
EPFL EPFL Architecture

glossaire | glɔsɛr | n. m. (latin glossarium, glosa, glose). Outil de référence qui rassemble un ensemble de définitions 
de termes spécifiques à un domaine. || Dictionnaire expliquant des mots obscurs d’une langue. || Petit répertoire érudit 
des mots liés à un domaine particulier.

Le Glossaire EPFL Architecture est un docu‑
ment qui réunit et définit un ensemble de termes 
spécifiques liés, de près ou de loin, au domaine 
de l’architecture à l’EPFL.

Il sert d’introduction aux structures de base de 
EPFL Architecture, de l’ENAC et de l’EPFL, 
leurs acronymes, leurs missions, leur système 
de gouvernance, les statuts et les rôles qui les 
composent, leurs espaces et leurs infrastruc‑
tures.   Ce recueil se base sur un ensemble de 
ressources publiques et officielles mises à 
disposition par l’institution (textes de lois LEX, 
RES et documents en ligne). Il ne prétend pas 
les remplacer mais les rassemble et les  synthé‑
tise.

Il est destiné à toutes les personnes souhai‑
tant mieux comprendre le domaine de l’archi‑
tecture à l’EPFL, que ce soit des personnes du 
corps étudiant, du corps intermédiaire, du corps 
professoral, du corps administratif et technique 
ou toutes autres personnes qui travaillent pour/
avec l’institution.

Le Glossaire EPFL Architecture est un docu‑
ment situé, non‑exhaustif, et en constante 
évolution. Chaque version dresse un état des 
lieux de l’architecture à l’EPFL à un moment t et 
en constitue une archive. Il contribue à la trans‑
parence et à la communication de l’institution et 
offre des points d’entrée pour la comprendre, s’y 
engager et la transformer.
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Langage inclusif : 

Pour des questions d’inclusivité, l’écriture épicène, l’écriture inclusive (avec accord en « e‑x »), 
et l’accord de proximité sont utilisés dans ce document. Les règles d’écriture inclusive suivent le 
mémorandum publié en 2021 par la HEAD.

« L’adoption de ces règles permet de remettre en question les oppressions systémiques liées au 
genre (le sexisme et la transphobie) et favorise un système égalitaire pour les personnes non‑bi‑
naires, les femmes et les hommes. L’écriture inclusive pose de nombreuses questions de règles et 
d’usage. […] Ces propositions ne sont ni universelles, ni arbitraires et sont susceptibles d’évoluer, 
comme toute langue change avec l’usage et le temps. »1

Lexique : 

auditeurice : auditeur, auditrice
collaborateurice : collaborateur, collaboratrice
coordinateurice : coordinateur, coordinatrice
directeurice : directeur, directrice
iel : elle, il 
iels : elles, ils
læ : la, le
touxte : tout, toute
touxtes : tous, toutes

1 mémorandum réalisé par Romane Serez et Fig Docher pour la HEAD, 2021.
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Avant‑propos : 

Le Glossaire EPFL Architecture compte aujourd’hui 7 chapitres : Entités, Recherche, Éducation, 
Statuts & Rôles, Gouvernance, Associations, Ressources. Chaque chapitre est constitué d’un 
ensemble de définitions spécifiques et de diagrammes qui synthétisent et déploient les relations 
entre les différents termes définis. 

Ce document est fourni à des fins d’information générale uniquement. Il ne constitue en aucun 
cas un document juridique. Les lois et règlements qui structurent l’EPFL varient régulièrement. Les 
informations contenues dans ce document sont sujettes à des changements et à des mises à jour, 
et elles peuvent ne pas être exhaustives ou précises au moment de votre lecture. L’utilisation de 
ce document ou de son contenu ne relèvent pas de la responsabilité des personnes autrices ni de 
toute autre partie associée à ce document.

Merci à l’équipe EPFL Architecture, et tout particulièrement, à Vanda Costa, Marie‑Christine 
Lehmann, Laure Kochnitzky Palluel, Elena Chiavi, Dieter Dietz et Jeffrey Huang. Merci à la faculté 
ENAC, aux laboratoires IA, au trust and support network, à Barbara Tirone, Consuelo Antille, et à 
toutes les autres personnes ayant répondu aux questions pointilleuses que nous leur avons adres‑
sées.
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Lecture numérique :

En lecture numérique, l’usage du programme adobe acrobat est recommandé pour l’emploi des 
fonctionnalités interactives. La navigation est facilitée par la fonction go to index >>> en haut à 
droite de chaque page. L’index référence par ordre alphabétique l’ensemble des termes définis. 
L’ensemble du document est composé d’hyperliens qui renvoient aux ressources existantes dispo‑
nibles en ligne. Une table des matières est visible en ouvrant la fenêtre bookmarks sur acrobat ou 
table of content sur aperçu. Elle permet de passer d’une définition à l’autre facilement. La fonction 
<<< back to previous, en haut à gauche de chaque page, vous permet de revenir à la page précé‑
demment visitée. 

Index :Table des  matières : 
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Guide d’impression :

Sur les imprimantes EPFL, suivez la procédure ci‑dessous pour imprimer le document en livret A4 
plié et agrafé en son centre.

Procédure PC :Procédure MAC :

1 Fonction d’imprimante 
2 Modèles de réglages : Finition 
3 Impression au format brochure : Reliure  
 gauche (Portrait)
 Paramètre de piqûre à cheval : Plier +  
 piqûre à cheval

4 Propriétés de l’imprimante
5 Impression de brochures : Oui
 Agrafe : Piqûre à cheval

format papier : A4 / échelle : 100% / couleur : nb / recto‑verso : off 
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entité | a ̃tite | n.f. (latin ens, entis, étant). Structure organisée, cohérente au sein d’un ensemble plus vaste.

Une entité est ici entendue comme une unité organisationnelle distincte au sein d’une institu‑
tion. Elle est généralement responsable de domaines spécifiques d’enseignement, de recherche 
ou d’administration. Elle a ses propres objectifs, rôles, structures de gestion et de gouvernance. 
Chaque entité possède un certain degré d’autonomie pour prendre des décisions relatives à ses 
activités, tout en fonctionnant sous l’égide de l’institution dans son ensemble. 

EPFL Architecture fait partie intégrante de la faculté de l’environnement naturel, architectural et 
construit (ENAC), qui fait partie de l’école polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). Elle re‑
groupe l’institut d’architecture et d’urbanisme (IA), la section d’architecture (SAR) et l’école doc‑
torale d’architecture et de science de la ville (EDAR).

Ce chapitre contextualise le domaine de l’architecture au sein de l’EPFL. Il définit les différentes 
entités qui composent et dans lesquelles est imbriquée EPFL Architecture.

Liens utiles : 

Loi fédérale sur les écoles polytechniques fédérales RS 414.110
Ordonnance sur l’organisation de l’École polytechnique fédérale de Lausanne LEX 1.1.1
Règlement d’organisation des Facultés de l’EPFL LEX 1.2.9
Directive concernant la formation doctorale à L’École Polytechnique Fédérale de Lausanne LEX 2.4.1
Histoire de l’EPFL https://www.epfl.ch/about/overview/fr/histoire
Gouvernance de l’EPFL https://www.epfl.ch/about/overview/fr/gouvernance/ 
Laboratoires et groupes IA https://www.epfl.ch/schools/enac/fr/recherche/institut‑darchitecture‑et‑de‑la‑ville‑ia/
laboratoires‑et‑groupes‑ia/ 
Programmes doctoraux https://www.epfl.ch/education/phd/fr/programmes/ 
Structure générale des études doctorales https://www.epfl.ch/education/phd/fr/structure‑gene‑
rale‑des‑etudes‑doctorales/ 
Compliance guide EPFL https://www.epfl.ch/about/overview/wp‑content/uploads/2019/12/Compliance‑
GuideEPFL_FR.pdf
Archizoom EPFL https://www.epfl.ch/campus/art‑culture/museum‑exhibitions/archizoom/fr/accueil/ 

ENTITÉS
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Constellation des entités principales liées à EPFL Architecture. 
La définition d’EPFL Architecture est intrinsèquement liée à la structure interne de la faculté ENAC, de l’EPFL et à 
son rattachement au conseil fédéral. Ce diagramme illustre le lien entre ce qui compose EPFL Architecture (unités de 
recherche et d’enseignement, laboratoires et groupes, plateforme culturelle, associations, communauté, etc.) et ce qui 
les détermine (faculté, vices‑présidences, institution, conseil fédéral).

EPFL / ENAC / EPFL Architecture
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Entités

Conseil des écoles polytechniques fédérales (CEPF)

Le conseil des écoles polytechniques fédérales (CEPF) 
est l’instance qui supervise les institutions polytechniques 
fédérales suisses et qui les représente vis‑à‑vis des 
responsables politiques et de la confédération. Le conseil 
des EPF voit le jour en 1854 et supervise l’EPFL à partir 
de 1969. Aujourd’hui, il est en charge de 6 institutions qui 
forment le « domaine des EPF » : l’école polytechnique 
fédérale de Zürich (ETHZ), l’école polytechnique fédérale 
de Lausanne (EPFL), l’institut Paul Scherrer (PSI), l’institut 
fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage 
(WSL), le laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de 
recherche (Empa) et l’institut fédéral pour l’aménagement, 
l’épuration et la protection des eaux (Eawag). Alors que 
toutes les autres universités suisses sont du ressort des 
cantons, ces institutions sont régulées au niveau fédéral.

École polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL)

L’école polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) est 
l’une des 2 écoles polytechniques fédérales de Suisse. 
Elle est née en 1853, sous le nom d’école spéciale de 
Lausanne. D’abord école polytechnique et universitaire 
de Lausanne (EPUL), elle passe du niveau cantonal 
à fédéral le 1er janvier 1969.1 Elle a pour mission 
l’éducation, la recherche et l’innovation dans les domaines 
scientifiques et techniques.2 L’école se compose d’une 
direction, 5 facultés, 2 collèges, une assemblée d’école, 
une conférence du corps enseignant, des centres 
et des organes centraux.3 La direction comprend  la 
présidence et 5 vices‑présidences : la vice‑présidence 
académique (VPA), la vice‑présidence pour l’innovation 
(VPI), la vice‑présidence pour les opérations (VPO), la 
vice‑présidence pour les finances (VPF), la vice‑présidence 
pour la transformation responsable (VPT).4

Faculté de l’environnement naturel, architectural et 
construit (ENAC)

La faculté de l’environnement naturel, architectural et 
construit (ENAC) est une des 5 facultés de l’EPFL avec 
la faculté informatique et communications (IC), la faculté 
des sciences de base (SB), la faculté des sciences et des 
techniques de l’ingénieur (STI) et la faculté des sciences 
de la vie (SV). Ces facultés naissent en 2002, après une 
restructuration importante de l’EPFL sous la direction de 
Patrick Aebischer. Les nombreux départements font alors 
place à ces 5 facultés pour renforcer la collaboration 
transdisciplinaire entre les différents domaines.5 La 
faculté ENAC développe une stratégie d’enseignement, 
de recherche et de valorisation de connaissances dans les 
disciplines de l’architecture et des sciences de l’ingénierie 
(génie civil, science et ingénierie de l’environnement), ainsi 
que dans les activités transdisciplinaires correspondantes.6  
La faculté ENAC est composée d’une direction de faculté, 
d’un conseil de faculté, de 3 sections, de 3 instituts, 
de centres et de services généraux.7  Les sections sont 

la section d’architecture, la section de génie civil et la 
section de science et ingénierie de l’environnement. 
Les instituts sont l’institut de l’architecture et de la ville, 
l’institut d’ingénierie civile et l’institut d’ingénierie de 
l’environnement. 

Institut de l’architecture et de la ville (IA)

L’institut de l’architecture et de la ville (IA) est la structure 
ENAC responsable de la recherche et de la valorisation 
dans les domaines de l’architecture et de l’urbanisme.8 Il 
est fondé en 2002. Il regroupe les personnes participant 
à la recherche, les personnes étudiantes qui y sont 
rattachées, ainsi que la direction et l’administration de 
l’institut. L’institut comprend, à la date de rédaction de 
ce présent document, 22 laboratoires et 2 groupes de 
recherche.9 La recherche au sein de l’IA se développe 
prioritairement selon les spécificités et les compétences 
des laboratoires et groupes qui le composent. 

Section d’architecture (SAR)

La section d’architecture (SAR) est la structure ENAC 
responsable de l’enseignement dans les domaines de 
l’architecture et de l’urbanisme.10 En 2002, elle remplace 
l’ancien département d’architecture créé en 1943  et intègre 
la faculté ENAC aux côtés des anciens départements de 
génie civil et de génie rural.11 La section d’architecture 
regroupe les personnes participant à l’enseignement, les 
personnes étudiantes qui y sont rattachées, ainsi que la 
direction et l’administration de la section. Elle comprend 
2 cursus académiques qui conduisent respectivement au 
bachelor et au master.12

École doctorale d’architecture et de sciences de la ville 
(EDAR)

L’école doctorale d’architecture et de sciences de la 
ville (EDAR) est l’un des 22 programmes d’éducation 
postgrade de l’EPFL.13 Il est lancé en janvier 2003 et est 
conçu pour mettre en commun les ressources des unités 
de recherche autour de la discipline de l’architecture 
et de l’environnement construit.14 Les programmes 
doctoraux de l’EPFL jouissent d’une certaine autonomie 
et ne dépendent ni des instituts de recherche, ni des 
filières d’enseignement.15 Le programme EDAR fait partie 
intégrante de l‘école doctorale de l’EPFL (EDOC), l’entité 
administrative chargée de coordonner et gérer la formation 
doctorale à l’EPFL. Cette dernière est dirigée par la 
vice‑présidence associée pour l’éducation postgrade 
(AVP‑PGE), elle‑même rattachée à la vice‑présidence 
Académique (VPA). L’EDAR regroupe les personnes 
étudiantes‑doctorantes, la direction du programme et la 
commission du programme doctoral.16

1 Hisoire de l’EPFL, https://www.epfl.ch/about/overview/fr/histoire.
2  Loi fédérale sur les écoles polytechniques fédérales RS 414.110, art. 2, et Ordonnance sur
 l’organisation de l’École polytechnique fédérale de Lausanne LEX 1.1.1, art. 2.
3  Ibid. art. 27 et Gouvernance de l’EPFL.
4  LEX 1.1.1, art. 3
5  Histoire de l’EPFL, https://www.epfl.ch/about/overview/fr/histoire.
6  LEX 1.2.9, art. 2.
7  Ibid. art. 16.

8  LEX 1.2.9, art. 4.
9 Laboratoires et groupes IA, https://www.epfl.ch/schools/enac/fr/recherche/institut‑darchi‑

tecture‑et‑de‑la‑ville‑ia/laboratoires‑et‑groupes‑ia/
10  LEX 1.1.1, art. 14.
11 Histoire de l’EPFL, https://www.epfl.ch/about/overview/fr/histoire
12 LEX 1.2.9, art. 4.
13 Programmes doctoraux.
14 Compliance Guide, 38.
15 Structure générale des études doctorales.
16 LEX 2.4.1, art. 2.
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https://www.epfl.ch/about/overview/wp-content/uploads/2019/09/2.4.1_dir_formation_doctorale_fr.pdf


EPFL Architecture

EPFL Architecture désigne l’entité qui rassemble ce qui 
est lié au domaine de l’architecture de l’EPFL. Ce terme 
naît en 2020 sous la direction de Dieter Dietz (SAR) et de 
Jeffrey Huang (IA). Il est le résultat d’une volonté d’allier la 
recherche et l’enseignement et de ne plus les différencier 
dans les communications et les stratégies qui concernent 
l’architecture à l’EPFL.
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Constellation d’influences qui façonnent EPFL Architecture.
EPFL Architecture est l’entité qui rassemble tout ce qui est lié au domaine de l’architecture à l’EPFL. Elle comprend 
l’institut d’architecture et de la ville (IA), la section d’architecture (SAR) et l’école doctorale d’architecture et de science 
de la ville (EDOC). Ce diagramme montre ces 3 entités et leurs liens avec les différents laboratoires et groupes, plate‑
formes, professeur‑e‑x‑s invité‑e‑x‑s du domaines et associations. Les éléments de ce diagramme évoluent chaque 
semestre. Cette version présente la situation en octobre 2023.
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Liens utiles : 

Ordonnance sur l’organisation de l’École polytechnique fédérale de Lausanne (LEX 1.1.1)
Centres interdisciplinaires ENAC EPFL https://www.epfl.ch/schools/enac/fr/recherche/centres/ 
Laboratoires et groupes IA ENAC EPFL https://www.epfl.ch/schools/enac/fr/recherche/institut‑darchitec‑
ture‑et‑de‑la‑ville‑ia/laboratoires‑et‑groupes‑ia/ 
HUB EPFL Architecture Research Labs https://architecture.epfl.ch/en/research‑labs/ 
HUB EPFL Architecture Research Project https://architecture.epfl.ch/en/research‑projects/ 
Statistiques Recherche https://www.epfl.ch/about/facts/fr/statistiques‑institutionnelles/statistiques‑recherche/ 
Glossaire Recherche https://www.epfl.ch/about/facts/fr/statistiques‑institutionnelles/statistiques‑recherche/glossaire‑recherche/ 

La recherche au sein de EPFL Architecture s’articule à la fois au niveau de l’ENAC, de l’EDOC, de 
l’IA et de la SAR. Elle est organisée en centres, en laboratoires et en groupes qui accueillent des 
personnes chercheuses, doctorantes et professeures. La recherche peut prendre la forme de pro‑
jets de recherche interdisciplinaires, de projets internes aux laboratoires et groupes, de projets de 
doctorat, de projets de thèse de master et de projet en atelier. Elle touche les domaines de l’ar‑
chitecture et de l’urbanisme, et se développe autour de 3 territoires de recherches : art, médias 
et technologies ; milieux, territoires et société ; histoire et théorie. La recherche au sein de l’IA se 
développe prioritairement selon les spécificités et les compétences des laboratoires et groupes 
qui le composent. Elle développe sa capacité et sa responsabilité de proposer des visions et des 
solutions progressives, durables et inclusives. Elle opère principalement par les outils de concep‑
tion, de design et de synthèse inhérents à la discipline.

Ce chapitre définit les structures de recherche au sein de EPFL Architecture. Il liste et décrit les 
différentes unités de recherches qui composent ces structures aujourd’hui.

recherche | ʁəʃɛʁʃ | n.f. (latin circare, aller autour). Ensemble d’études et de travaux menés méthodiquement par une 
personne spécialiste et ayant pour objet de faire progresser la connaissance. || Activités intellectuelles, travaux ayant 
pour objet la découverte, l’invention, la progression des connaissances nouvelles ; conception que l’on a de cette 
activité.
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Travail de fin d'étude
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Types de projets de recherche.
La recherche au sein de EPFL Architecture s’articule à la fois au niveau de l’ENAC, de l’EDOC, de l’institut IA et de la 
section SAR. Ce diagramme représente ces différents niveaux, les unités qui leur sont rattachées et qui développent 
des projets de recherches et les différentes formes que peuvent prendre ces projets de recherche. 
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Structures de recherche 
Centre de recherche

Un centre de recherche est une unité transdisciplinaire 
avec une mission spécifique de recherche, de formation 
et de valorisation qui dispose d’une infrastructure scien‑
tifique et technologique au sein de l’EPFL.1 Il rassemble 
plusieurs laboratoires et leurs équipes. À la différence 
d’un laboratoire de recherche, un centre n’est pas lié 
à un institut spécifique. Il peut toutefois être lié à une 
ou plusieurs facultés. Pour les centres rattachés à une 
faculté, leur création, leur gouvernance et leur éventuelle 
suppression2 sont définies en concertation entre la direc‑
tion de l’EPFL et le décanat concerné.3 Un centre de 
recherche est composé d’une direction, d’une ou plusieurs 
personnes conseillères, d’un comité scientifique et d’un 
comité exécutif qui définissent les missions, les objec‑
tifs et les stratégies du centre. L’ENAC a contribué à ce 
jour à la création de divers centres interdisciplinaires. Il 
s’agit notamment du centre de recherche sur l’environne‑
ment alpin et polaire (ALPOLE), du centre EPFL‑UNIL sur 
l’impact et l’action climatique (CLIMACT), du centre de 
recherche habitat (HRC), du Smart Living Lab et du centre 
de transport (TRACE).4

Laboratoire ou groupe de recherche

Un laboratoire ou un groupe de recherche est une unité 
spécifique dédiée à la recherche scientifique et techno‑
logique. Elle est responsable de la conception et de la 
réalisation de projets de recherche, de la publication de 
résultats dans des revues scientifiques, de la formation 
de personnes chercheuses et de personnes étudiantes, et 
de la valorisation des connaissances en collaborant avec 
l’industrie et d’autres partenaires externes. Un laboratoire 
ou un groupe est généralement associé à un institut au 
sein de l’EPFL. C’est une structure qui peut accueillir des 
chercheureuses, des doctorant‑e‑x‑s, des maîtres d’en‑
seignement et de recherche, des professeur‑e‑x‑s, une 
équipe administrative et un‑e‑x directeurice de labo‑
ratoire. Lorsque læ directeurice de laboratoire quitte 
l’EPFL, son laboratoire est généralement dissous. La 
création ou la suppression d’un laboratoire ou groupe doit 
être approuvée par la direction EPFL, sur proposition du 
décanat de faculté.5 L’enveloppe budgétaire d’un labora‑
toire ou groupe est attribuée par le décanat selon son acti‑
vité.6 Dans le cadre d’un projet spécialisé, un laboratoire 
peut être financé par des fonds extérieurs. L’institut IA est 
aujourd’hui composé de 21 laboratoires et 3 groupes de 
recherche.

Fonds de recherche

Projet de recherche

Thèse doctorale

Recherche appliquée

Cours doctoral

Séminaire

Publication

Positions

Archizoom

Archizoom est une plateforme culturelle de l’EPFL 
consacrée aux manifestations liées à l’architecture.7 La 
plateforme a été fondée en 1974 et renommée en 2007, suite 
à l’organisation d’une rétrospective sur le collectif italien 
Archizoom Associati. Archizoom organise un programme 
culturel semestriel comprenant une exposition principale 
à laquelle sont associés divers cycles de conférences. La 
plateforme dispose d’un espace d’exposition, d’un bureau 
et d’un book cabinet au sein du bâtiment d’architecture 
SG.  Archizoom est rattachée à l’institut IA et en dépend. 
La gestion est assurée par une équipe de 4 personnes, dont 
un‑e‑x directeurice et un‑e‑x commissaire d’exposition. Un 
conseil de direction supervise ses activités et oriente les 
choix de programmation en cohérence avec les lignes de 
recherche et d’enseignement de l’institut et de la section. 
Le conseil est dirigé par læ directeurice de l’institut et est 
composé de 3 autres professeur‑e‑xs IA. C’est l’IA qui 
définit le budget et qui l’intègre à l’enveloppe budgétaire 
demandée à la faculté ENAC.

Superonda

1  https://www.epfl.ch/about/overview/fr/gouvernance/ 
2  Ordonnance sur l’organisation e l’EPFL, LEX 1.1.1, art. 4, al. b
3  https://www.epfl.ch/about/overview/fr/gouvernance/ 
4  https://www.epfl.ch/schools/enac/fr/recherche/centres/ 
5  LEX 1.1.1, art. 4, al. b
6  Règlement d’organisation de la Faculté ENAC, LEX 1.2.4, art. 8, al. 4e 

7 Archizoom EPFL
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Laboratoires et groupes

ACHT

Architecture, Critique, History, and Theory • date de 
fondation : 2015 • direction : Christophe van Gerrewey, 
BE, professeur assistant tenure track IA, SAR • langues : 
EN / FR / NL • Les projets architecturaux ne sont pas des 
machines à habiter, comme le proposait Le Corbusier, mais 
des machines à comprendre, des dispositifs construits par 
des architectes mais exploités de manière pratique par 
quiconque décide de réfléchir à la condition humaine par 
le biais de cette étrange activité que l’on appelle l’archi‑
tecture. Grâce à la théorie, les projets, les bâtiments et 
les dessins deviennent une pierre à aiguiser les idées. Ces 
idées, convictions et interprétations portent, par exemple, 
sur le poids de l’histoire et la possibilité de progresser, sur 
la répartition du pouvoir, sur l’enchevêtrement des habita‑
tions, sur l’évolution de la société et sur la révélation des 
objectifs que nous voudrions atteindre. Il n’est pas possible 
de séparer la théorie architecturale de la critique et de 
l’histoire. Cela ne signifie pas que la théorie, la critique et 
l’histoire sont interchangeables, ni qu’elles ne s’efforcent 
pas d’atteindre une forme indépendante. Mais les idées ne 
sont jamais indépendantes de l’évolution historique : les 
architectes et les théoriciens sont façonnés par l’époque 
dans laquelle ils vivent et travaillent. Une théorie ne peut 
être comprise sans son contexte historique. En même 
temps, la théorie implique toujours la critique, en ce sens 
que la vérité objective ou scientifique n’est pas le véritable 
objectif de la théorie ou de l’architecture. Construire et 
concevoir implique toujours des choix personnels et cultu‑
rels. C’est la tâche de la théorie de mettre ces choix en 
mots et de montrer aux architectes et aux êtres humains 
en général les alternatives qu’ils peuvent choisir.

ALICE

Atelier de la Conception de l’Espace • date de fondation: 
2006 • direction : Dieter Dietz, CH, professeur associé IA, 
SAR • langues : FR / EN / DE • ALICE est un réseau de 
personnes internationales et diverses, menant des projets 
à la croisée du design, de la philosophie, de la techno‑
logie et de la société. Une écologie riche et en constante 
évolution d’architectes, d’artistes, d’ingénieurs, d’archi‑
tectes paysagistes, de chercheurs en sciences sociales, 
de philosophes, de penseurs et de créateurs est reliée par 
des affinités et une préoccupation commune pour les défis 
de notre époque, cherchant à imaginer collectivement et 
activement (avec) l’espace. Nous considérons l’espace 
comme une lingua franca capable de rassembler diffé‑
rents acteurs, voix et pratiques, et comme un lien entre nos 
efforts d’enseignement, de conception et de recherche. 
Nous cherchons à expérimenter des techniques et des 
façons de faire qui s’inspirent des défis spatiaux et des 
préoccupations socio‑écologiques en pensant, en faisant, 
en dessinant, en construisant, en recherchant, en jouant 
ou en écrivant. Dans toutes ces pratiques, nous exami‑
nons les processus et les opérations visant à engendrer 
de nouvelles formes de collaboration et de cohabita‑
tion. Nous comprenons donc l’architecture comme une 
discipline transformée et transformante. Nous sommes 
nombreux et cette pluralité nous aide à concevoir dans 
une réelle dimension collective.

CRCL

Lab for Creative Computation • date de fondation : 2022 
• direction : Stefana Parascho, RO, professeure assistante 
tenure track SAR, IA • langues : FR / EN / DE / RO • Le 
laboratoire CRCL agit à l’interface du design, des tech‑
nologies numériques et de la construction. Nous explo‑
rons de nouveaux modes de construction qui combinent 
la robotique avec des interventions humaines et des 
médias numériques, à la recherche de solutions créa‑
tives aux défis contemporains de la conception et de 
la construction. Nous développons de nouvelles tech‑
niques de conception et de construction impliquant des 
humains et des robots, ainsi que leurs modes de collabo‑
ration, et nous étudions de manière critique les effets de 
la construction numérique sur la construction et la société 
dans son ensemble. Nous nous intéressons aux modes de 
co‑conception impliquant les humains et les machines et 
aux potentiels partiellement perdus que l’interaction, l’im‑
provisation et l’adaptation apportent à la conception et à 
la construction. Notre recherche est expérimentale et met 
fortement l’accent sur la manifestation physique par le 
biais de prototypes et d’essais à grande échelle réalisés 
dans notre laboratoire robotique.

EAST

Laboratory of Elementary Architecture and Studies of 
Types • fondé en 2012 • dirigé par Anja et Martin Fröhlich, 
DE, professeur‑e‑x‑s associé‑e‑x‑s IA, SAR • langues : FR 
/ EN / DE • Au‑delà de la notion traditionnelle de typolo‑
gies déterminées par la fonction, l’atelier s’intéresse plus 
largement aux principes des typologies de conception 
architecturale. Notre intérêt pour ce qui rend les objets 
architecturaux distincts est fondé sur une connaissance 
des modèles et des références typologiques. L’examen 
critique de l’architecture planifiée et construite enrichit 
nos connaissances spécifiques et nous aide à développer 
un sens, une finalité et une qualité de l’architecture. Si les 
fonctions changent au fil du temps, l’architecture perdure. 
Notre enseignement examine les aspects qui déterminent 
l’utilisation, la morphologie et l’articulation spatiale des 
bâtiments. L’histoire et la transformation de ces aspects 
servent de base analytique à la conception de nouveaux 
bâtiments ainsi qu’à la réutilisation et à la conversion de 
bâtiments existants. Le travail de conception au laboratoire 
comprend l’étude détaillée et concentrée des structures 
spatiales à tous les niveaux de la conception, de l’intégra‑
tion du bâtiment dans une constellation urbaine existante 
au développement d’idées spécifiques pour l’articulation 
des intérieurs. Le travail sur des projets communs dans 
l’espace de l’atelier est une partie fondamentale du déve‑
loppement d’une culture d’échange stimulant continu. 
Une collaboration intensive permet de discuter en perma‑
nence des différentes approches de conception et aide 
les étudiants à développer leurs idées.

FAR

Laboratory of Construction and Architecture • fondé en 
2016 • dirigé par Paolo Tombesi, IT / AUS, professeur 
ordinaire IA, SAR, EDAR • langues : FR / EN / IT / ES • 
Compris à la fois comme un adjectif (ex : lointain) et un 
acronyme (Pour une Architecture du Réel), FAR définit les 
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activités d’un groupe de chercheurs qui s’intéressent à la 
qualité de l’environnement bâti et au rôle de la construc‑
tion dans la réalisation de cet environnement. Utopique 
dans sa volonté et pragmatique dans ses tactiques opéra‑
tionnelles, le travail de FAR cherche à définir des solutions 
matérielles aux défis de l’environnement bâti, ancrées 
dans leurs réalités historiques, sociales et économiques. 
Dans ce contexte, l’architecture et la construction sont 
indissociables : FAR s’intéresse à la construction d’une 
architecture efficace, interprétée comme un cadre pour 
les activités sociales et un investissement rival, autant qu’il 
s’intéresse à l’architecture de la construction, c’est‑à‑dire 
le système industriel qui permet aux idées spatiales d’at‑
teindre une réalisation construite solide. Dans le monde 
de la FAR, l’acte de conception imprègne l’ensemble du 
processus de transformation du territoire et plonge dans 
l’organisation sociale de la production.

GR‑ACM 

Archives de la Construction Moderne • fondé en 1988 • 
dirigé par Salvatore Aprea, CH, collaborateur scientifique 
IA • langues : FR / EN / DE / IT / CAS • Le ACM aspire 
à devenir une référence exemplaire pour la gestion et la 
valorisation scientifique des archives patrimoniales d’ar‑
chitecture attachées aux institutions universitaires. Ces 
institutions définissent leur mission afin de répondre aux 
attentes de la société en matière d’éducation des généra‑
tions futures et de la recherche. Les archives contiennent 
des sources originales de connaissances et d’informa‑
tions d’une immense valeur potentielle, qui doivent être 
explorées pour contribuer aux objectifs des universités 
auxquelles elles sont rattachées. Ainsi, le ACM oriente ses 
recherches dans deux directions. La première consiste 
à explorer l’histoire de l’architecture suisse à travers des 
thèmes d’importance internationale et de validité géné‑
rale. L’architecte est confronté à des aspects matériels et 
quantifiables ainsi qu’à des besoins et des valeurs imma‑
térielles. Les réflexions passées, les théories, les solutions 
spatiales et techniques servent de références essentielles 
pour les projets actuels et futurs. La seconde orientation 
vise à définir les meilleures pratiques pour archiver et 
rendre accessibles les archives d’architecture issues du 
domaine numérique. Elle interroge également le rôle de 
l’archiviste concernant la création de bases de données et 
de métadonnées permettant un accès rapide aux informa‑
tions sans interférer avec les activités de recherche.

GR‑URBDEMO 

Démographie Urbaine • fondé en 2021 • dirigé par Mathias 
Lerch, CH / DE, collaborateur scientifique IA, chargé de 
cours SAR  • langues : FR / EN / DE • URBDEMO se 
propose de mieux comprendre les dynamiques de popu‑
lation dans les villes suisses et dans le monde, tant d’un 
point de vue comparatif qu’à des échelles spatiales variées 
(intra‑urbaine, nationale et internationale).  Les analyses 
menées par le Laboratoire de démographie urbaine portent 
sur les composantes naturelles de la croissance des villes 
– telles que les naissances et les décès, ainsi que sur leurs 
composantes migratoires, soit les mouvements de popu‑
lations au sein des pays ou entre différents pays. Nos 
recherches portent également sur les modalités d’interac‑
tions entre, d’une part, ces dynamiques démographiques, 
et d’autre part, les caractéristiques des villes, le processus 

de développement socio‑économique, les changements 
environnementaux et la planification urbaine.

URBES

Laboratoire des Systèmes Urbains et Environnemen‑
taux • fondé en 2022 • dirigé par Gabriele Manoli, IT, 
professeur assistant tenure track IA, professeur hôte IIE • 
langues : EN / IT • Au sein de URBES, nous cherchons 
à décrire et prédire les interactions terre‑atmosphère 
associées aux dynamiques homme‑nature parmi un large 
spectre d’échelles spatio‑temporelles. Notre objectif est 
d’élucider les interactions complexes entre les systèmes 
urbains et naturels, de quantifier les impacts locaux et non 
locaux des activités humaines et d’orienter la conception 
vers des territoires plus verts, plus sains et plus durables. 
Les domaines de recherche spécifiques comprennent le 
climat urbain et l’hydrologie, les processus sol‑plante dans 
les environnements naturels et urbains, la structure et les 
dynamiques urbaines et l’urban design durable – avec un 
accent particulier sur les espaces verts urbains, le climat 
et la santé. Compte tenu de la complexité de ces prob‑
lèmes, nos recherches traversent plusieurs disciplines, de 
l’hydrologie à l’écologie, l’épidémiologie, la modélisation 
mathématique et la science des systèmes complexes.

HITAM

Histoire et Théories de l’Architecture, de la Technologie 
et des Médias • fondé en 2023 • dirigé par Alfredo Thier‑
mann, CL, professeur assistant tenure track IA • langues 
: EN / ES • Le laboratoire HITAM a été fondé en 2022 à 
l’EPFL. Il se concentre sur la recherche et l’analyse des 
changements affectant le développement enchevêtré 
de l’environnement bâti et naturel. En utilisant le passé 
comme étalon de mesure du changement, le labora‑
toire utilise des méthodes de l’histoire de l’architecture 
combinées à l’étude des médias, l’histoire des sciences 
et d’autres pour examiner avec une profondeur historique 
les questions urgentes qui transforment et affectent la 
société. Avec un accent non exclusif sur les 19e et 20e 
siècles, le laboratoire s’intéresse particulièrement à la 
compréhension de la dimension politique, sociale, cultu‑
relle et environnementale des artefacts construits au sein 
des réseaux de production, de traitement et de transmis‑
sion de l’information.

LAB‑U

Laboratoire d’Urbanisme • fondé en 2013 • dirigé par 
Paola Viganò, IT, professeure ordinaire IA, SAR • langues 
: IT / FR / EN • Lab‑U explore la possibilité de concevoir 
la ville comme une ressource renouvelable, en explorant 
le potentiel d’une transformation qui recycle pleinement 
l’existant. Son approche relie intimement la conception à la 
théorie, convaincu de la forte capacité du projet à produire 
des connaissances. La ville‑territoire, interprétée comme 
un potentiel concret pour la construction d’une dimension 
urbaine durable et innovante, est le thème fédérateur de la 
recherche et de l’enseignement de LAB‑U, autour duquel 
sont regroupées différentes unités d’enseignement, 
propositions de recherche et initiatives.
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LAPIS

Laboratoire des Arts pour les Sciences • fondé en 2013 • 
dirigé par Nicola Braghieri, IT, professeur associé IA, SAR 
• langues :  FR / EN / DE / IT •  Le laboratoire explore 
les processus de représentation de la pensée scientifique 
à l’aide des outils de figuration employés par les disci‑
plines artistiques. Nos recherches se concentrent sur le 
développement de nouvelles méthodologies expressives 
combinant les technologies numériques avancées et les 
pratiques figuratives traditionnelles.

LAST

Laboratoire d’Architecture et Technologies Durables • 
fondé en 2010 • dirigé par Emmanuel Rey, CH, profes‑
seur associé IA, SAR, EDAR • langues :  FR / EN / DE 
• La recherche du laboratoire LAST vise à contribuer 
à l’exploration des interactions liant le projet architec‑
tural aux enjeux de la transition écologique, en particu‑
lier la régénération des territoires urbains, la gestion des 
ressources, la décarbonation du bâti, l’adaptation clima‑
tique et l’anticipation proactive de certaines évolutions 
sociétales. Un accent spécifique est mis sur la transcrip‑
tion des principes de durabilité aux différentes échelles 
d’intervention de l’architecte – quartiers en transition, 
bâtiments bioclimatiques, composants innovants – et sur 
l’intégration de critères évaluatifs au processus de projet. 
Par ses approches interdisciplinaires, articulées autour de 
la notion de « research by design », les travaux du labora‑
toire contribuent en outre à l’établissement de liens dyna‑
miques entre l’architecture et les autres domaines de l’en‑
vironnement construit.

LASUR

Laboratoire de Sociologie Urbaine • fondé en 2003 • 
dirigé par Vincent Kaufmann, CH, professeur associé IA, 
SAR, EDAR, SGC, SHS • langues :  FR / EN / DE • Le 
laboratoire LaSUR regroupe une vingtaine de chercheur‑
e‑xuse‑s et doctorant‑e‑x‑s réuni‑e‑x‑s autour d’une 
ambition collective de compréhension du fait urbain dans 
une perspective de sciences sociales à partir des capa‑
cité de mobilité et de mobilisation de ses acteurs. Dans 
cette optique, ses thématiques de recherche sont la mobi‑
lité quotidienne, les parcours résidentiels, les dynamiques 
de périurbanisation et de gentrification, l’habitat, l’espace 
public et la gestion des réseaux.

LDM

Media x Design Laboratory • fondé en 2006 • dirigé par 
Jeffrey Huang, CH, professeur ordinaire IC, IA, SIN, SAR, 
SSC • langues : FR / EN / DE / IT • Le Media x Design Labo‑
ratory est un laboratoire interdisciplinaire de conception et 
de recherche qui examine les effets de la numérisation sur 
l’architecture et les villes contemporaines. Nous explorons 
la possibilité de réunir les environnements physiques et 
virtuels en concevant, fabriquant, prototypant et testant 
de nouveaux artefacts, systèmes, espaces et expériences. 
Situé entre l’école d’architecture, d’ingénierie civile et 
environnementale (ENAC) et l’école d’informatique et de 
communication (IC).

LEURE

Laboratoire d’Economie Urbaine et de l’Environnement 
• fondé en 2002 • dirigé par Philippe Thalmann, CH, 
professeur associé IA, SHS • langues : FR / EN • L’équipe 
du LEURE mène des recherches consacrées à la gestion 
publique et privée de l’environnement naturel et construit. 
Elles visent l’avancement des connaissances scientifiques 
dans l’analyse des mécanismes socio‑économiques qui 
président à l’évolution de l’environnement, de la réflexion 
normative sur l’évolution souhaitable de l’environnement, 
ainsi que le développement des méthodes et des instru‑
ments de régulation permettant de faire évoluer l’environ‑
nement de façon durable.

LIF

Laboratoire d’Imagination et de Fabrication • fondé en 
2019 • dirigé par Jo Taillieu, BE, professeur associé IA, 
SAR • langues : FR / EN / NL • Le point de départ est 
de regarder les choses. Observation et interprétation. 
Une façon de regarder comme point de départ et pers‑
pective. L’observation afin de réagir à une condition d’une 
certaine manière. Parfois en affirmant ce qui est déjà là, 
parfois en renversant les choses. Mais surtout, partir de ce 
qui peut déjà être trouvé. Ne pas se contenter de regarder 
les choses, mais transformer les choses, est un point de 
départ important dans l’approche d’un design. Ou simple‑
ment renverser les choses. Mais parfois aussi simplement 
en se concentrant sur un aspect pour aborder la totalité. 
Aborder l’ensemble à partir d’un point de vue ponctuel. Le 
bouffon dans la comédie. La célébration du quotidien et 
l’acceptation de l’imperfection. La richesse par la tempo‑
ralité ; l’humanité par l’imperfection. La compréhension 
d’une part. L’imagination d’autre part.

LIPID

Laboratory of Integrated Performance in Design • fondé 
en 2010 • dirigé par Marilyne Andersen, CH / BE, profes‑
seure ordinaire IA, SAR, EDAR • langues : EN / FR • Les 
recherches au LIPID se situent à l’interface entre sciences, 
ingénierie et architecture avec une attention spécifique 
sur l’impact de la lumière naturelle sur les occupants d’un 
bâtiment. Avec un focus sur les questions de confort, 
de perception et de santé et leurs implications énergé‑
tiques, ces efforts de recherche visent à une intégration 
plus profonde de la performance lumineuse et du confort 
intérieur dans le processus de conception, grâce à de 
nouvelles synergies avec d’autres domaines scientifiques, 
comme la chronobiologie et les neurosciences ainsi que 
la psychophysique ou l’informatique et l’imagerie digitale. 
Ces recherches s’étendent à la pratique architecturale à 
travers la spin‑off du LIPID appelée OCULIGHT dynamics, 
qui offre des services spécialisés en éclairage naturel avec 
un accent particulier sur les effets psycho‑physiologiques 
de la lumière naturelle sur les occupants d’un bâtiment.

MANSLAB

Laboratoire de Manufacture Spatiale • fondé en 2013 
• dirigé par Marco Bakker et Alexandre Blanc, CH / NL, 
professeurs associés IA, SAR • langues : FR / EN / DE 
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/ NL • À nos yeux, le métier d’architecte se rapproche 
d’un artisanat où la créativité et la discipline acharnée 
mènent à la virtuosité. A côté d’ une «pluralité du temps 
», nous sommes intéressés par la « pluralité de l’espace 
». Ce n’est pas forcément la transparence, mais plutôt 
la disposition face à face ou côte à côte de différents 
mondes qui provoque cette impression de densité et de 
richesse des relations. Pour la manufacture d’un dévelop‑
pement durable, nous pensons qu’à côté d’un ensemble 
de connaissances fondamentales, il peut être cultivé un 
esprit qui, à travers d’inlassables tentatives et parfois leur 
échec, développe un « savoir de la main » capable de 
trouver des nouvelles formes d’expression.

RIOT

Research and development for Innovation On architecture, 
urban design and Territory • fondé en 2022 • dirigé par 
Charlotte Malterre‑Barthes, FR / CH, professeure assis‑
tante tenure track IA • langues : RF / EN / DE • RIOT est 
un laboratoire engagé dans la pédagogie et la recherche 
au sein de l’Institut d’architecture (ENAC) de l’École poly‑
technique fédérale de Suisse. Convaincu que le secteur 
de la construction et les disciplines de conception doivent 
pivoter et s’engager pleinement dans les urgences sociales 
et climatiques actuelles en se recâblant pour faire face et 
réparer les dommages, RIOT utilise des tactiques et des 
stratégies pour décarboniser, décoloniser et dépatriarca‑
liser la production d’espace—par le design.

SXL

Structural Xploration Lab • fondé en 2016 • dirigé par 
Corentin Fivet, BE, professeur associé IA • langues : FR / 
EN • En réunissant l’architecture et la conception structu‑
relle, nous ouvrons la voie à la revalorisation des éléments 
porteurs des bâtiments, contribuant ainsi à l’adoption 
d’une économie circulaire par l’industrie de la construc‑
tion. Nous concevons également de nouveaux moyens 
informatiques pour améliorer la collaboration entre le 
concepteur et la machine dès les premières étapes du 
processus de conception architecturale/structurale. Nos 
activités de recherche et d’enseignement sont moti‑
vées par les défis de la durabilité, ancrées dans l’histoire, 
embrassant la complexité et stimulées par la technologie 
numérique.

TEXAS

Studio d’Architecture Théorie et Expérience • fondé en 
2020 • dirigé par Eric Lapierre, FR, professeur associé 
IA, SAR • langues : FR / EN • Dans sa recherche d’une 
épistémologie de l’architecture distincte tant de celles de 
la science, que de la technique ou de l’art,  le laboratoire 
TEXAS développe plusieurs projets de recherche paral‑
lèles qui concourent ensemble à comprendre la spécificité 
de la rationalité architecturale dans sa mission de défini‑
tion des formes construites. Plus récemment, le laboratoire 
a ouvert un cycle de travaux autour d’une compréhension 
de l’environnement depuis le champ de l’architecture. Au 
travers des ateliers de projet, des recherches doctorales et 
des projets éditoriaux en cours, TEXAS cherche à rendre 
manifeste les manières dont l’architecture contribue à 

une économie de moyens conceptuelle, énergétique, 
matérielle et technique sans avoir recours à des solutions 
techniques exogènes, qui tend à définir les critères d’une 
forme juste. Notre démarche entend ainsi renforcer la part 
de l’architecture dans l’effort transdisciplinaire qui vise à 
réduire l’impact du monde bâti sur les ressources plané‑
taires, tout en démontrant l’opportunité historique que 
l’architecture a de se réinventer une fois de plus à travers 
sa réponse à la crise environnementale et énergétique 
actuelle.

THEMA

Théorie de l’Environnement, des Matériaux et de l’Archi‑
tecture • fondé en 2022 • dirigé par Sarah Nichols, profes‑
seure assistante tenure track • langues : EN / DE • THEMA 
est un laboratoire d’architecture à l’EPFL qui étudie les 
matériaux, la construction et les conséquences de l’archi‑
tecture et de ses enchevêtrements.

TPOD

Theory and Project of Domestic Space • fondé en 2022 
• dirigé par Pier Vittorio Aureli, IT, professeur associé IA, 
SAR • langues : IT / EN • Le laboratoire TPOD est organisé 
comme une série de cours consacrés à l’histoire et aux 
théories de l’espace domestique (et aux sujets théoriques 
associés tels que la planification, les théories de l’archi‑
tecture) et comme un forum de recherche sur des sujets 
spécifiques tels que l’histoire profonde de la domesti‑
cation, l’économie politique du logement et les généa‑
logies de types ou d’éléments domestiques spécifiques. 
Actuellement, les recherches du TPOD portent sur les 
sujets suivants : la relation entre pauvreté et architecture 
et l’émergence du bien‑être domestique, l’espace domes‑
tique dans les sociétés matrilinéaires, une généalogie 
critique de la chambre à coucher, un récit historique de 
la montée et la chute du collège universitaire, une histoire 
critique de la villa suburbaine dans l’Italie d’après‑guerre, 
l’architecture des institutions monastiques, une étude 
sur l’économie politique du logement public. Outre la 
recherche sur l’espace domestique, les activités d’ensei‑
gnement de TPOD comprennent d’autres sujets liés aux 
théories et à l’histoire de l’architecture.
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Ponts entre le cursus d’enseignement et les territoires de recherche. 
Ce diagramme montre le lien entre les axes de recherche adoptés par les laboratoires et groupes IA et leur implémen‑
tation dans le cursus d’enseignement SAR. Il spatialise la structure générale du bachelor, du master et du doctorat, 
traversées par 4 différentes échelles, 3 axes de recherche et les 5 orientations.
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ÉDUCATION

Liens utiles : 

Ordonnance sur la formation à l’EPFL RS 910.19 : https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/653/fr 
Ordonnance sur le contrôle des études à l’EPFL RS 414.132.2 : https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/476/fr 
ENAC SAR Education : https://www.epfl.ch/schools/enac/education/architecture/fr/sar‑bienvenue/education
Calendrier année académique : https://www.epfl.ch/schools/enac/education/architecture/wp‑content/
uploads/2023/09/CALENDRIER_SAR_2023‑2024_20230704_web.pdf 
statistiques éducation epfl :  https://www.epfl.ch/about/facts/fr/statistiques‑institutionnelles/statistiques‑education/ 
glossaire éducation epfl : https://www.epfl.ch/about/facts/fr/statistiques‑institutionnelles/statistiques‑education/
glossaire‑education/
Plans et règlements d’application du contrôle des études 2023/2024 SAR : https://www.epfl.ch/education/studies/
reglement‑et‑procedure/plans_etudes/ 
Informations et consignes PDM 2023/2024 SAR : https://www.epfl.ch/schools/enac/education/architecture/
wp‑content/uploads/2023/03/pdm_24_informations_consignes_sar.pdf

Bien que la Suisse ne soit pas signataire de l’accord de Bologne en 2010, l’EPFL est influencée 
indirectement par ses principes et ses normes. L’institution adapte ses politiques en matière de 
mobilité, de crédits, de diplômes et d’autres aspects de l’enseignement afin de maintenir sa répu‑
tation en tant qu’institution internationale de premier plan. EPFL Architecture offre une gamme de 
programmes académiques, allant du bachelor au doctorat, ainsi que des opportunités de forma‑
tion continue. L’enseignement y est dispensé en 2 langues, français et anglais, et encourage l’in‑
terdisciplinarité, notamment au sein de la faculté ENAC. L’obligation de réaliser un stage entre le 
bachelor et le master vise à renforcer le lien avec le monde professionnel. Les ateliers de projets 
et la recherche par le projet sont intégrés tout au long du cursus, occupant une place significative 
dans le parcours académique.

Ce chapitre explore divers aspects du système éducatif au sein de l’EPFL, en mettant en lumière 
les structures qui organisent les différents programmes. Il se penche plus spécifiquement sur 
les particularités de l’enseignement au sein de la section d’architecture (SAR) et de la faculté de 
l’ENAC.

éducation | edykasjɔ ̃| n.f. (latin educatio, ‑onis, éducation). Action d’éduquer, de former, d’instruire quelqu’un ; ma‑
nière de dispenser cette formation.
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Temporalités, interdisciplinarités et partenariats de l’éducation liée à EPFL Architecture.
Ce diagramme montre les différentes étapes de l’éducation au sein de EPFL Architecture et les liens avec l’EPFL, la 
faculté ENAC, les universités extérieures partenaires et le monde professionnel.
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European credit transfer and accumulation system 
(ECTS)  

L’european credit transfer and accumulation system 
(ECTS) est un système européen de transfert et d’accu‑
mulation de crédits d’études utilisé par l’EPFL. Il sert à 
attribuer des crédits pour les prestations d’études contrô‑
lées et à faciliter la comparaison et le transfert des résul‑
tats académiques entre les établissements et les pays. Les 
plans d’études à l’EPFL sont conçus de façon à permettre 
l’acquisition de 60 crédits ECTS par année académique.1 
L’évaluation à 60 crédits de la charge de travail à plein 
temps d’une année académique est formalisée par des 
dispositions juridiques sur le plan national.2 Dans la plupart 
des cas, la charge de travail est comprise entre 1500 et 
1800 heures par année universitaire. Un crédit correspond 
à 25‑30 heures de travail.3 Sur la base d’un semestre de 15 
semaines (14 semaines de cours et une période d’examen), 
un crédit ECTS correspond à environ 2 heures de travail 
par semaine. Cela se traduit par une charge de travail 
totale pour l’ensemble des cours d’environ 60 heures par 
semaine. La charge de travail de la personne étudiante 
comprend à la fois le temps passé en classe prévu par l’ho‑
raire du cours et le travail à faire en dehors. Par exemple, un 
cours avec 3 crédits ECTS peut comprendre 2 heures de 
cours, 1 heure d’exercices et 3 heures de travail personnel 
censé couvrir les devoirs, l’étude personnelle et la prépa‑
ration à l’examen, soit autant de temps de travail en dehors 
que de temps passé en classe.4

  Branche, bloc et groupe 

Une branche est une matière faisant l’objet d’une ou de 
plusieurs épreuves, ou d’un contrôle continu durant le 
semestre. Une branche dite de semestre est une branche 
dont les épreuves se déroulent pendant la période de 
cours. Une branche dite de session est une branche dont 
une épreuve se déroule en session d’examens. Elle peut 
également comporter des épreuves se déroulant pendant 
la période de cours.5 Les branches sont rassemblées en 
blocs ou en groupes. Chaque branche ne peut faire partie 
que d’un seul bloc ou d’un seul groupe. Un bloc peut être 
constitué d’une seule branche.6 Un bloc est réussi lorsque 
la moyenne des notes des branches du bloc, pondérées 
par les crédits utilisés comme coefficients, est égale ou 
supérieure à 4.00. Un groupe est réussi lorsque la totalité 
des branches du groupe sont réussies individuellement 
jusqu’à l’obtention de la totalité des crédits du groupe. 
Dans un bloc il est possible de compenser une note avec 
une autre, pas dans un groupe.

Système de notation

l’EPFL utilise le système de notation suisse. Une épreuve 
est notée de 1.00 à 6.00, 6.00 étant la note la plus haute. 
Les notes en dessous de 4.00 qualifient les prestations 
insuffisantes. L’épreuve est notée 0 lorsque la personne 
inscrite à la branche ne se présente pas, ne répond à 

aucune question ou ne respecte pas les délais. Il appartient 
à la personne enseignante ou au groupe d’enseignement 
de décider de l’échelle d’évaluation et de la façon dont ces 
évaluations sont converties en notes.7 La note finale de la 
branche se compose des notes de toutes les épreuves. Elle 
est arrêtée au quart de point. Lorsqu’elle est inférieure à 
1.00, la branche est considérée comme non acquise (NA). 
L’appréciation NA compte comme tentative de réussite. 
Le règlement d’application peut prévoir qu’une branche 
est notée au moyen des appréciations R (réussi) ou E 
(échec). Lorsque la branche est répétée, la note retenue 
est celle de la seconde tentative. Les moyennes des 
blocs et des groupes sont calculées en pondérant chaque 
note finale chiffrée des branches par leur coefficient ou 
leur nombre de crédits. Elles sont arrêtées au centième. 
Sauf exceptions, les appréciations NA et E empêchent 
l’obtention d’une moyenne.8

Fiche de cours  

Une fiche de cours est un document officiel et obligatoire 
rédigé par la ou les personnes enseignantes, validé 
par la section concernée.9  Il s’agit de la description du 
contenu du cours qui donne un premier aperçu des 
enjeux d’apprentissage et des méthodes pédagogiques 
de l’enseignement en question. La fiche de cours donne 
toutes les informations utiles sur le cours concerné, 
notamment son format, son contenu, les acquis de 
formation visés, les méthodes d’évaluations, le nombre de 
crédits ECTS attribués au cours, les éventuels prérequis et 
la ou les langue(s) d’enseignement.10

Retour indicatif 

Un retour indicatif est un retour rapide et succinct sur 
un enseignement mis en place par la section après la 
5ème semaines du semestre. Son but est de donner une 
première indication de la qualité de l’enseignement telle 
qu’elle est perçue par les personnes étudiantes. Il porte sur 
l’enseignement et non sur la personne enseignante. Aussi, 
un enseignement donné par plusieurs personnes ne reçoit 
qu’un retour indicatif. Le retour indicatif est effectué, 
par voie électronique sur is‑academia, pour chaque 
enseignement et à chaque semestre. Toutes les personnes 
étudiantes inscrites à un enseignement sont invitées à 
répondre à une question et disposent d’un espace pour des 
remarques éventuelles. Il s’agit de réponses anonymes. 
Toutefois, dans le cas de commentaires pénalement abusifs 
ou menaçants, des actions peuvent être entreprises par la 
section et l’anonymat ne peut être garanti. Les résultats 
concernant un enseignement sont communiqués par voie 
électronique aux personnes enseignantes concernées, 
ainsi qu’à la direction de section concernée. Ils sont discutés 
en commission d’enseignement de section. Les personnes 
enseignantes analysent et discutent les résultats du retour 
indicatif avec les personnes étudiantes sitôt que les 
résultats sont disponibles. La direction de section informe 
par écrit chaque personne enseignante de la situation de 

1Ordonnance sur la formation à l’EPFL, RS 414.132.3 Art. 4
2 En Suisse, il a été décidé d’appliquer la définition qui a cours en Europe. 
 voir recommandations de la CRUS pour l’utilisation de l’ECTS
3 Directorate‑General for Education, Youth. ECTS Users’ Guide 2015. LU: Publications Office  

of the European Union, 2015. https://data.europa.eu/doi/10.2766/87192.
4  https://www.epfl.ch/education/teaching/fr/enseignement/teaching‑guide/preparation/ 

conception‑d‑un‑cours_1/
5 Ordonnance sur le contrôle des études à l’EPFL RS 414.132.2 Art.3 
6 Ibid. Art.6 

7  Guide d’évaluation EPFL, https://www.epfl.ch/education/teaching/fr/enseignement/
  teaching‑guide/ 
8  Ordonnance sur le contrôle des études à l’EPFL RS 414.132.2  Art.8 
9  https://www.epfl.ch/education/teaching/fr/enseignement/teaching‑guide/preparation/
  comment/ 
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son enseignement. Elle valorise les situations de mérite au 
sein de la section.11 Ces retours permettent aux personnes 
étudiantes de participer à l’évolution des enseignements 
et des pédagogies au sein de l’EPFL. 

Évaluation approfondie

Une évaluation approfondie est une évaluation d’un 
enseignement plus détaillée mise en place par la section 
pour chaque enseignement dans les dernières semaines 
de chaque semestre. Sur demande spécifique, l’évaluation 
approfondie peut être personnalisée. L’évaluation 
approfondie personnalisée consiste en l’évaluation par 
un questionnaire standardisé, auquel sont ajoutées des 
questions spécifiques de la personne enseignante. Le 
questionnaire standardisé est préparé par la section avec 
l’aide du le Centre d’Appui à l’Enseignement (CAPE). En 
cas d’évaluation approfondie aux résultats insuffisants, 
la direction de section discute les résultats avec la 
personne enseignante et cherchent ensemble l’origine 
des points relevés et les moyens de les solutionner. Durant 
le semestre d’automne, la direction de section envoie à 
la vice‑présidence associée pour l’éducation (VPA‑E) 
un bilan annuel concernant les mesures correctives 
proposées pour les enseignements dont les résultats 
de l’évaluation approfondie ont été insuffisants. Pour 
les situations d’insuffisance répétées et non résolues, 
la direction de section transmet le dossier à la VPA‑E 
ainsi qu’au décanat de faculté, qui doivent prendre des 
dispositions appropriées.12

Plan d’étude et règlement d’application

Les plans d’étude et les règlements d’application sont des 
documents officiels rédigés par la direction de la section 
et approuvés par la commission d’enseignement de la 
section. Un plan d’étude précise pour chaque semestre 
les branches à suivre, ainsi que celles en option, les 
coefficients ou les crédits attribués à chaque branche 
et leurs modalités d’examens. Il définit également la 
composition des blocs et des groupes de branches.13 
Un règlement d’application fixe les règles d’application 
du contrôle des études de bachelor et de master de la 
section d’architecture pour chaque année académique. Il 
définit notamment le nombre de crédits ou le coefficient 
à acquérir dans chaque bloc et chaque groupe ; les 
conditions de prérequis et les conditions de réussite 
particulières.14 • plans d’études et règlements

Bachelor of science

BA : 120 ECTS • Le Bachelor of science en architecture 
(180 crédits ECTS) est composé de 2 étapes successives 
de formation. Le cycle propédeutique, d’une durée d’un 
an, dont la réussite se traduit par 60 crédits acquis en 
une fois, condition d’entrée au cycle bachelor. Le cycle 
bachelor, d’une durée de 2 ans, dont la réussite implique 

l’acquisition de 120 crédits, condition nécessaire mais pas 
suffisante d’entrée au master (voir stage). • bachelor SAR • 
plan d’étude • règlement d’application

Stage 

Une période de stage pratique de 12 mois fait partie 
intégrante du cursus en architecture à l’EPFL et est une 
condition d’admission au master.15 Le stage peut être 
effectué, en partie ou dans son entièreté, dès la fin de la 
2e année de bachelor réussie, en Suisse ou à l’étranger.  
Au moins 6 mois consécutifs doivent être pratiqués dans 
le même bureau d’architecture. Pour le temps restant, 
le stage peut également avoir lieu dans un bureau 
d’urbanisme (maximum 6 mois) ; dans le cadre d’ingénieurs 
du monde pour un projet en lien direct avec l’architecture 
(maximum 3 mois) ; dans une entreprise de construction 
comme une charpenterie, menuiserie, maçonnerie, etc. 
(maximum 2 mois) ; dans d’autres contextes, sous réserve 
d’une autorisation préalable de la section d’architecture 
de l’EPFL (maximum 2 mois). L’administration et la gestion 
des stages est gérée par une personne coordinatrice de 
stage. • modalités de stage  

Master of science

MA : 120 ECTS • Le Master of science en architecture 
est composé de 2 étapes successives de formation. Le 
cycle master d’une durée de 3 semestres dont la réus‑
site implique l’acquisition de 90 crédits, condition pour 
effectuer le projet de master. Le projet de master, d’une 
durée de 17 semaines et dont la réussite se traduit par l’ac‑
quisition de 30 crédits. Un stage obligatoire d’une année 
est exigé avant l’entrée en master.16 • master SAR • plan 
d’étude • règlement d’application 

Doctorat

Formation approfondie

La formation approfondie ou extension school est une 
offre de formation continue proposée par la faculté ENAC 
en collaboration avec d’autres institutions. Elle comprend 
des programmes de master of advanced studies (MAS) et 
des certificates of advanced studies (CAS).

Master of advanced studies (MAS)

MAS : 60 ECTS • Un master of advanced studies 
est un programme qui vise à approfondir de manière 
interdisciplinaire un titre académique initial et à favoriser 
la réorientation et l’évolution de carrière par rapport 
à l’émergence de métiers et de profils professionnels 
nouveaux. Un programme MAS correspond à un minimum 
de 60 crédits ECTS. Il comprend un travail de fin 

10 Ordonnance sur le contrôle des études à l’EPFL RS 414.132.2 Art.7
11 Directive concernant l’évaluation et la mise en valeur de l’enseignement à l’EPFL LEX 2.5.1, 

Art. 5
12 Ibid. Art. 6
13 Ordonnance sur le contrôle des études à l’EPFL RS 414.132.2 Art.5
14 Ibid. Art.7

15 selon le Règlement d'application du contrôle des études de la section d'architecture
16  Ordonnance sur la formation à l'EPFL, RS 414.132.3 S.3 
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d’études, effectué sous la responsabilité d’une personne 
enseignante désignée par la direction du programme, et 
peut comporter un stage. Il dure généralement entre un 
an à temps plein et 2 ans à temps partiel.17 L’EPFL propose 
aujourd’hui 3 programmes accessibles avec le titre de 
master of science en architecture : le MAS – Urban design, 
en collaboration avec l’ETHZ ; le MAS – urbanisme, en 
collaboration avec UNIGE ; le MAS – Expertise dans 
l’Immobilier, en collaboration avec UNIFR et HEIA‑FR. 

Certificate of advanced studies (CAS)

CAS : 10 ECTS • Un certificate of advanced studies est 
un programme qui poursuit les mêmes objectifs que les 
programmes MAS mais est axé sur une problématique 
plus spécifique et succincte. Un programme CAS corres‑
pond à un minimum de 10 crédits ECTS.18 Il dure géné‑
ralement un semestre à temps plein. EPFL Architecture 
propose aujourd’hui les 4 programmes CAS suivant : CAS 
– Thèmes et échelles de l’urbanisme, en collaboration 
avec UNIGE ; CAS – Urbanisme opérationnel et opéra‑
teurs urbains, en collaboration avec UNIGE ; CAS – Projet 
d’urbanisme et planification spatiale, en collaboration 
avec UNIGE ; CAS – Information géographique en urba‑
nisme, en collaboration avec UNIGE. 

Séjour de mobilité 

Un séjour de mobilité est une période d’étude ou 
de formation effectuée  dans un établissement 
d’enseignement supérieur partenaire, situé en Suisse 
ou à l’étranger. En architecture à l’EPFL, il peut être 
effectué durant la 3e année de bachelor, aux conditions 
suivantes : la moyenne atteinte au cycle propédeutique 
s’élève à 4.50 au minimum (5.00 pour les échanges extra 
européennes) ; les 60 crédits ECTS de la 2e année ont été 
acquis. Des conditions spécifiques existent en fonction 
des destinations. L’accord de la personne conseillère 
académique aux échanges est nécessaire. • Séjour 
mobilité EPFL

Organisation des enseignements

L’ensemble des enseignements théoriques et pratiques 
proposés en architecture sont répartis dans différents 
blocs à chaque cycle selon leurs contenus et objectifs 
pédagogiques. Le cycle propédeutique (BA 1‑2 : 60 
ECTS) comprend les blocs « branches polytechniques 
» (30 ECTS) et « branches spécifiques » (30 ECTS). Le 
cycle bachelor (BA 3‑4‑5‑6 : 120 ECTS) inclut les blocs 
« branches théoriques » (52 ETCS), « branches pratiques 
et projets » (52 ECTS), « projeter ensemble » (8 ECTS) et 
« SHS et MGT transversal » (8 ECTS). Les enseignements 
du cycle master (MA1‑2‑3 : 90 ECTS) sont répartis en 
4 groupes : « visions et stratégies » (6 ECTS), « tronc 
commun » (33 ECTS), « projets » (24 ECTS), « branches à 
option » (27 ECTS).19  

Atelier de projet

Un atelier de projet est un enseignement pratique proposé 
à chaque semestre du cursus architectural. Il est donné 
par des personnes professeures enseignantes de l’école, 
ainsi que par des personnes invitées externes à l’école (voir 
critiques invitées). L’enseignement de l’atelier de projet et 
la formulation de ses objectifs pédagogiques sont libres et 
définis par les équipes pédagogiques. Il existe donc autant 
de définitions que d’ateliers proposés. Depuis septembre 
2021, les ateliers de projets de troisième année (BA 5‑6) 
et de première année de master (MA 1‑2) sont communs. 
Aujourd’hui, il y a un atelier commun et annuel BA 1‑2, 6 
ateliers annuels BA 3‑4, 14 ateliers semestriels BA 5‑6 
/ MA 1‑2 et un atelier commun et semestriel MA 3. La 
répartition des ateliers de projets BA 3‑4 et BA 5‑6 / MA 
1‑2 se fait selon un ordre de préférence rempli en ligne.  
Les ateliers BA 1‑2‑3‑4 ont lieu le lundi toute la journée et 
le mardi matin. Les ateliers de MA 1‑2 ont lieu le lundi et le 
mardi toute la journée. L’atelier MA 3 a lieu le mardi et le 
mercredi toute la journée. • ateliers de projets • HUB EPFL 
Architecture design studios 

Critique

Orientation

MA 1 : 23 ECTS • Une orientation est une spécialisation 
de formation qui dirige les choix de certaines branches du 
cycle de master.  Elle implique le choix d’un cours théorique 
obligatoire commun à toutes les orientations (3 ECTS), un/
des cours théorique/s spécifique/s à l’orientation (3 ECTS), 
l’/une des unité/s d’enseignement indiquée/s comme 
obligatoire/s dans le cadre de l’orientation pour (4 ECTS) 
et l’/un des atelier/s de projet d’architecture rattaché/s à 
l’orientation pour 12 (ECTS). C’est l’atelier de projet MA 1 
qui détermine l’orientation. Le choix d’une orientation n’est 
pas obligatoire, mais conseillée. Elle vise à encourager 
un choix cohérent de branches selon les différentes 
compétences et intérêts des personnes inscrites et à offrir 
un cursus approfondi en vue de leur énoncé théorique de 
master. Chaque orientation est soutenue par plusieurs 
laboratoires. Certains laboratoires contribuent à plusieurs 
orientations. Les orientations actuelles sont : A. Form ‑ 
Data ; B. Habitats ‑ Housing ; C. Cities ‑ Territories ; D. 
Sauvegarde ‑ Resources ; E. Types ‑ Typologies. À l’issu 
du master, la  section d’architecture fournit une attestation 
d’orientation. Cette dernière n’est pas mentionnée dans le 
supplément au diplôme. • Orientations architecture EPFL

Mineur

MA : 30 ECTS • Un mineur est un bloc optionnel de 
formation proposé en master. Il permet d’approfondir 
un aspect particulier de la formation et de développer 
des interfaces avec d’autres sections de l’EPFL. Les 30 
crédits d’un mineur sont inclus dans les 90 crédits d’un 

17  Ordonnance sur la formation continue à l’EPFL, RS 414.134.2 Art.6 
18  Ibid. Art.10
19 Règlement d'application du contrôle des études de la section d'architecture  
https://www.epfl.ch/education/studies/reglement‑et‑procedure/plans_etudes/
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programme de master.20 Le mineur est mentionné dans 
le supplément au diplôme. Les mineurs interdisciplinaires 
recommandés par la SAR sont : le mineur Territoires en 
Transformation et Climat (TTC) ; le mineur Design intégré, 
architecture et durabilité (IDEAS) ; le mineur en Ingénierie 
pour la Durabilité (SIE) • page info

Programme SHS

Le programme d’enseignement transversal en Sciences 
Humaines et Sociales (SHS) est un programme commun 
à l’ensemble des sections de l’EPFL introduit en 2002. Il 
est géré par le Collège des Humanités (CDH). Il fait partie 
des plans d’études de l’EPFL, du cycle propédeutique 
à la première année master. Le programme offre une 
grande liberté de choix parmi plus de 150 enseignements 
prodigués par des personnes enseignantes de l’EPFL, 
de l’Université de Lausanne (UNIL), de l’École cantonale 
d’art de Lausanne (ECAL) et de la Haute école d’art et de 
design de Genève (HEAD). • SHS EPFL

Programme projeter ensemble

Le programme d’enseignement Projeter Ensemble est 
mis en place par la faculté ENAC. Il s’étend du bachelor 
(obligatoire) au master (optionnel) à travers les formats 
d’enseignement suivants : semaines ENAC (BA 4 : 4 
ECTS), unités d’enseignement ENAC (BA 6 : 4 ECTS), 
projet de semestre ENAC et summer workshop (MA 
1‑2‑3 : 4 ECTS). Introduit en 2002 avec la création des 
différentes facultés, le programme offre la possibilité 
aux personnes étudiantes des 3 sections de l’ENAC de 
travailler ensemble. Un large éventail de sujets est proposé 
par des équipes d’enseignement pluridisciplinaires. Il se 
concentre sur des questions liées aux développements 
durables des environnements naturels, architecturaux et 
construits. • page info

Superstudio

MA 3 : 12 ECTS21 • Superstudio est l’atelier de projet effectué 
au semestre 3 du cycle Master. Introduit en 2015 par le 
professeur Roberto Gargiani, alors directeur de section, 
Superstudio est le dernier atelier de projet avant le projet 
de master. Il réunit l’ensemble des personnes inscrites 
en MA 3 dans un module de projet interdisciplinaire qui 
vise à aborder des questions sociétales importantes. Le 
format d’enseignement a été imaginé pour renforcer la 
responsabilité individuelle dans un grand groupe, avec un 
accent porté sur l’avenir des villes et des territoires. Depuis 
sa création, il a été enseigné par Paola Viganò (2014, 
2015, 2016, 2017), Paolo Tombesi (2018, 2019, 2020), 
Roberto Gargiani (2020, 2021), par Sébastien Marot, 
Martin Fröhlich et Daniel Zamarbide (2022) et par Martin 
Fröhlich (2023).
 

Travail de fin d’étude de master
 
Le travail de fin d’étude est le travail qui conclut le cursus 
de master en architecture à l’EPFL. Il est composé de 
l’énoncé théorique de master et du projet de master. Ces 
2 parties sont évaluées à part depuis la mise en place du 
système de Bologne en 2010. L’ensemble du travail est 
supervisé par un groupe de suivi composé d’une personne 
directrice pédagogique de  projet de master, d’une 
personne responsable de l’énoncé théorique et d’une 
personne maître EPFL. Le travail peut être effectué seul 
ou en binôme, pour une seule des 2 parties ou les 2. Les 
choix du sujet, de l’équipe de suivi, et de la méthodologie 
sont laissés libres. Des discussions avec le groupe de 
suivi sont régulièrement organisées pour suivre et orienter 
le travail. Les travaux de fin d’étude sont disponibles en 
ligne en open access sur la plateforme Infoscience. Ils 
sont également publiés sur les LIVING ARCHIVES et le 
HUB. L’organisation et l’administration des travaux de fin 
d’étude de master sont pris en charge par une personne 
responsable de la coordination des diplômes. 

Énoncé théorique

MA 3 • 12 ECTS • L’énoncé théorique est une branche 
obligatoire qui précède le projet de master. Il s’apparente 
à un mémoire universitaire, bien qu’il soit de dimension 
et de durée d’élaboration plus réduite (un semestre). Les 
personnes étudiantes posent les bases théoriques de 
leur travail, décrivent le cadre thématique, référentiel 
et méthodologique. La recherche documentaire, 
l’analyse et l’exploitation des sources bibliographiques, 
cartographiques et iconographiques font partie de ce que 
l’énoncé théorique requiert. La mise en forme du document 
lui‑même, la qualité rédactionnelle et la présentation sont 
également pris en compte pour l’évaluation de l’énoncé 
théorique.22 Il n’y a pas de consignes précises quant à la 
longueur et au contenu du document. L’énoncé théorique 
est rendu en janvier sous format digital et papier. La 
défense orale du travail est planifiée pendant la session 
d’examens d’hiver. Elle n’est, en principe, pas publique23 et 
a lieu devant l’ensemble du groupe de suivi. L’examen dure 
une heure. Le contenu de l’énoncé est présenté, discuté et 
les prémices du projet de master sont abordées. • fiches 
de cours

  Projet de master (PDM)

MA 4 • 30 ECTS • Le projet de master (PDM) est le 
dernier projet semestriel qui clôt les études de master à 
l’EPFL. Il a lieu en principe au semestre de printemps, 
sauf exception. Le PDM consiste en l’élaboration d’un 
projet en lien avec l’énoncé théorique de master rédigé 
durant le semestre précédent, et visant à répondre 
aux questionnements soulevés. Le format a pour but 
d’explorer – par la pratique du projet – les implications 
sociales, culturelles, environnementales et éthiques de 

20 Directive sur les programmes de master et les mineurs à l’École polytechnique fédérale de   
      Lausanne LEX 2.11.2 Art.4 
21  Le nombre de crédits ECTS passent de 11 à 12 ECTS à partir de septembre 2023. 

22 Énoncé théorique de Master, 
   https://edu.epfl.ch/coursebook/fr/enonce‑theorique‑de‑master‑AR‑598  
23  Car c’est officiellement considéré comme un examen de branche. Il est toutefois possible 

d’y assister après demande spécifique adressée au‑à la coordinateurice des projets de 
master.
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https://www.epfl.ch/schools/enac/education/fr/enseignement-interdisciplaire/mineurs-interdisciplinaires/mineur-territoires-climat/
https://www.epfl.ch/schools/enac/education/fr/enseignement-interdisciplaire/mineurs-interdisciplinaires/mineur-territoires-climat/
https://www.epfl.ch/schools/enac/education/fr/ideas-fr/
https://www.epfl.ch/schools/enac/education/fr/ideas-fr/
https://www.epfl.ch/schools/enac/education/fr/enseignement-interdisciplaire/mineurs-interdisciplinaires/mineur-en-ingenierie-pour-la-durabilite/
https://www.epfl.ch/schools/enac/education/fr/enseignement-interdisciplaire/mineurs-interdisciplinaires/mineur-en-ingenierie-pour-la-durabilite/
http://epfl.ch/education/studies/reglement-et-procedure/mineurs-2/
https://www.epfl.ch/schools/cdh/
https://www.epfl.ch/schools/enac/education/fr/projeter-ensemble-fr/#:~:text=Le programme d'enseignement du,%2C 3%C3%A8me semestre de Master).
https://edu.epfl.ch/coursebook/fr/enonce-theorique-de-master-AR-598
https://edu.epfl.ch/coursebook/fr/enonce-theorique-de-master-AR-598
https://edu.epfl.ch/coursebook/fr/enonce-theorique-de-master-AR-598


l’architecture. Au minimum 2 critiques intermédiaires avec 
le groupe de suivi ont lieu durant le semestre.
Le projet de master est rendu à la fin du semestre de 
printemps. Le groupe de suivi fixe les éléments de 
rendu du PDM. Tous les documents rendus doivent être 
affichés et déposés selon le calendrier communiqué par la 
coordination avant le jury. • fiches de cours

Jury de   projet de master (PDM)

Le jury de projet de master est la défense publique du 
travail de fin d’étude de master. Il a lieu à la fin du semestre 
de printemps, après la session officielle des examens d’été. 
Le jury se déroule devant un comité d’évaluation composé 
de la personne directrice pédagogique, de la personne 
responsable de l’énoncé théorique, de 2 candides et d’une 
personne experte externe. L’examen oral d’un projet dure 
1h15, à la suite de laquelle 15 minutes sont consacrées aux 
délibérations et à l’attribution de la note. En général, le jury 
se déroule de la manière suivante : une courte introduction 
de la personne directrice pédagogique des objectifs 
et critères convenus dans le groupe de suivi pour le 
travail, 20 minutes de présentation par la/les personne/s 
étudiantes, questions de compréhensions posées par les 
membres de la commission d’évaluation, et discussion. 
La commission d’évaluation se retire ensuite à huis clos 
pour délibérer de la note selon les critères définis par la 
section.24 La personne maître EPFL assiste habituellement 
au jury et à la délibération de la note, mais ne peut pas 
prendre part à la notation. La note de la commission 
d’évaluation est attribuée à titre définitif par la conférence 
des notes. Cette conférence est présidée par la direction 
de la section d’architecture et réunit toutes les personnes 
professeures ayant suivi des PDM. Y sont discutés les cas 
de note maximale et/ou les cas d’échec potentiels. Depuis 
juillet 2021, les jury de projets de master ont lieu au Rolex 
Learning Center, au sein d’une exposition publique des 
projets.

 

24 Informations et consignes PDM SAR, art. 5.3.
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STATUTS & RÔLES
statut | staty | n.m. (latin statutum, statuere, statuer). Ensemble des dispositions législatives ou réglementaires 
fixant les garanties fondamentales (droits et obligations) accordées à une collectivité publique ou à un corps de 
fonctionnaires ou d’agents publics (statut général de la fonction publique, statut des magistrats).
rôle | ʀo:l | n.m. (latin rota, roue). Fonction remplie par quelqu’un‑e‑x, attribution assignée à une institution.

Liens utiles : 

Auditeurices pour cours bachelor et master ‑ Admissions https://www.epfl.ch/education/admission/fr/admission/auditeurs/ 
Délégué‑e‑x‑s de classes https://www.epfl.ch/schools/enac/education/architecture/fr/sar‑bienvenue/a‑propos/dele‑
gues‑de‑classe/ 
Déléguide rédigé par l’AGEPoly https://drive.google.com/file/d/1TLx_eeHYoQSku8CpZxsBt1tq30TnO85b/view 
EDAR Monitoring (EN) https://www.epfl.ch/education/phd/edar‑architecture‑and‑sciences‑of‑the‑city/edar‑mentoring‑2 
EDAR Nouvelles doctorantes et nouveaux doctorants https://www.epfl.ch/education/phd/edar‑architec‑
ture‑and‑sciences‑of‑the‑city/fr/edar‑nouveaux‑doctorants/ 
Formation pour coach https://www.epfl.ch/education/studies/preparation‑pour‑epfl/coaching/formation‑coach/ 
Glossaire Personnel https://www.epfl.ch/about/facts/fr/statistiques‑institutionnelles/statistiques‑personnel/glossaire‑personnel/ 

Le statut académique se réfère au niveau hiérarchique et à la catégorie professionnelle d’une 
personne au sein de l’institution académique. Il indique généralement le poste officiel et la clas‑
sification de la personne dans la structure de l’école. Le statut académique détermine souvent le 
niveau de responsabilité, les tâches et les attentes liées à l’enseignement, à la recherche et à la 
contribution institutionnelle.

Le rôle académique se réfère aux fonctions spécifiques et aux responsabilités qu’une personne 
exerce au sein de son statut académique. Il s’agit des activités et des contributions spécifiques 
que l’individu réalise dans le cadre de son poste. Les rôles académiques peuvent inclure l’ensei‑
gnement de cours, la supervision de projets de recherche, la publication d’articles scientifiques, 
la participation à des comités, la contribution à la vie universitaire, etc. Les rôles académiques 
varient en fonction du domaine d’expertise de la personne, de ses intérêts de recherche et des 
priorités institutionnelles. 

En 2022, l’EPFL compte 12’576 personnes inscrites en tant qu’étudiantes, dont 1’118 dans la sec‑
tion d’architecture et 6’015 membres du personnel, dont 195 au sein de la discipline d’architec‑
ture. Le personnel inclut toute personne en relation contractuelle avec l’institution. Contrairement 
au personnel, les personnes étudiants ne sont pas en relation contractuelle avec l’institution. Iels 
bénéficient d’un service public d’acquisition de connaissances et de compétences et s’engagent 
à respecter la charte éthique de l’EPFL. Ces différents statuts impliquent des rôles, des condi‑
tions, des droits et des responsabilités académiques distinctes.

Ce chapitre introduit les différents statuts académiques présents au sein de l’institution et définit 
leurs caractéristiques et leurs conditions spécifiques. Il liste également quelques rôles acadé‑
miques que peuvent avoir les personnes au sein de l’institution ou qui sont propres au domaine de 
l’architecture à l’EPFL.
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STATUTS & RÔLES
Statuts académiques
Étudiant‑e‑x

Auditeurice

Doctorant‑e‑x

Professeur‑e‑x

Professeur‑e‑x associé‑e‑x ou ordinaire

Professeur‑e‑x assistant‑e‑x tenure track 
(PATT)

Professeur‑e‑x honoraire

Professor of practice

Professeur‑e‑x invité‑e‑x

Collaborateurice scientifique

Titres académiques

Collaborateurice scientifique senior

Maître d’enseignement et de recherche 
(MER)

Professeur‑e‑x titulaire

Critique invité‑e‑x

Chargé‑e‑x de cours

Hôte académique

Assistant‑e‑x doctorant‑e‑x

Assistant‑e‑x scientifique

Collaborateurice administratif‑ve‑x ou tech‑
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Rôles académiques
Président‑e‑x EPFL 

Vice‑président‑e‑x EPFL
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Directeurice de section
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Directeurice de programme doctoral
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Assistant‑e‑x étudiant‑e‑x

Responsable échange et mobilité

Coordinateurice des stages

Coordinateurice des projets de master

Directeurice pédagogique de projet de master

Responsable de l’énoncé théorique

Maître EPFL

Expert‑e‑x externe

Candide

Personne de confiance et médiation

Ombudsperson
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Statistiques liées aux statuts académiques au sein de EPFL Architecture.
Ce diagramme retrace l’évolution temporelle du nombre de personnes engagées ou immatriculées au sein de EPFL 
Architecture selon leur statut académique de 2011 à 2022. Ces données sont basées sur les chiffres publiés par le 
service des ressources humaines de l’EPFL. Ils représentent les données historiques initialement publiées sans refléter 
un possible reclassement ultérieur ce qui limite dans certains cas la comparabilité des données d’une année à l’autre. 
*La distinction de genre homme / femme se base sur les données publiées par l’EPFL.
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1  Auditeurs pour cours Bachelor et Master,
  https://www.epfl.ch/education/admission/fr/admission/auditeurs/.
2  Ibid. 
3  Ordonnance du Conseil des EPF sur le corps professoral des écoles polytechniques 
  fédérales RS 172.220.113.40, art. 4.
4  Ibid. art. 9, al. 1.
5  Ibid. art. 14a, al. 1.
6  L'âge de la retraite est fixé en Suisse à 64 ans pour les femmes et 65 ans pour les hommes 
  (juillet 2023). 

7  Ibid. art. 14a, al. 3, let. a.
8 Ibid. art. 11.
9 Règlement de nomination de professeur associé à professeur ordinaire LEX 4.2.2, art. 4, let. 2.
10  Ibid. art. 16, al. 2, let. a.
11 Ibid. art. 16, al. 2, let. b.
12 Ibid. art. 16, al. 4.
13 Ordonnance du Conseil des EPF sur le corps professoral, RS 172.220.113.40, art. 19, al. 2.
14 Règlement concernant les professeurs assistants « tenure track » de l’EPFL LEX 4.2.1, art. 2.
15 Ibid. art. 2.
16 Ibid.art. 3.

Statuts académiques
Étudiant‑e‑x

Le statut d’étudiant‑e‑x désigne une personne inscrite 
dans un des programmes d’études proposés par l’EPFL. 
Il existe plusieurs catégories d’étudiant‑e‑x‑s : de premier 
cycle (bachelor), de cycle supérieur (master), en échange, 
doctorant‑e‑x (doctorat), post‑doctorant‑e‑x (postgrade), 
auditeurice.1 Les critères d’admission, les exigences 
et les catégories spécifiques varient en fonction des 
programmes et des politiques de l’EPFL. Les étudiant‑
e‑x‑s d’architecture appartiennent au corps étudiant. Iels 
sont représenté‑e‑x‑s par des délégué‑e‑x‑s de classe, 
des représentant‑e‑x‑s des doctorant‑e‑x‑s, l’association 
générale des étudiant‑e‑x‑s de l’EPFL (AGEPoly) et 
l’association des étudiant‑e‑x‑s d’architecture (ASAR). 
Les personnes assistantes‑doctorantes appartiennent au 
corps intermédiaire. Le coût par semestre varie selon les 
différentes catégories.

Auditeurice

Le statut d’auditeurice désigne une personne externe à 
l’EPFL, qui suit des enseignements durant un semestre. 
Elle est autorisée à suivre en même temps au maximum 
deux enseignements différents. Sauf exception, le coût 
par semestre revient à 60 CHF par crédit ECTS attribué 
au cours choisi.2

Doctorant‑e‑x

Le statut de doctorant‑e‑x à l’EPFL désigne une personne 
inscrite dans un programme de doctorat proposé par 
l’EPFL, tel que l’EDAR pour l’architecture, et candidate 
au doctorat. Il existe 2 situations contractuelles distinctes 
: doctorant‑e‑x inscrit‑e‑x à l’EPFL et rémunéré‑e‑x par 
l’EPFL, ou doctorant‑e‑x inscrit‑e‑x à l’EPFL et dont le 
financement provient de fonds tiers. Lorsque la personne est 
inscrite et rémunérée par l’EPFL, elle a le statut d’assistante 
doctorante. Lorsque la personne est inscrite à l’EPFL mais 
rémunérée par des fonds tiers, elle n’a pas d’obligation de 
charges de recherche et/ou d’enseignement. Les fonds 
peuvent provenir d’un engagement au sein d’une autre 
institution universitaire (HES, etc.), d’une administration 
publique ou d’une entreprise, ou résulter d’une bourse de 
thèse. Læ doctorant‑e‑x doit dédier au moins 50% de son 
temps de travail à sa thèse doctorale. Son revenu annuel 
doit être équivalent au minimum du salaire accordé dans 
le cadre d’un financement par l’EPFL, soit 54 000 CHF 
annuels bruts la première année.

Professeur‑e‑x
 
Le statut de professeur‑e‑x peut désigner à la fois une 
personne professeure ordinaire, professeure associée, 
professeure assistante (tenure track ou non), professeure 

titulaire ou professor of practice. Une personne professeure 
est une personne responsable de l’enseignement et de 
la recherche à l’EPFL. Elle est soumise à des contrôles 
périodiques de ses prestations, exercés par les commissions 
d’évaluation.3 Elle est nommée par le conseil des écoles 
polytechniques fédérales (CEPF), sur recommandation 
de la présidence de l’EPFL. Le contrat de travail d’un‑e‑x 
professeur‑e‑x ordinaire ou associé‑e‑x est conclu pour 
une durée indéterminée.4 Celui d’un‑e‑x professeur‑e‑x 
assistant‑e‑x est conclu pour 4 ans, extensible jusqu’à 8 
ans. Il peut être convenu de maintenir le contrat d’un‑e‑x 
professeur‑e‑x5 au‑delà de l’âge limite de la retraite6 pour 
une durée de 5 ans au maximum.7

Professeur‑e‑x ordinaire ou associé‑e‑x

Un‑e‑x professeur‑e‑x associé‑e‑x peut être promu 
au rang de professeur‑e‑x ordinaire par le conseil des 
EPF, sur proposition de la présidence de l’EPFL. Un‑e‑x 
professeur‑e‑x ordinaire ou un‑e‑x professeur‑e‑x 
associé‑e‑x voit ses ressources allouées varier selon son 
statut professoral. Un‑e‑x professeur‑e‑x associé‑e‑x 
peut demander cette promotion à la présidence de l’EPFL 
dès 2 ans après sa nomination.8 Si la promotion n’est pas 
obtenue, læ professeur‑e‑x peut soumettre une nouvelle 
demande après un délai de 3 ans.9 Les salaires annuels 
minimum et maximum sont : de 216’050 francs et 284’270 
francs pour un‑e‑x professeur‑e‑x ordinaire ;10 de 184’790 
francs et 253’010 francs pour un‑e‑x professeur‑e‑x 
associé‑e‑x.11 Dans le but d’attirer des professeur‑e‑x‑s 
ordinaires et associé‑e‑x‑s particulièrement compétent‑
e‑x‑s, le conseil des EPF peut augmenter le salaire à 
115 % du salaire maximal.12 Le président de l’EPFL peut 
également augmenter le salaire d’un‑e‑x professeur‑e‑x 
ordinaire ou associé‑e‑x jusqu’à 110 % du salaire maximal 
pour des performances exceptionnelles, et jusqu’à 125 
% du salaire maximal dans le but de conserver un‑e‑x 
professeur‑e‑x particulièrement compétent‑e‑x. Un‑e‑x 
professeur‑e‑x ordinaire ou associé‑e‑x qui exerce des 
fonctions assorties d’un pouvoir de décision au sein de 
la direction de l’EPFL ou qui est chargé‑e‑x de tâches 
supplémentaires (direction d’unités, présidence de 
commissions, etc.) peut se voir accorder des indemnités 
par le conseil des EPF ou par la présidence de l’EPFL.13 

Professeur‑e‑x assistant‑e‑x tenure track (PATT)

Le statut de professeur‑e‑x assistante‑e‑x tenure track 
(PATT) désigne un‑e‑x professeur‑e‑x assistant‑e‑x 
pouvant prétendre à un engagement à durée 
indéterminée en qualité de professeur‑e‑x associé‑e‑x 
ou, exceptionnellement, en qualité de professeur‑e‑x 
ordinaire.14 Læ PATT jouit de la même liberté académique 
qu’un‑e‑x professeur‑e‑x associé‑e‑x ou ordinaire.15 En 
plus de ses charges d’enseignement et de recherche, læ 
PATT établit son dossier de candidature, produit un rapport 
annuel de ses objectifs et de ses performances et sollicite 
une entrevue annuelle avec le décanat de faculté.16 Læ 
PATT qui échoue, ou qui retire sa candidature durant le 
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17   Ibid. art. 21.
18 En vigueur depuis le 1er janvier 2020. Ibid. art. 16, al. 2, let. c.
19  Ordonnance du Conseil des EPF sur le corps professoral RS 172.220.113.40, art. 15, al. 1 et 1bis.
20  Politique concernant les professeurs honoraires, LEX 4.2.6, préambule.
21  Ibid. art. 2.
22 Directive concernant l’octroi du titre de professor of practice à l’EPFL. LEX 2.4.8
23  Directive concernant l’octroi du titre de professor of practice à l’EPFL, LEX PoP, préambule.
24  Ibid. art. 8, al. 2 et 3.
25  Ibid. art. 4.
26  Ibid. art. 2.
27  Ibid. art. 7.
28  Ibid. art. 5, al. 5.

29  Ibid. art. 1, al. 1.
30  Directive relative aux professeurs invités et hôtes académiques LEX 4.2.5, art. 2, al. 1 et 2.
31  Ibid. art. 2, al. 3.
32  Ibid. art. 3.
33  Ibid. art. 4.
34  Règlement de nomination de professeur‑e‑x associé‑e‑x à professeur‑e‑x ordinaire LEX 4.2.2, 

art.1, al. 2.
35  Ibid. art. 2.
36  Ibid. art. 4.
37  Ibid. art. 5.
38  Ibid. art. 3.
39  Ordonnance sur l’organisation de l’École polytechnique fédérale de Lausanne LEX 1.1.1, art. 7.
40  Directive concernant les titres académiques octroyés aux collaboratrices et collaborateurs  

 scientifiques de l’EPFL LEX 4.4.3, art. 7.

processus d’évaluation, quitte son poste au plus tard à 
l’issue de son contrat. Une candidature pour une deuxième 
évaluation est impossible.17 Les salaires annuels minimum 
et maximum sont de 153’494 francs et 221’714 francs pour 
un‑e‑x professeur‑e‑x assistant‑e‑x.18

Professeur‑e‑x honoraire

Le statut de professeur‑e‑x honoraire désigne 
une personne autorisée à conserver son titre de 
professeur‑e‑x après avoir quitté l’école.19 Ce titre est 
attribué par le conseil des EPF, sur proposition de la 
présidence de l’EPFL. Un‑e‑x professeur‑e‑x honoraire 
est encouragé‑e‑x à maintenir une présence sur le site, 
des activités d’enseignement, de recherche ou de service 
au sein de l’école. Un‑e‑x professeur‑e‑x honoraire 
gardant ces liens avec l’EPFL s’engage à citer l’école 
comme institution d’appartenance dans toutes ses 
publications de recherche et d’enseignement. Iel s’engage 
à céder à l’EPFL la propriété intellectuelle qu’iel génère 
dans le cadre de toutes ses activités pour l’EPFL. Læ 
professeur‑e‑x honoraire contribue ainsi aux paramètres 
bibliométriques de l’école, au profit des rankings et des 
allocations budgétaires.20 L’EPFL peut engager un‑e‑x 
professeur‑e‑x honoraire par l’octroi d’un mandat ou 
d’une charge de cours. La rémunération est assurée selon 
les règles générales s’appliquant aux enseignant‑e‑xs 
externes de l’EPFL.21

Professor of practice

Le statut de professor of practice est un nouveau statut à 
l’EPFL. Un projet de directive concernant le titre professor 
of practice a été mis en consultation du 14 au 23 juin 
2023. Le texte est entré en vigueur le 1er octobre 2023.22 
Le statut de professor of practice désigne une personne 
active dans le secteur public ou privé, et qui, en raison 
de son expertise et de son expérience dans la pratique,23 
exerce des charges d’enseignement au sein de l’EPFL. 
Elle ne pratique pas d’activités de recherche de manière 
autonome mais est habilitée à superviser des projets de 
master et des stages.24 Ce titre permet d’ouvrir le poste de 
professeur‑e‑x à des personnes qui ne correspondent pas 
aux critères académiques habituels. Le titre est octroyé 
par le conseil des EPF sur proposition de la présidence de 
l’EPFL et de la vice‑présidence académique. Pour cette 
nomination, l’évaluation de la direction de section, l’avis 
de la commission d’évaluation académique de la faculté et 
les recommandations du décanat de la faculté sont pris en 
compte.25 Une candidature ne peut être réitérée qu’après 
un délai de deux ans à compter de la date de la dernière 
décision.26 Un‑e‑x professor of practice est soumis‑e‑x 
à un mandat d’enseignement à temps partiel (maximum 
50%). Ce mandat est conclu pour une durée de deux ans, 
renouvelable pour une durée de trois ans supplémentaires 
maximum.27 L’ensemble des coûts liés à cet engagement 
sont couverts par la faculté.28

Professeur‑e‑x invité‑e‑x

Le statut de professeur‑e‑x invité‑e‑x désigne une 
personne portant le titre de professeur‑e‑x dans une 
autre haute école, suisse ou étrangère, invitée par l’EPFL 
pour participer à des activités d’enseignement et de 
recherche.29 Afin d’être invitée, elle doit être proposée par 
un‑e‑x professeur‑e‑x de l’EPFL (professeur‑e‑x ordinaire, 
associé‑e‑x ou tenure track). Après validation, le décanat 
de faculté adresse à l’invité‑e‑x, au nom de l’EPFL, une 
lettre d’invitation officielle.30 La durée du mandat est de 
un à 9 mois au maximum.31 Les honoraires sont fixés en 
fonction des activités prévues à l’EPFL, avec un maximum 
de 8’000 CHF par mois.32 Ces honoraires sont à la charge 
de la faculté.33

Collaborateurice scientifique

Le statut de collaborateurice scientifique désigne une 
personne engagée par l’EPFL, après un doctorat ou une 
expérience professionnelle équivalente, pour assumer 
des missions d’enseignement et de recherche.34 Elle 
est subordonnée à un‑e‑x supérieur‑e‑x hiérarchique 
(habituellement un‑e‑x professeur‑e‑x ordinaire, 
associé‑e‑x ou assistant‑e‑x tenure‑track).35 Le contrat 
de travail d’un‑e‑x collaborateurice scientifique peut 
être conclu pour une durée déterminée ou une durée 
indéterminée. Un contrat de durée déterminée dépasse 
rarement les 4 ans.36 Un contrat de durée indéterminée 
ne peut être conclu que par le décanat de faculté et 
doit correspondre à un financement à long terme inclus 
dans l’enveloppe de faculté.37 À l’engagement, un‑e‑x 
collaborateurice ayant obtenu son doctorat à l’EPFL doit 
avoir passé au moins 2 ans de son parcours professionnel 
ou académique hors de l’EPFL.38

Titres académiques 

Il existe 3 titres académiques qui peuvent être octroyés 
aux collaborateurices scientifiques : collaborateurice 
scientifique senior, maître d’enseignement et de 
recherche, professeur‑e‑x titulaire. Ces titres sont 
attribués par la présidence de l’EPFL, sur recommandation 
de la vice‑présidence académique.39

 

Collaborateurice scientifique senior

Le titre de collaborateurice scientifique senior peut être 
attribué à un‑e‑x collaborateurice scientifique, titulaire d’un 
doctorat ou disposant d’une expérience jugée équivalente, 
qui assume des responsabilités importantes au sein du 
laboratoire.40 L’attribution du titre relève du décanat de 
la faculté, sur préavis de la commission d’évaluation de la 
faculté. L’attribution du titre est soumise à l’approbation 
préalable de la vice‑présidence académique.41
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Maître d’enseignement et de recherche (MER)

Le titre de maître d’enseignement et de recherche (MER) 
peut être attribué à un‑e‑x collaborateurice scientifique, 
titulaire d’un doctorat, qui a une activité régulière 
d’enseignement et dirige des projets de recherche au sein 
d’un laboratoire ou d’un groupe de recherche. Iel peut 
avoir sous sa responsabilité un groupe de chercheureuses 
(collaborateurices scientifiques, assistant‑e‑xs, 
doctorant‑e‑xs), peut diriger des thèses de doctorat et 
peut faire partie de jurys de thèse.42 L’attribution du titre 
de maître d’enseignement et de recherche relève de la 
vice‑présidence académique, sur préavis successifs de la 
commission d’évaluation de la faculté et du décanat de la 
faculté.43 Un‑e‑x maître d’enseignement et de recherche 
peut être promu au rang de professeur‑e‑x titulaire par 
le conseil des EPF, sur proposition de la présidence de 
l’EPFL, en soumettant son dossier de candidature au plus 
tôt un an après son arrivée à l’EPFL.44

Professeur‑e‑x titulaire

Le titre de professeur‑e‑x titulaire peut être attribué 
à un‑e‑x collaborateurice scientifique, titulaire d’un 
doctorat, qui a une activité régulière d’enseignement et 
dirige un domaine de recherche qui lui est propre au sein 
d’un laboratoire ou d’un groupe de recherche. Un‑e‑x 
professeur‑e‑x titulaire dispose des mêmes attributions 
qu’un‑e‑x MER. L’acquisition du titre de professeur‑e‑x 
titulaire requiert des critères plus exigeants et une plus 
grande notoriété académique à l’échelle internationale.45

Critique invité‑e‑x

Le statut de critique invité‑e‑x ou visiting crit désigne 
une personne invitée par la section d’architecture pour 
enseigner un atelier de projet, un cours théorique ou 
une unité d’enseignement en bachelor ou master. Elle 
bénéficie des mêmes conditions qu’une personne 
professeure invitée ou hôte académique. Contrairement à 
ces 2 dernières, elle n’est pas nécessairement engagée 
dans une autre haute école, suisse ou étrangère. Le statut 
de visiting crit est spécifique à la section d’architecture de 
l’EPFL.

Chargé‑e‑x de cours

Le statut de chargé‑e‑x de cours (interne ou externe) 
désigne une personne qui dispense un enseignement en 
bachelor, en master ou à l’école doctorale. L’enseignement 
peut comprendre des cours, des heures d’exercices, ou 
des travaux pratiques figurant dans les plans d’études de 
la section et du programme doctoral. Un minimum de 7 
heures d’enseignement par semestre est requis pour être 
nommé‑e‑x chargé‑e‑x de cours. Un‑e‑x chargé‑e‑x 
de cours interne est une personne collaboratrice de 
l’EPFL. Elle assure sa charge de cours dans le cadre de 

sa fonction à l’EPFL. Un‑e‑x chargé‑e‑x de cours externe 
est un‑e‑x intervenant‑e‑x externe à l’EPFL qui assure 
une charge de cours à l’EPFL dans le cadre d’un rapport 
contractuel.46 Un‑e‑x chargé‑e‑x de cours est nommé‑e‑x 
par la direction de l’EPFL pour un semestre (14 semaines), 
renouvelable.47 Le rôle de chargé‑e‑x de cours interne 
n’est pas rémunéré en tant que tel, ce travail étant inclus 
dans le cahier des charges de la personne. La rémunération 
d’un‑e‑x chargé‑e‑x de cours externe est fixée selon 
le montant horaire brut par type d’enseignement (cours, 
exercice, travaux pratiques ou laboratoire) en vigueur 
à l’EPFL. Ce montant est de 300 CHF par période de 
cours, de 150 CHF par période d’exercices ou travaux 
pratiques. La rémunération est généralement versée en 
une fois à la fin de l’année ou du semestre.48 Les charges 
d’enseignement sont octroyées en priorité aux chargé‑
e‑xs de cours internes.49

Hôte académique

Le statut d’hôte académique désigne une personne 
enseignante et chercheuse d‘une autre haute école, 
suisse ou étrangère, invitée par l’EPFL pour des activités 
d’enseignement ou de recherche.50 Son statut se rapproche 
de celui d’un‑e‑x professeur‑e‑x invité‑e‑x, à l’exception 
du fait qu’elle ne porte pas le titre de professeur‑e‑x.

Assistant‑e‑x doctorant‑e‑x

Le statut d’assistant‑e‑x doctorant‑e‑x désigne un‑e‑x 
doctorant‑e‑x employé‑e‑x et rémunéré‑e‑x par l’EPFL, 
pour une durée maximale de 6 ans. En plus de la rédaction 
de sa thèse, iel participe à des charges de recherche et/ou 
d’enseignement pour son unité. Il s’agit d’un engagement 
à temps plein non cumulable avec d’autres activités 
professionnelles. L’échelle de salaire débute à 54’000 
CHF annuels bruts51, financés pour la totalité de la durée 
de la thèse par l’unité affiliée à la direction de thèse.52

Assistant‑e‑x scientifique

Le statut d’assistante scientifique désigne un‑e‑x 
collaborateurice scientifique junior, généralement titulaire 
d’un master mais pas d’un doctorat. Iel est engagé‑e‑x 
par l’EPFL pour assurer des missions d’enseignement 
et/ou de recherche. Cette personne est subordonnée à 
un‑e‑x supérieur‑e‑x hiérarchique (habituellement un‑e‑x 
professeur‑e‑x ordinaire, associé‑e‑x ou assistant‑e‑x 
tenure track).53 Le contrat de travail d’un‑e‑x assistant‑e‑x 
scientifique est conclu pour une durée déterminée, 
renouvelé d’année en année pendant au maximum 3 ans à 
temps plein sans interruption.54 

41  Ibid. art. 5, al. 1
42  Ibid. art. 8, al. 1, 2
43  Directive concernant les titres académiques octroyés aux collaboratrices et collaborateurs
  scientifiques de l’EPFL LEX 4.4.3, art. 5, al. 2.
44  Ibid. art. 5, al. 3.
45  Ibid. art. 9, al. 1, 2. 

46  Directive concernant les chargés de cours à l’EPFL LEX 4.3.1, art. 2.
47  Ordonnance sur l’organisation de l’École polytechnique fédérale de Lausanne LEX 1.1.1, art. 7.
48  LEX 4.3.1, art. 6b.
49  Ibid. art. 3.
50  Directive relative aux professeur‑e‑xs invité‑e‑xs et hôtes académiques LEX 4.2.5, art. 1, al. 

2
51  valable à compter du 01.01.2023. 
52  EDAR Nouvelles doctorantes et nouveaux doctorants.
53  LEX 4.2.2, art. 2.
54  Loi sur le personnel de la Confédération RS 172.220.1, art. 9.
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Collaborateurice administratif‑ve‑x ou technique

Le statut de collaborateurice administratif‑ve‑x ou 
technique désigne une personne qui exerce des fonctions 
de soutien au sein de l’EPFL. Son rôle englobe soit la 
gestion administrative et la coordination des tâches, soit 
la maintenance, l’installation et l’utilisation d’équipements 
et de systèmes au sein de son unité. Le contrat de travail 
de collaborateurice administratif‑ve‑x ou technique est 
conclu pour une durée déterminée ou indéterminée.55

Rôles académiques

Président‑e‑x EPFL

Læ président‑e‑x EPFL est la personne nommée à la tête 
de la direction de l’école.  Elle est ainsi responsable hiérar‑
chique des autres membres de la direction. Elle assume la 
responsabilité globale de l’école, détermine sa stratégie 
générale56 et répond de sa gestion devant le conseil des 
EPF.57 C’est elle qui décide chaque année du montant de 
l’enveloppe budgétaire attribuée aux différentes entités.58 
Elle nomme les doxen‑ne‑xs de faculté et les directeurices 
des collèges, prépare la nomination de tous les membres 
du corps professoral à soumettre au CEPF, nomme, en 
accord avec la direction de la faculté concernée, les MER 
et les personnes chargées de cours. Elle est par ailleurs 
responsable de la représentation et la communication 
générale de l’EPFL à l’interne et à l’externe, de la philan‑
thropie et du pilotage de la politique internationale de 
l’école. Læ président‑e‑x est soutenu‑e‑x par le bureau de 
la présidence qui fournit les services administratifs, opéra‑
tionnels et stratégiques incluant notamment le secrétariat 
général et Mediacom.59 En l’absence de læ président‑e‑x, 
la fonction est remplie par læ vice‑président‑e‑x acadé‑
mique. Martin Vetterli occupe le poste de président de 
l’EPFL depuis 2017. Læ président‑e‑x est nommé‑e‑x 
par le conseil fédéral, sur proposition du conseil des EPF. 
Le conseil fédéral détermine les conditions et les durées 
d’engagement des président‑e‑xs de l’EPFL et l’ETHZ.60

Vice‑président‑e‑x EPFL

Un‑e‑x vice‑président‑e‑x EPFL est une personne en 
charge d’une des 5 vice‑présidences de l’école. Elle 
fait partie de la direction de l’EPFL. Chaque vice‑pré‑
sident‑e‑x possède le pouvoir de décision des activités 
qui sont sous sa responsabilité.61 Les 5 vices‑présidences 
de l’EPFL sont : la vice‑présidence académique (VPA), 
la vice‑présidence pour l’innovation (VPI), la vice‑prési‑
dence pour les opérations (VPO), la vice‑présidence pour 
les finances (VPF) et la vice‑présidence pour la transfor‑
mation responsable (VPT).62 La vice‑présidence pour la 
transformation responsable (VPT) est la dernière à avoir 
été créée, en janvier 2021, afin de promouvoir des initia‑
tives en matière d’inclusion et de durabilité au sein de 

l’école.63 Les vice‑président‑e‑xs sont nommé‑e‑xs par le 
conseil des EPF, sur proposition de læ président‑e‑x de 
l’EPFL. Les postes de VPA et de VPT doivent être attribués 
à des membres du corps professoral de l’EPFL.64

Vice‑président‑e‑xs associé‑e‑xs EPFL

Les vice‑présidences associées EPFL assistent les 
vice‑présidences dans un domaine particulier.65 Les 
vice‑président‑e‑xs associé‑e‑xs sont nommé‑e‑xs 
par la direction EPFL sur proposition de la vice‑prési‑
dence concernée.66  À ce jour, seule la vice‑présidence 
académique possède des vice‑présidences associées 
: la vice‑présidence associée pour l’éducation (AVP‑E), 
la vice‑présidence associée pour la recherche (AVP‑R), 
la vice‑présidence associée pour l’éducation postgrade 
(AVP‑PGE), la vice‑présidence associée pour les affaires 
estudiantines et l’outreach (AVP‑SAO) et la vice‑pré‑
sidence associée pour les centres et les plateformes 
(AVP‑CP). Les vice‑président‑e‑xs académiques asso‑
cié‑e‑xs sont des membres du corps professoral de 
l’EPFL.67

Doyen‑ne‑x de faculté

Læ doyen‑ne‑x de faculté est la personne qui préside la 
direction de faculté. Elle assume la responsabilité globale 
de la faculté et répond de sa gestion devant la direction de 
l’EPFL. Elle propose à la direction EPFL, après approbation 
par le conseil de faculté, la nomination des directeurices 
de section, et, après approbation par le conseil de faculté 
et les professeur‑e‑xs rattaché‑e‑xs à l’institut concerné, 
la nomination des directeurices d’institut. Elle prépare 
les propositions de nomination des professeur‑e‑xs, des 
MER, des chargé‑e‑xs de cours à l’intention de la direction 
EPFL. Læ doyen‑ne‑x préside le conseil de faculté et l’as‑
semblée générale de la faculté. Iel propose à la direction 
de l’EPFL la composition de commissions de recrutement 
de professeur‑e‑xs et, sauf délégation, les préside. Iel est 
nommé‑e‑x pour 4 ans par læ président‑e‑x de l’EPFL, sur 
proposition d’une commission de nomination. Son mandat 
est renouvelable en principe 1 fois.68  

Directeurice de section 

Un‑e‑x directeurice de section est un‑e‑x professeur‑e‑x 
ordinaire ou associé‑e‑x nommé‑e‑x à la tête de la direc‑
tion de sa section. Iel gère toutes les questions acadé‑
miques relatives à la section et est garante de la cohé‑
rence, de la qualité et de la spécificité du curriculum.69 Iel 
a le devoir de promouvoir la section à l’intérieur et à l’exté‑
rieur de l’EPFL. Iel fixe, en accord avec la direction de sa 
faculté, les objectifs à atteindre pour ses missions d’en‑
seignement. Iel est responsable de la gestion des cursus 
académiques et des autres enseignements et propose 
l’attribution des tâches d’enseignement, le plan d’études 
et les règlements d’application du contrôle des études. Iel 

55  Ibid. art. 9.
56  Ibid. art. 5
57  Ibid. art. 5, al. 1
58  Ibid. art. 6
59  https://www.epfl.ch/about/presidency/fr/bureau‑de‑la‑presidence/ 
60  https://ethrat.ch/fr/conseil‑des‑epf/procedures‑de‑nomination/ 
61  LEX 1.1.1, art. 9‑13
62  Ibid. art. 3

63  Ibid. art. 10
64  Ibid. art. 9
65  https://www.epfl.ch/about/vice‑presidencies/fr/ 
66  Ibid. art. 4
67  Ibid. art. 9, al. 5‑7
68  Ibid. art. 19
69  LEX 1.2.9, art. 13
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demande à la direction de la faculté ENAC les ressources 
humaines, financières et logistiques nécessaires pour la 
section, et les attribue.70 Iel est assisté‑e‑x par un secré‑
tariat et un‑e‑x adjoint‑e‑x de section. Læ directeurice 
est nommé‑e‑x pour 2 à 4 ans renouvelables par læ 
président‑e‑x de l’EPFL sur proposition de læ doyen‑ne‑x 
de la faculté ENAC et du collège des professeur‑e‑xs.71 
Læ directeurice de section peut obtenir si besoin une 
décharge d’enseignement durant son mandat à la direc‑
tion de la section.

Adjoint‑e‑x de section

L’adjoint‑e‑x de section est un‑e‑x collaborateurice 
responsable de l’organisation opérationnelle de la section. 
Iel assure la continuité entre les mandats de direction 
de section. Iel est engagé‑e‑x par la direction de faculté 
ENAC, pour une durée indéterminée.

Directeurice d’institut 

Un‑e‑x directeurice d’institut est un‑e‑x professeur‑e‑x 
ordinaire ou associé‑e‑x nommé‑e‑x à la tête de la direc‑
tion de son institut. Iel établit et coordonne la stratégie 
pour la recherche de l’institut et en répond devant la 
direction de faculté. Iel est responsable de son personnel 
pour les aspects scientifiques, administratifs et de gestion 
des ressources humaines. Iel assiste la direction de 
faculté dans la préparation des dossiers d’évaluation de 
ses professeur‑e‑xs assistant‑e‑xs tenure track ou asso‑
cié‑e‑xs. Iel gère le budget de l’institut, demande à la 
direction de faculté les ressources humaines, financières 
et logistiques nécessaires et assure leur répartition au 
sein de ses différentes unités.72 Iel est appuyé‑e‑x par un 
secrétariat. Læ directeurice est nommé‑e‑x pour 4 ans 
renouvelables par læ président‑e‑x de l’EPFL sur proposi‑
tion de læ doyen‑ne‑x de la faculté ENAC et des profes‑
seur‑e‑xs rattaché‑e‑xs à l’institut,73 après approbation du 
conseil de faculté. Læ directeurice peut obtenir si besoin 
une décharge d’enseignement durant son mandat.

Directeurice de laboratoire

Un‑e‑x directeurice de laboratoire est un‑e‑x profes‑
seur‑e‑x ordinaire, associé‑e‑x ou assistant‑e‑x tenure 
track nommé‑e‑x à la tête d’un laboratoire. Iel établit avec 
son équipe la stratégie de recherche de son laboratoire 
et le représente vis‑à‑vis de l’institut IA, de la faculté 
ENAC, de l’EPFL et de l’extérieur. Iel est responsable de 
son personnel pour les aspects scientifiques, administra‑
tifs et de gestion des ressources humaines. Iel prépare 
les dossiers d’évaluation pour les professeur‑e‑xs assis‑
tant‑e‑xs tenure track ou associé‑e‑x rattaché‑e‑xs au 
laboratoire.74 Iel gère son budget et demande à la direc‑
tion de faculté les ressources humaines, financières et 
logistiques pour le laboratoire et assure leur réparti‑
tion. La direction est assistée par un secrétariat. Un‑e‑x 

directeurice de laboratoire est nommé‑e‑x pour la durée 
de son contrat de professeur‑e‑x.

Directeurice de centre

Un‑e‑x directeurice de centre est un‑e‑x professeur‑e‑x 
ordinaire ou associé‑e‑x nommé‑e‑x  à la tête d’un centre. 
Iel établit et coordonne la stratégie pour la recherche du 
centre et en répond devant la direction de faculté ENAC. 
Iel a les mêmes responsabilités et est soumis‑e‑x aux 
mêmes régulations qu’un‑e‑x directeurice d’institut et de 
laboratoire. 

Directeurice de programme doctoral

Un‑e‑x directeurice de programme doctoral est un‑e‑x 
professeur‑e‑x ordinaire ou associé‑e‑x titulaire d’un  
doctorat qui supervise le programme et répond de son 
bon fonctionnement devant l’EDOC et la vice‑présidence 
associée pour l’éducation postgrade (AVP‑PGE). Iel orga‑
nise le recrutement de ses doctorant‑e‑xs, les assiste 
dans les démarches administratives et académiques, et 
définit le programme des cours doctoraux.75 Iel assure 
la promotion du programme et préside les séances de la 
commission doctorale.76 Læ directeurice du programme 
est nommé‑e‑x par la vice‑présidence associée pour 
l’éducation postgrade (AVP‑PGE), sur proposition des 
laboratoires participant au programme, pour un mandat de 
3 ans, renouvelable en principe 1 fois.77

Directeurice de thèse

Un‑e‑x directeurice de thèse est, en règle générale,78 
un‑e‑x professeur‑e‑x ou un‑e‑x maître d’enseignement 
et de recherche (MER) au sein d’un laboratoire de 
l’EPFL79 acceptant de suivre un‑e‑x candidat‑e‑x au 
doctorat. Iel guide l’orientation de la thèse et veille à son 
bon déroulement.80 Iel rédige un rapport annuel81 sur 
l’avancée du travail et peut, en cas de besoin, introduire 
des mesures d’amélioration. Iel peut également soumettre 
une proposition d’exclusion, préalablement signée par læ 
directeurice de programme, à la vice‑présidence associée 
pour l’éducation postgrade (AVP‑PGE).82 Læ directeurice 
assure son rôle pour la durée de la thèse, soit au moins 
4 années.83 Sur préavis de la commission doctorale, 
l’AVP‑PGE peut toutefois autoriser læ candidat‑e‑x à 
changer de directeurice de thèse.84 Le rôle de directeurice 
de thèse n’est pas rémunéré. Il fait partie de la charge 
d’enseignement inclue dans le statut de læ professeur‑e‑x 
ou MER.

Mentor de thèse

Un‑e‑x mentor de thèse est un‑e‑x professeur‑e‑x ou 
un‑e‑x maître d’enseignement et de recherche (MER) 
de l’EPFL soutenant un‑e‑x candidat‑e‑x au doctorat. 

70  LEX 1.2.9, art. 13
71  LEX 1.1.1, art. 4
72  LEX 1.2.9, art. 14
73  LEX 1.1.1, art. 4
74  LEX 1.2.9, art. 14

75  https://www.epfl.ch/education/phd/fr/structure‑generale‑des‑etudes‑doctorales/. 
76  Directive concernant la formation doctorale à l’EPFL, LEX 2.4.1, art. 2
77  LEX 2.4.1, art. 2, al. 1
78  Le vice‑président pour l’éducation peut autoriser des dérogations.
79  Ordonnance sur le doctorat délivré par l’École polytechnique fédérale de Lausanne RS 

414.133.2, art. 10.
80  LEX 4.2.1, Art. 12.
81  RS 414.133.2, art. 10.
82  LEX 4.2.1, Art. 12.
83  Ibid. Art. 6.
84  Ibid. Art. 6.
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Læ mentor offre des conseils à læ doctorant‑e‑x dans 
le cadre de sa formation. Iel est la première personne de 
référence en cas de problèmes avec læ directeurice de 
thèse ou le laboratoire. Dans le cadre du rapport annuel, 
læ mentor rencontre læ ou la doctorant‑e‑x pour discuter 
de l’avancement de ses travaux et de son bien‑être au sein 
du laboratoire. Læ mentor reste anonyme par rapport au 
directeurice de thèse afin de garantir la confidentialité. 
Les mentors rencontrent régulièrement læ directeurice du 
programme. Touxte professeur‑e‑x ou MER peut devenir 
mentor en s’annonçant à l’administration du programme 
doctoral. Iel est ensuite choisi‑e‑x par læ candidat‑e‑x au 
doctorat selon les disponibilités. Læ mentor assure son 
rôle pour la durée du doctorat. Il est toutefois possible de 
changer de mentor en concertation avec læ directeurice 
du programme. Le rôle de mentor de thèse n’est pas 
rémunéré.85 • EDAR Mentoring (EN)

Représentant‑e‑x des doctorant‑e‑x‑s

Chaque programme doctoral compte un‑e‑x ou plusieurs 
représentant‑e‑x des doctorant‑e‑x‑s. Iels sont élu‑e‑x‑s 
par les étudiant‑e‑x‑s en doctorat du programme doctoral 
pour une durée maximale de 2 années académiques. 
Iels participent aux réunions du comité du programme 
doctoral, aux commissions doctorales (Cdoct), à la 
réunion semestrielle avec la direction de l’école doctorale. 
Leurs responsabilités incluent la représentation de 
leurs collègues, la communication sur les décisions et 
discussions en cours, et la formulation de suggestions sur 
l’organisation des cours doctoraux auprès du comité EDAR. 
Iels sont encouragé‑e‑x‑s à organiser des événements 
sociaux et scientifiques au sein de leur programme doctoral. 
Un financement est disponible auprès des programmes 
doctoraux pour de telles activités.86 • Description du rôle 
de læ délégué‑e‑x des doctorant‑e‑xs (EN) 

Délégué‑e‑x de classe

Un‑e‑x délégué‑e‑x de classe87 est un‑e‑x étudiant‑e‑x 
de  bachelor ou de master chargé‑e‑x de représenter 
sa classe88 (BA 1‑2, BA 3‑4, BA 5‑6, MA 1‑2, MA 3‑4). 
Au sein des sections, les postes de délégué‑e‑xs sont 
partagés par 2 personnes par classe. Les délégué‑
e‑xs sont élu‑e‑xs pour une année académique (ou un 
semestre pour la première année bachelor) et jouent un 
rôle important dans la coordination avec les organes de 
gouvernance de l’école. Les délégué‑e‑x‑s participent 
notamment aux commissions d’enseignement de la section, 
aux 2 rencontres annuelles avec la direction de l’EPFL 
et aux différentes rencontres avec l’AGEPoly (chambre 
des représentant‑e‑x‑s de l’association, formation des 
délégué‑e‑x‑s, préparation des réunions avec la direction, 
etc.).89 Iels sont encouragé‑e‑x‑s à siéger au conseil de 
faculté. Leurs responsabilités incluent la communication 
avec les étudiant‑e‑x‑s, la formulation de suggestions 
sur l’organisation des études, l’assistance dans certaines 
tâches d’organisation et la participation aux réunions de 

coordination. Les délégué‑e‑x‑s respectent un devoir 
de confidentialité et de secret de fonction concernant 
les informations auxquelles iels ont accès.90 • déléguide 
AGEPoly • liste des délégué‑e‑x‑s de classe SAR

Coach étudiant‑e‑x 

Un‑e‑x coach est un‑e‑x étudiant‑e‑x de deuxième 
année de bachelor qui devient personne de référence 
pour les étudiant‑e‑x‑s débutant leur bachelor au sein 
de sa section.91 Iel s’engage de manière volontaire dans 
l’association coaching EPFL et ne dépend donc pas de la 
section. L’association fonctionne de manière indépendante 
mais est soutenue par l’EPFL. Elle organise des événements 
et coordonne les coachs des différentes sections. Le rôle 
d’un‑e‑x coach est de se rendre disponible pour répondre 
aux questions, conseiller les étudiant‑e‑x‑s et les aiguiller 
vers les ressources disponibles. Depuis 2021, les coachs 
peuvent suivre une formation sur 2 jours donnée par le 
service des affaires estudiantines.92 • site de l’association • 
formation

Assistant‑e‑x étudiant‑e‑x (AE) et assistant‑e‑x 
étudiant‑e‑x de recherche (AER)

Un‑e‑x assistant‑e‑x étudiant‑e‑x (AE) est un‑e‑x 
étudiant‑e‑x immatriculé‑e‑x à l’EPFL ou dans une 
université ou haute école suisse. Affecté‑e‑x à des 
tâches de support à l’enseignement ou à divers 
travaux scientifiques ou administratifs, iel ne peut avoir 
simultanément plus de 3 engagements différents. Un‑e‑x 
assistant‑e‑x‑étudiant‑e‑x de recherche (AER) est 
un‑e‑x étudiant‑e‑x immatriculé‑e‑x à l’EPFL dans un 
programme de master affecté‑e‑x à des tâches de soutien 
à la recherche pour un laboratoire. Iel ne peut pas avoir 
d’autres engagements comme AE. Les postes d’AER 
doivent être pourvus sur concours. Aucun contrat de 
travail n’est établi. Les étudiant‑e‑x‑s sont autorisé‑e‑x‑s 
à travailler au maximum 15 heures par semaine en période 
de cours et à plein temps (41 heures par semaine) pendant 
les vacances universitaires. La rémunération est fixe. Elle 
est de Fr. 25.00/ h (brut).93

Conseiller‑ère‑x académique aux échanges

Un‑e‑x conseiller‑ère‑x académique aux échanges est 
un‑e‑x collaborateurice nommé‑e‑x par la direction 
de la section pour gérer les aspects académiques du 
cursus d’échange des étudiant‑e‑x‑s de la section EPFL 
concernée qui partent en échange à l’étranger et des 
étudiant‑e‑x‑s des institutions partenaires qui viennent 
étudier à l’EPFL. Son rôle inclut notamment l’information 
des étudiant‑e‑x‑s sur le déroulement de la procédure 
de candidature pour un échange à l’étranger, le pilotage 
du processus de sélection de l’université d’échange, la 
validation des contrats d’étude (learning agreements) 
des étudiant‑e‑x‑s avant leur départ et tout au long de 

85  EDAR Mentoring (EN), .
86  Role of the PhD student representative (EN).
87  Directives sur l’appui pour l’organisation des études à l’EPFL LEX 2.11.5.
88  Les classes permettent de définir les grandes catégories des membres du personnel et des 

étudiant‑e‑x‑s. Les statuts et les classes.
89  Représentant‑e‑x‑s étudiant‑e‑x‑s.
90  Directives sur la représentation du corps estudiantin à l’EPFL LEX 2.11.7.

91  Formation pour coach.
92  Ibid.
93  Directive concernant les rapports de travail des assistants‑étudiants, des assistants de 

construction et des assistants temporaires à l’EPFL LEX 4.7.1.
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https://www.epfl.ch/education/studies/preparation-pour-epfl/coaching/formation-coach/


l’année d’échange, et la validation des crédits d’échange 
au retour des étudiant‑e‑x‑s (d’entente avec l’adjoint‑e‑x 
de section). Iel représente le point de contact avant, 
pendant et après les échanges pour les étudiant‑e‑xs. Iel 
fait également le lien avec les collaborateurices de l’office 
de mobilité,94 en vue du développement de nouveaux 
accords et afin d’assurer la coordination entre les aspects 
administratifs et académiques de la mobilité. • contact 
de la personne conseillère académique aux échanges : 
Sophie Lufkin

Coordinateurice des stages 

Un‑e‑x coordinateurice de stage est un‑e‑x 
collaborateurice nommé‑e‑x par chaque section qui suit 
les aspects administratif (gestion de la procédure de 
stage) et académique (validation des sujets, évaluation) 
des stages des étudiant‑e‑x‑s de la section. Son rôle est 
de diffuser les informations nécessaires aux étudiant‑
e‑xs concernant les stages obligatoires, modérer la liste 
des annonces de stage à disposition sur la plateforme 
officielle de l’école, vérifier que les stages en cours 
soient conformes aux règlements d’étude et aux objectifs 
académiques. Iel représente le point de contact avant 
et pendant les stages pour les étudiant‑e‑xs et pour les 
entreprises. La supervision globale du programme de 
stage de l’EPFL est assurée par la coordination centrale au 
sein du centre de carrière. L’évolution des règles, outils et 
processus est discutée lors des séances de coordination 
du centre.95 • contact de la personne coordinatrice de 
stage : Gesualdo Casciana.

Coordinateurice des projets de master

Læ coordinateurice des projets de master est un‑e‑x 
collaborateurice nommé‑e‑x par la section qui est en 
charge de l’entier du suivi administratif et logistique de 
l’énoncé théorique de master et du projet de master. 
Ce rôle est spécifique à la section d’architecture. Læ 
coordinateurice des projets de master assure et contrôle 
les phases de remise des documents exigés, organise et 
planifie les examens des énoncés théoriques et des jury 
finaux de projet, ainsi que l’exposition des projets de master. 
Iel est responsable de la diffusion des informations, et de 
la coordination avec les services centraux de l’EPFL. Iel 
archive les documents des projets de master et organise 
la cérémonie de remise des diplômes de master de la 
section. • contact de la personne responsable coordination 
des diplômes : Corinne Waridel

Directeurice pédagogique de projet de master 

Læ directeurice pédagogique est un‑e‑x professeur‑e‑x 
SAR choisi pour le suivi d’un projet de master en 
architecture. Iel est l’un des 3 membres du groupe de 
suivi du projet de fin d’étude. Son rôle est d’assurer le 
suivi pédagogique du projet de master (1 semestre). Iel 

est responsable de la note finale du projet de master 
attribuée par la commission d’évaluation à l’issue du jury 
final. La commission d’évaluation du projet est composée 
de la personne directrice pédagogique, de la personne 
responsable de l’énoncé théorique, de 2 candides et de la 
personne experte externe.

Responsable de l’énoncé théorique

Læ responsable de l’énoncé théorique est un‑e‑x 
professeur‑e‑x ou maître d’enseignement et de recherche 
(MER) ENAC choisi‑e‑x pour superviser un énoncé 
théorique. Iel est l’un des 3 membres du groupe de suivi 
du projet de master. Son rôle est de guider la recherche 
théorique, l’élaboration et la rédaction de l’énoncé 
théorique de master (1 semestre). Iel attribue la note de 
l’énoncé théorique suite à la défense orale de l’énoncé. Læ 
responsable d’énoncé peut être également læ directeurice 
pédagogique de projet de master, auquel cas l’équipe 
de suivi doit être complétée par un‑e‑x second‑e‑x 
professeur‑e‑x.

Maître EPFL

Læ maître EPFL est une personne qui assure une partie du 
suivi pédagogique du projet de master, en collaboration 
avec les 2 autres membres du groupe de suivi du projet 
de master. Un‑e‑x maître EPFL est un‑e‑x enseignant‑e‑x 
de l’EPFL (assistant‑e‑x, assistant‑e‑x‑doctorant‑e‑x, 
professeur‑e‑x – ordinaire, associé‑e‑x, assistant‑e‑x, 
titulaire ou MER – collaborateurice scientifique), au 
bénéfice d’un contrat à l’EPFL durant toute la durée du 
projet de master (1 semestre). Læ maître EPFL participe à 
l’examen oral de l’étudiant‑e‑x. Iel peut assister, d’entente 
avec læ directeurice pédagogique, aux  délibérations à 
huis clos.96 Le rôle de maître EPFL n’est pas rémunéré. 
Ce travail est inclus dans son cahier des charges. La 
dénomination « maître EPFL » est, lors de la publication 
de ce présent document, en discussion, et pourrait être 
modifiée.‑

Expert‑e‑x externe

L’expert‑e‑x externe est une personne issue de la 
profession ou du monde académique nommée par la 
direction de la section, n’ayant pas suivi le projet, et 
participant à la commission d’évaluation du projet de 
master. Plusieurs expert‑e‑xs externes participent aux 
jurys de projet de master, chacun‑e‑x suivant plusieurs 
jurys selon la répartition établie par la coordination des 
projets de master. En fin de session, les expert‑e‑x‑s 
extérieur‑e‑x‑s rendent un bref rapport à la direction de 
la section.

94 Office de la mobilité du Service académique. contact : sac‑exchange‑out@epfl.ch
95  Directives sur l’appui pour l’organisation des études à l’EPFL LEX 2.11.5. 96  PDM Informations et consignes annuelles SAR.
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Candide

Læ candide est un‑e‑x professeur‑e‑x rattaché‑e‑x à la 
SAR. qui participe au jury final et à l’évaluation du projet 
de master. N’ayant pas fait partie du groupe de suivi durant 
le semestre, iel apporte son regard extérieur au jury. Læ 
candide est désigné‑e‑x par læ coordinateurice des projets 
de master lors de l’élaboration de l’horaire des examens. 
2 candides participent à chaque évaluation de projet de 
master. • PDM Informations et consignes annuelles SAR

Personne de confiance

La personne de confiance est un‑e‑x professionnel‑le de 
la gestion des conflits au travail et du droit97 qui dispose 
d’un mandat de la direction de l’EPFL. Ce rôle est assuré 
par une personne pour l’ensemble de l’EPFL. Elle fait partie 
du réseau de soutien et confiance ou trust and support 
network (TSN). Sans se substituer à un‑e‑x avocat‑e‑x 
ou à un‑e‑x médecin, la personne de confiance écoute, 
conseille et, au besoin, aiguille vers les bonnes personnes 
pour tous types de problèmes rencontrés sur le lieu de 
travail et d’études, comme des difficultés individuelles 
(démotivation, mal‑être, burnout, surcharge de travail, 
isolement ou exclusion, etc.) ou relationnelles (problèmes 
de communication, incompréhensions, tensions, 
mésentente, conflits, violence, harcèlement moral ou 
mobbing, harcèlement sexuel, discrimination, menaces, 
etc.). La personne de confiance est aussi médiateurice. Elle 
peut donc également proposer ce service aux personnes 
qui la consultent.98 Elle gère les cas qui lui sont soumis 
librement par toutes les personnes de la communauté 
EPFL (membres du personnel et corps étudiant), de 
façon totalement indépendante et en leur garantissant la 
confidentialité et l’anonymat complets.99 Outre sa mission 
d’accompagnement individuel des employé‑e‑xs et des 
étudiant‑e‑xs dans les problématiques qu’iels rencontrent 
à l’EPFL, la personne de confiance contribue à améliorer 
l’environnement de travail et d’étude. Elle accompagne 
l’EPFL dans sa politique globale de prévention et de 
gestion des conflits. Elle remet, chaque année, à la 
direction de l’EPFL, un rapport d’activité respectant 
strictement la confidentialité et l’anonymat des personnes 
et des cas, lequel dévoile notamment les tendances des 
problématiques constatées. Ce rapport a pour objet de 
permettre à la direction d’être informée des problématiques 
existantes en son sein et de mettre en œuvre les actions 
appropriées pour y remédier.100 • Compliance Guide • 
Personne de confiance

Ombudsperson

L’ombudsperson est un‑e‑x professionnel‑le du droit. 
Mandatée par la direction EPFL, elle est une instance 
externe à l’EPFL et indépendante de celle‑ci. Elle fait partie 
du respect compliance office (RCO). Elle a pour tâche 
d’examiner les signalements de manquements de la part de 
membres de l’EPFL qui lui sont soumis et d’examiner, d’un 
point de vue juridique, leur recevabilité. Si les faits allégués 

justifient une enquête, l’ombudsperson transmet alors le 
dossier à la direction de l’EPFL. La confidentialité de la 
démarche et des informations de la personne qui effectue 
le signalement est autant que possible sauvegardée. 
Néanmoins, la confidentialité est exclue dans les cas où 
la divulgation de l’information est obligatoire en vertu de 
dispositions juridiques ou de régulations, de procédures 
judiciaires ou encore lorsqu’il s’agit de préserver les 
intérêts prépondérants de l’EPFL ou du public. L’identité 
de la personne qui effectue le signalement est également 
dévoilée aux personnes en charge de la procédure.101 • 
Compliance Guide • Ombudsperson

97  Compliance Guide, 24.
98  Ibid, 24.
99  Ibid, 24.
100 Personne de confiance, https://www.epfl.ch/about/respect/fr/reseau‑sou‑

tien‑et‑confiance/personne‑de‑confiance/

101  Compliance Guide, 25. et Ombudsperson. 
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Arborescence des différents statuts et rôles internes à l’EPFL.
Ce diagramme montre la classification par statuts des différents corps EPFL et les possibilités d’attribution des rôles 
EPFL et des rôles spécifiques à EPFL Architecture selon ces statuts. 
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GOUVERNANCE

Liens utiles : 

Ordonnance sur l’organisation de l’École polytechnique fédérale de Lausanne LEX 1.1.1 https://www.epfl.ch/about/
overview/wp‑content/uploads/2019/09/1.1.1_o_organisation_EPFL_fr.pdf
Règlement d’organisation des Facultés de l’EPFL LEX 1.2.9, https://www.epfl.ch/about/overview/wp‑content/
uploads/2019/09/LEX‑1.2.9.pdf
Règlement d’organisation de la Faculté ENAC, LEX 1.2.4, https://www.epfl.ch/about/overview/wp‑content/
uploads/2019/09/1.2.4_r_organisation_enac_fr.pdf

Les organes de gouvernance se réfèrent à l’ensemble des structures et des processus par les‑
quels une organisation est dirigée, contrôlée et régulée. Elle englobe les systèmes qui influencent 
la prise de décision, la répartition des pouvoirs, la responsabilité, la transparence et la gestion des 
ressources au sein d’une entité.

Les commissions et comités spécialisés sont des groupes formés pour étudier, analyser et 
émettre des recommandations sur des sujets spécifiques au sein de l’organisation. Ils sont com‑
posées de membres qui ont une expertise ou un intérêt particulier dans le domaine concerné. Les 
commissions spécialisées peuvent être permanentes ou temporaires, en fonction des besoins de 
l’organisation. Leur rôle est de fournir des informations approfondies, d’élaborer des rapports et 
de proposer des actions concrètes liées à leur domaine d’expertise. Les comités spécialisés ont 
souvent une connotation plus opérationnelle. 

La structure de gouvernance de EPFL Architecture est ancrée dans celle de l’EPFL. Elle repose 
sur une hiérarchie bien définie, une pyramide organisationnelle comprenant plusieurs niveaux. 
Cette structure assure le fonctionnement de l’institution, son financement et son degré d’auto‑
nomie. Au sommet de cette pyramide se trouve le conseil des écoles polytechniques fédérales 
(EPF), suivi de la direction de l’EPFL, du conseil de l’EPFL, de l’assemblée d’école, de l’assem‑
blée du corps enseignant, des facultés, des sections, des instituts et des centres. La plupart des 
décisions structurelles d’un niveau doivent être validées par les niveaux plus hauts de la pyra‑
mide. Le statut fédéral de l’EPFL a des implications majeures sur son mode de fonctionnement, 
son financement et son degré d’indépendance. Le conseil des EPF occupe la position d’autorité 
suprême vis‑à‑vis de l’EPFL, jouant un rôle central dans la prise de décisions et l’allocation des 
ressources. La gouvernance de l’EPFL repose sur un équilibre entre les responsabilités fédérales 
et les mécanismes de gouvernance interne.

Ce chapitre offre une vue d’ensemble détaillée du système de gouvernance de l’EPFL, en iden‑
tifiant les différents organes qui structurent l’institution, en expliquant leur rôle et leur autorité 
respective. Il met en lumière les principales commissions et les comités spécialisés qui opèrent à 
l’échelle de l’EPFL, de la faculté ENAC et de la section d’architecture de l’EPFL.

gouvernance | ɡu.vɛʁ.nɑ̃s | n.f. (anglais governance, art de gouverner). Action de gouverner ; manière de le faire.
organe | ɔ ʀgan | n.m. (latin organum, instrument). Partie d’une machine, d’un dispositif, ayant une fonction 
déterminée. || Institution chargée de faire fonctionner certains services de l’État, d’une entreprise.
commission | kɔmisjɔ ̃ | n.f. (latin commissio, ‑onis, de committere, confier). Réunion de personnes chargées de 
procéder à l’étude d’une question ou d’une proposition, de donner des avis, d’assurer un service.
comité | kɔmite | n.m. (anglais committee, de to commit, confier). Réunion de personnes déléguées par une 
assemblée, par une autorité, constituant un organe collégial de gestion, de consultation, de décision, etc.
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Constellation des entités principales rattachées – de près ou de loin – à EPFL Architecture. 
La définition d’EPFL Architecture est intrinsèquement liée à la structure interne de la faculté ENAC, de l’EPFL et à 
son rattachement au conseil fédéral. Ce diagramme illustre le lien entre ce qui compose EPFL Architecture (unités de 
recherche et d’enseignement, laboratoires et groupes, plateforme culturelle, associations, communauté, etc.) et ce qui 
les détermine.
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Chemin de gouvernance EPFL ‑ EPFL Architecture.
La structure de gouvernance de EPFL Architecture est ancrée dans celle de l’EPFL. Elle repose sur une hiérarchie bien 
définie, une pyramide organisationnelle comprenant plusieurs niveaux. Ce diagramme illustre les différents organes 
de gouvernance, les commissions et comités spécialisés, leur emplacement dans la structure de gouvernance de 
l’EPFL et de ce fait leur valeur hiérarchique. Il souligne les différentes possibilités de participation pour les personnes 
intéressées.

Structure de gouvernance 
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Organes de gouvernance

Conseil des écoles polytechniques fédérales (CEPF)

Le conseil des écoles polytechniques fédérales (CEPF) 
est l’organe stratégique de direction et de surveillance 
du domaine des EPF. Le CEPF représente le domaine 
des EPF auprès des autorités de la confédération. Il est 
responsable de la mise en œuvre des objectifs straté‑
giques formulés par le conseil fédéral, de la définition de 
la stratégie du domaine des EPF sur 4 ans et de la réparti‑
tion, entre les institutions, des fonds alloués par la confé‑
dération. Chaque année, il octroie environ 750 millions de 
francs suisses de fonds budgétaires pour l’EPFL.1 Il soumet 
au conseil fédéral ses propositions pour la nomination des 
président‑e‑xs des 2 écoles polytechniques fédérales 
(EPFL et ETHZ). Il nomme les vice‑président‑e‑xs des 2 
EPF ainsi que leur corps professoral. Il établit le budget 
et les comptes pour les finances du domaine des EPF et 
coordonne l’exploitation des immeubles ainsi que le main‑
tien de la valeur et de la fonction de ceux‑ci.2 Le CEPF 
se compose d’un‑e‑x président‑e‑x, d’un‑e‑x vice‑pré‑
sident‑e‑x, des 2 président‑e‑xs EPFL et ETHZ, d’un‑e‑x 
représentant‑e‑x d’un des établissement de recherche du 
domaine des EPF, d’un‑e‑x délégué‑e‑x des 2 assem‑
blées d’école et de 5 autres membres issus des secteurs 
de l’industrie ou de la science.3 Il se rassemble environ 4 à 
5 fois par an à Berne.

Direction EPFL

La direction EPFL est la plus haute instance de l’école. 
Elle est responsable des domaines de l’éducation, de la 
recherche, de l’innovation et de l’administration centrale 
de l’école. Elle définit les règles administratives et la struc‑
ture opérationnelle de l’école, décide de la création des 
unités la formant et exerce l’autorité d’employeur pour 
le personnel de l’EPFL.4 La direction se compose d’une 
présidence et de 5 vices‑présidences5 et de vices‑prési‑
dences associées.

Présidence EPFL

La présidence est à la tête de la direction EPFL et est 
ainsi responsable hiérarchique des autres membres de la 
direction. Elle assume la responsabilité globale de l’école, 
détermine sa stratégie générale6 et répond de sa gestion 
devant le conseil des EPF.7 C’est elle qui décide chaque 
année du montant de l’enveloppe budgétaire attribuée aux 
différentes entités.8 La présidence est assurée par un‑e‑x 
président‑e‑x, soutenu‑e‑x par le bureau de la présidence 
qui fournit les services administratifs, opérationnels et 
stratégiques incluant notamment le secrétariat général et 
Mediacom.9 En l’absence de læ président‑e‑x, la fonction 
est remplie par læ vice‑président‑e‑x académique. 

Vice‑présidences EPFL

Les vice‑présidences coordonnent les activités de l’école. 
Chacune d’elles est dirigée par un‑e‑x vice‑président‑e‑x 
qui fait partie de la direction de l’EPFL. Certain‑e‑xs sont 
assisté‑e‑xs d’un‑e‑x vice‑président‑e‑x associé‑e‑x qui 
supervise un domaine en particulier.10 Chaque vice‑pré‑
sident‑e‑x possède le pouvoir de décision des activités 
qui sont sous sa responsabilité.11 Les 5 vices‑présidences 
de l’EPFL sont les suivantes : la vice‑présidence acadé‑
mique (VPA), la vice‑présidence pour l’innovation (VPI), la 
vice‑présidence pour les opérations (VPO), la vice‑prési‑
dence pour les finances (VPF) et la vice‑présidence pour 
la transformation responsable (VPT).12 La vice‑présidence 
pour la transformation responsable (VPT) est la dernière 
à avoir été créée, en janvier 2021, afin de promouvoir des 
initiatives en matière d’inclusion et de durabilité au sein de 
l’école.13

Assemblée d’école (AE)

L’assemblée d’école est l’organe de participation et de 
représentation des corps de l’EPFL auprès de la direc‑
tion de l’EPFL et du conseil des EPF. Elle veille au bon 
fonctionnement des conseils de faculté et au bon dérou‑
lement des démarches de consultations organisées par 
la direction de l’EPFL.14 Elle s’entretient régulièrement 
avec la direction EPFL.15 Elle a droit de proposition sur 
tous les actes normatifs du conseil des EPF, sur le budget 
et la planification, la création ou la suppression d’unités 
de recherche et d’enseignement et sur les structures de 
participation. L’assemblée d’école est composée de 16 
membres paritaires représentants des 4 corps de l’EPFL, 
nommés par leur associations représentatives respectives 
(corps enseignant : APEL, corps intermédiaire : ACIDE, 
corps administratif et technique : APC‑EPFL, corps 
étudiant : AGEPoly). Les membres sont en fonction depuis 
le 1er septembre, pour 2 ans (à l’exception des étudiant‑
e‑xs dont le mandat dure un an). L’AE se rassemble environ 
une fois par mois.

Conférences du corps enseignant (CCE)

La conférence du corps enseignant (CCE) représente les 
membres du corps au niveau EPFL. Elle s’entretient régu‑
lièrement avec la direction16 et a pour mission de donner 
son avis sur toutes les questions concernant l’enseigne‑
ment. La CCE est composée de 25 membres et comprend 
des professeur‑e‑xs, des MER et des chargé‑e‑xs de 
cours. Les membres sont élus par leurs pairs pour une 
période de 2 ans, renouvelable 2 fois au maximum.17

Direction de faculté ENAC

La direction de faculté ENAC est responsable de la 
vision stratégique de la faculté et répond de sa gestion 
globale devant la direction de l’EPFL. Elle est chargée 

1  https://ethrat.ch/wp‑content/uploads/2021/12/Conseil_des_EPF_Composer_avec_l_inattendu.pdf
2  https://ethrat.ch/fr/conseil‑des‑epf/le‑conseil‑des‑epf‑en‑bref/ 
3  https://ethrat.ch/wp‑content/uploads/2021/12/Conseil_des_EPF_Composer_avec_l_inattendu.pdf  
4  https://www.epfl.ch/about/overview/fr/gouvernance/ 
5  Ordonnance sur l’organisation de l’École polytechnique fédérale de Lausanne LEX 1.1.1, art. 3
6  Ibid. art. 5
7  Ibid. art. 5, al. 1
8  Ibid. art. 6
9  https://www.epfl.ch/about/presidency/fr/bureau‑de‑la‑presidence/ 

10  https://www.epfl.ch/about/vice‑presidencies/fr/ 
11  LEX 1.1.1, art. 9‑13
12  Ibid. art. 3
13  Ibid. art. 10
14  https://www.epfl.ch/about/overview/fr/gouvernance/ 
15  LEX 1.1.1, art. 4, al. 2
16  LEX 1.1.1, art. 4, al. 2
17  https://www.epfl.ch/about/overview/fr/gouvernance/ 
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de la planification, de la gestion et de la valorisation de 
l’enseignement et de la recherche liés à la faculté. Elle 
peut proposer la création et la suppression de sections, 
d’instituts et de centres au sein de la faculté. Elle gère 
l’attribution et l’administration des ressources humaines 
et doit veiller à la sécurité et à la santé de son personnel. 
Elle établit le budget de la faculté à l’intention de la 
direction de l’EPFL et alloue l’enveloppe budgétaire, les 
moyens extraordinaires, les locaux et l’infrastructure aux 
directeurices de section, aux directeurices d’institut et aux 
directeurices de centre.18 La direction de faculté ENAC se 
compose d’un‑e‑x doyen‑ne‑x, de 2 vice‑doyen‑ne‑xs, 
de 3 directeurices d’institut et de 3 directeurices de 
section.19 Le terme décanat désigne læ doyen‑ne‑x, les 2 
vice‑doyen‑ne‑xs et leur équipe. La direction de faculté 
prend ses décisions collégialement. Elle se réunit selon les 
besoins, sur convocation de læ doyen‑ne‑x de faculté. Elle 
met en place le conseil de faculté, l’assemblée générale de 
faculté, le comité d’évaluation académique, la conférence 
des professeur‑e‑xs ou faculty meeting et la commission 
de recherche.20

Conseil de faculté

Le conseil de faculté est l’organe de participation au sein 
de la faculté.21 Il approuve la création et la suppression de 
sections, d’instituts, de laboratoires et de centres au sein 
de la faculté.22 Il peut également décider de la création de 
bureaux, de groupes de travail et de commissions.23  Le 
conseil est composé de læ doyen‑ne‑x de faculté qui le 
préside, de læ secrétaire et de 4 membres élus représen‑
tant de manière paritaire les 4 corps relevant des EPF.24 
Les élections se déroulent tous les 2 ans, échéance fin 
juin. Pour les étudiant‑e‑xs, les élections se déroulent 
chaque année.25 Le Conseil de faculté se réunit au moins 
4 fois par an. 

Assemblée générale de faculté

L’assemblée générale de faculté est l’organe d’information 
et de dialogue26 de la faculté. Elle n’a aucun pouvoir déci‑
sionnel en tant que telle mais est obligatoire pour toute 
faculté. L’assemblée générale est composée de tous les 
membres de la faculté. Elle est présidée par læ doyen‑
ne‑x.27 Le décanat est en charge de définir son contenu. 
L’assemblée générale a lieu au moins une fois par an 
(octobre‑novembre) sur convocation de læ doyen‑ne‑x de 
faculté ou à la demande du dixième de ses membres.28

Conférence des professeur‑e‑xs

La conférence des professeur‑e‑xs est, avec la direc‑
tion de faculté, l’organe stratégique de la faculté.29 Elle a 
pour but de débattre des questions liées à la direction des 
instituts, des centres, des chaires et laboratoires et plus 
largement du fonctionnement de la faculté.  Elle réunit 
ponctuellement touxtes les professeur‑e‑xs de la faculté 

18  LEX 1.1.1, art. 4
19  Ibid. art. 4, al. 1
20  Règlement d’organisation des Facultés de l’EPFL, LEX 1.2.9, art. 15
21  Directive concernant les Conseils de faculté, LEX 1.2.1, art. 4
22  LEX 1.2.9, art. 8
23  LEX 1.2.1, art. 7
24  LEX 1.2.9, art. 12
25  LEX 1.2.1, art. 5
26  LEX 1.2.9, art. 20

27  Ibid.
28  Règlement d’organisation de la Faculté ENAC, LEX 1.2.4, art. 15
29  LEX 1.2.9, art. 17
30  Ibid. & LEX 1.2.4, art. 14
31  LEX 1.2.9, art. 17
32  LEX 1.2.4, art. 13
33  LEX 1.2.9, art. 13
34  LEX 1.2.9, art. 13
35  LEX 1.2.9, art. 14

responsables d’un institut, d’un centre, d’un laboratoire ou 
d’une chaire (les professeur‑e‑xs ordinaires, les profes‑
seur‑e‑xs associé‑e‑xs, et les professeur‑e‑xs‑assis‑
tant‑e‑xs  tenure‑track) ainsi que la direction de faculté.30 
Les professeur‑e‑xs assistant‑e‑xs, les professeur‑e‑xs 
titulaires et les MER peuvent être invité‑e‑x‑s à parti‑
ciper aux réunions. La conférence a lieu ponctuellement, 
sur convocation de læ doyen‑ne‑x qui la préside31 ou à la 
demande de 5 de ses membres. Au niveau des facultés, 
chaque corps peut former une conférence de corps afin 
de débattre des questions le concernant et donner son 
avis au conseil de faculté lors de consultations.32 Au sein 
de l’ENAC, il n’existe ni de conférence du corps intermé‑
diaire, ni du corps administratif et technique, ni du corps 
étudiant.

Direction de section 

La direction de section SAR gère toutes les questions 
académiques relatives à la section et est garante de la 
cohérence, de la qualité et de la spécificité du curricu‑
lum.33 Elle a le devoir de promouvoir la section à l’inté‑
rieur et à l’extérieur de l’EPFL. Elle fixe, en accord avec 
la direction de la faculté ENAC, les objectifs à atteindre 
pour ses missions d’enseignement. Elle est responsable de 
la gestion des cursus académiques et des autres ensei‑
gnements et propose l’attribution des tâches d’enseigne‑
ment, le plan d’études et les règlements d’application du 
contrôle des études. Elle demande à la direction de la 
faculté ENAC les ressources humaines, financières et 
logistiques nécessaires pour la section, et les attribue.34 La 
direction est assurée par un‑e‑x directeurice de section, 
assisté‑e‑x par un secrétariat et un‑e‑x adjoint‑e‑x de 
section. La direction de section d’architecture décide de 
façon autonome de son organisation interne. Elle met en 
place les commissions d’enseignement, les commissions 
académiques, les comités aviseurs, des rencontres ponc‑
tuelles avec le corps intermédiaire, le corps étudiant et les 
commissions de l’association ASAR. 

Direction d’institut 

La direction d’institut IA établit et coordonne la stra‑
tégie pour la recherche de l’institut et en répond devant 
la direction de faculté ENAC. Elle est responsable de son 
personnel pour les aspects scientifiques, administratifs et 
de gestion des ressources humaines. Elle assiste la direc‑
tion de faculté ENAC dans la préparation des dossiers 
d’évaluation de ses professeur‑e‑xs assistant‑e‑xs tenure 
track ou associé‑e‑xs. Elle gère le budget de l’institut, 
demande à la direction de faculté ENAC les ressources 
humaines, financières et logistiques nécessaires et assure 
leur répartition au sein de ses différentes unités.35 La 
direction d’institut est assurée par un‑e‑x directeurice, 
appuyé‑e‑x par un secrétariat. La direction d’institut 
décide de façon autonome de son organisation interne. 
Elle met en place les commissions de recrutement des 
professeur‑e‑xs. 

Glossaire 55 Gouvernance



36  https://www.epfl.ch/education/phd/fr/reglements/instructions‑internes‑de‑l‑École‑doctorale/ 
37  https://www.epfl.ch/education/phd/fr/reglements/edoc‑decisions‑de‑la‑commission‑docto‑

rale‑cdoct/ 
38  LEX 2.4.1, art. 2
39  https://www.epfl.ch/education/phd/wp‑content/uploads/2022/03/Role‑of‑PhDstudentRepr.pdf 
40  https://www.epfl.ch/education/phd/fr/structure‑generale‑des‑etudes‑doctorales/. 
41  Directive concernant la formation doctorale à l’EPFL, LEX 2.4.1, art. 2
42  https://www.epfl.ch/education/phd/fr/structure‑generale‑des‑etudes‑doctorales/. 
43  414.133.2, art. 3
44  https://www.epfl.ch/education/phd/wp‑content/uploads/2022/06/EDAR_reglement.pdf 
45  LEX 2.4.1, art. 2
46  Ordonnance sur le doctorat délivré par l’EPFL RS 414.133.2, art. 3
47  https://www.epfl.ch/education/phd/wp‑content/uploads/2022/03/Role‑of‑PhDstudentRepr.pdf 
48  LEX 2.4.1, art. 2, al. 1

49  Règlement du Comité stratégique académique de l’EPFL, LEX 1.1.14, art. 1
50  Ibid. art. 5
51  Ibid. art. 4
52  Les 2 collèges sont le Collège des humanités (CDH) et le Collège du management de la 

technologie (CDM). Facultés et collèges.
53  LEX 1.1.14, art. 2
54  Ibid. art. 3
55  Ibid. art. 4
56  Par risques psychosociaux, sont entendus les risques engendrés par un stress excessif ou  
 chronique, et/ou par une atteinte à l’intégrité personnelle (par ex. harcèlement, discrimina‑

tion, violence verbale ou physique,mobbing, agression sexuelle, etc.). Ils peuvent avoir des 
conséquences sur la santé mentale, physique ou psychique, notamment dans des situations 
d’exposition répétée et durable.

Commission doctorale (Cdoct)

La commission doctorale (Cdoct) est chargée de toutes 
les questions relatives au bon fonctionnement de l’école 
doctorale (EDOC) au niveau EPFL.36 Elle publie en ligne 
les instructions internes de l’EDOC et ses décisions de 
modification concernant les modalités des études docto‑
rales à l’EPFL.37 Elle réunit la vice‑présidence associée 
pour l’éducation postgrade (AVP‑PEG), l’ensemble des 
directeurices de programmes doctoraux EPFL, un à 6 
délégué‑e‑xs des doctorant‑e‑xs,38 et quelques membres 
de l’administration impliqués dans le fonctionnement de 
l’école doctorale. Le corps des doctorant‑e‑xs a une voix.39 
•Liste des Décisions de la Commission doctorale (Cdoct)

Direction de programme doctoral architecture et 
sciences de la ville (EDAR)

La direction programme doctoral architecture et sciences 
de la ville (EDAR) supervise le programme et répond de 
son bon fonctionnement devant l’EDOC et la vice‑prési‑
dence associée pour l’éducation postgrade (AVP‑PGE). 
Elle organise le recrutement de ses doctorant‑e‑xs, les 
assiste dans les démarches administratives et acadé‑
miques, et définit le programme des cours doctoraux.40 Elle 
assure la promotion du programme et préside les séances 
de la commission doctorale.41 La direction est assurée par 
un‑e‑x directeurice de programme doctoral, assisté‑e‑x 
par un secrétariat et par la commission EDAR.42 

Commission du programme EDAR

La commission du programme EDAR dirige, avec læ 
directeurice du programme, l’école doctorale d’architec‑
ture et de science de la ville (EDAR). Elle détermine les 
plans d’études, le nombre de crédits ECTS43 et les moda‑
lités de l’examen de candidature dans son règlement 
d’études.44 Elle donne son préavis sur les candidatures aux 
études doctorales, sur les évaluations des rapports d’avan‑
cement de thèses et sur d’éventuelles exclusions. La 
commission assiste læ directeurice de programme dans la 
résolution des conflits45 et offre un suivi et des conseils aux 
candidat‑e‑xs au doctorat. La commission se compose de 
læ directeurice du programme, qui la préside, et d’au moins 
2 autres professeur‑e‑xs ou maîtres d’enseignement et de 
recherche (MER) à l’EPFL, ainsi que d’un‑e‑x délégué‑e‑x 
des doctorant‑e‑xs.46 Læ délégué‑e‑x des doctorant‑e‑xs 
ne peut pas participer aux discussions concernant l’éva‑
luation de ses pairs.47 Les membres de la commission 
EDAR sont nommés par la vice‑présidence associée pour 
l’éducation postgrade (AVP‑PGE), sur proposition des 
laboratoires participant au programme, pour un mandat de 
3 ans, renouvelable en principe 1 fois.48 Sauf exception, 
les membres de la commission doivent être titulaires d’un 
doctorat. • Règlement d’études du programme doctoral 
Architecture et Sciences de la ville (EDAR) • Liste des 
Décisions de la Commission doctorale (Cdoct)  

Commissions et comités 
spécialisés

Comité stratégique académique

Le comité stratégique académique est un organe consul‑
tatif de la vice‑présidence académique (VPA).49 Le comité 
est chargé de fournir à la direction de l’EPFL et à la VPA 
des recommandations sur les thématiques académiques 
fondamentales pour l’école, comme la définition d’axes 
stratégiques prioritaires, les nouvelles initiatives en matière 
de recherche, d’éducation ou d’innovation, le développe‑
ment des infrastructures et équipements scientifiques, ou 
toute autre thématique soumise par la direction de l’EPFL 
et la vice‑présidence académique.50 Le comité s’entre‑
tient au moins 2 fois par an avec la direction de l’EPFL.51 
Le comité est composé de 19 membres, dont læ vice‑pré‑
sident‑e‑x associé‑e‑x pour la recherche (AVP‑R)  qui en 
assure la présidence, 6 membres (un par faculté et un pour 
les 2 collèges52) proposés par les conseils de facultés/
collèges, 6 membres (un par faculté et un pour les 2 
collèges) proposés par les doyen‑ne‑xs et directeurices 
de collèges, 6 membres proposés par la direction. Tous les 
membres du comité sont des professeur‑e‑xs ordinaires, 
associé‑e‑xs, assistant‑e‑xs tenure‑track ou titulaires.53 
La composition du comité est validée pour une durée 
de 4 ans, renouvelable.54 Le comité se réunit régulière‑
ment, en principe une fois par trimestre sur invitation de 
læ président‑e‑x. Toute personne pouvant apporter aux 
sujets traités une expertise spécifique peut être invitée 
aux séances.55 • Règlement du Comité stratégique acadé‑
mique de l’EPFL LEX 1.1.14

Réseau soutien et confiance ou trust and support 
network (TSN)

Le réseau soutien et confiance ou le trust and support 
network (TSN) est un réseau composé d’instances internes 
et externes à l’EPFL chargées de fournir une assistance 
dans les situations liées aux risques psychosociaux56. Il a 
pour mission d’offrir écoute, orientation et soutien à l’en‑
semble de la communauté EPFL. Le TSN est mis en place 
en 2022, suite au travail de la task force « Harcèlement 
A‑Z & Promotion d’une culture du respect ».57 En 2021, le 
groupe de travail soumet une consultation via l’Assemblée 
d’école d’un plan d’action pour améliorer la prévention et 
la gestion des situations de harcèlement ou de discrimina‑
tion au sein de l’EPFL. Le plan est validé et donne lieu à la 
création de 2 organes : le trust and support network et le 
respect compliance office. Le TSN est formé notamment 
du service des affaires estudiantines (SAE), de l’école 
doctorale (EDOC), du bureau de l’égalité des chances, du 
point santé, de la personne de confiance, de l’aumônerie, 
des ressources humaines et de la personne responsable 
du TSN. Cette dernière est liée à la VPT. Sa mission est 
de coordonner les instances du réseau et de s’assurer 
que ses membres disposent des formations pertinentes 
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pour prévenir, traiter et réduire les risques psychosociaux 
dans l’environnement de travail et d’études à l’EPFL.58 
Les membres de ce réseau ont la charge d’accueillir les 
personnes qui s’estiment exposées ou ayant été exposées 
à un tel risque, de leur offrir une écoute et un accompa‑
gnement, de les orienter et d’œuvrer, si possible et appro‑
prié, à une solution consensuelle et constructive.59 Les 
instances membres du TSN peuvent, avec l’accord de la 
personne, transférer une situation au respect compliance 
office pour déposer une plainte formelle. Si le signalement 
émane d’une personne témoin et non victime, la personne 
est alors redirigée vers l’ombudsperson.60 • https://www.
epfl.ch/about/respect/fr/reseau‑soutien‑et‑confiance/ • 
Trust Point • Compliance Guide • Directive sur le processus 
de lancement d’alerte à l’EPFL LEX 1.8.1 • Directive sur les 
risques psychosociaux à l’EPFL LEX 1.8.3

Respect compliance office (RCO)

Le respect compliance office (RCO) est le bureau de 
gestion des plaintes formelles61 concernant le signale‑
ment de dysfonctionnements graves au sein ou en relation 
avec l’EPFL. Il a remplacé  la cellule respect62 en 2023. Le 
RCO peut être saisi par toute personne interne à l’EPFL 
qui s’estime atteinte dans sa santé physique ou mentale 
et/ou son intégrité personnelle en raison d’agissements 
tels que harcèlement sexuel, mobbing, discrimination, 
violence, etc. sur le lieu de travail ou d’étude.63 Le RCO est 
tenu de traiter ou rediriger toute plainte reçue. Après vali‑
dation de la plainte, le RCO informe la personne mise en 
cause et préavise de mesures possibles (médiation, suivi 
RH, ou de toute autre action jugée adéquate) la personne 
plaignante et la personne mise en cause. Ces mesures 
doivent être acceptées par les 2 parties. Si la situation ne 
peut être résolue par la voie consensuelle, le RCO établit 
un rapport à l’attention de la présidence de l’EPFL qui 
décide des mesures à prendre (enquête formelle, admi‑
nistrative ou disciplinaire64).65 Une enquête administra‑
tive ou formelle ordonnée par la présidence de l’EPFL est 
confiée à des expert‑e‑xs externes indépendant‑e‑xs. Elle 
est supervisée par la direction des affaires juridiques de 
l’EPFL et doit être conclue, en principe, dans les 3 mois.66 
La confidentialité de la démarche et des informations de 
la personne qui effectue le signalement est autant que 
possible sauvegardée. Si le cas est constitutif d’infraction 
pénale67, le RCO est tenu d’en informer la personne plai‑
gnante et de dénoncer le cas aux autorités compétentes. 
Le RCO n’entre pas en matière sur des plaintes qui sont 
formulées 180 jours après la fin des rapports de travail 
ou d’étude de læ plaignant‑e‑x, ou qui se réfèrent à des 
événements datant de plus de 5 ans.68 Le RCO publie 
des statistiques anonymisées sur ses activités chaque 
année.69 Le comité RCO est composé de manière pari‑
taire de læ respect compliance officer et d’autres membres 
représentatifs de la communauté de l’EPFL. Læ respect 
compliance officer est rattaché‑e‑x administrativement à 
la présidence du comité risk management de l’EPFL. Les 
autres membres du RCO sont nommés ad personam par 
la direction. Tous ses membres sont astreints à une obli‑

gation de confidentialité.70 En 2023, la cellule respect 
(alors en instance de devenir le RCO) et le décanat ENAC 
lancent un audit externe concernant le climat de travail et 
d’étude au sein de la section et de l’institut d’architecture. 
Cette action conjointe n’est pas le résultat de plaintes 
formelles spécifiques, mais de plusieurs indications lais‑
sant transparaître des comportements non conformes aux 
règles, usages et bonne pratiques en vigueur au sein de 
l’institution71. C’est la première fois qu’a lieu un tel audit au 
sein de l’EPFL. Elle est, lors de la rédaction de ce présent 
document, en cours de réalisation • Respect Compliance 
Office • Trust Point • Compliance Guide • Directive sur 
le processus de lancement d’alerte à l’EPFL LEX 1.8.1 • 
Directive sur les risques psychosociaux à l’EPFL LEX 1.8.3

Comité d’évaluation académique ENAC (CEA)

Le comité d’évaluation académique est mis en place par la 
direction de faculté.72 Il donne son avis à læ doyen‑ne‑x de 
la faculté sur les propositions de promotion académique 
concernant le corps intermédiaire et le corps enseignant. 
Le comité évalue les dossiers de candidature, rassemble 
les lettres de références et procède aux entretiens avant 
d’aviser læ doyen‑ne‑x. Le comité est sujet à une confi‑
dentialité totale. Il se compose de 3 à 9 professeur‑e‑xs 
ordinaires, proposé‑e‑xs par la direction de faculté ‑ après 
consultation des directeurices de section, d’institut et de 
centre ‑ et approuvé‑e‑xs par la vice‑présidence acadé‑
mique. Le comité se réunit autant de fois que nécessaire. 
Il prend ses décisions à la majorité simple des membres 
présents.73 • Comité Evaluation Académique ENAC

Commission de recrutement des professeur‑e‑xs

Les commissions de recrutement des professeur‑e‑xs 
sont pilotées par le décanat et par l’institut concerné. Une 
nouvelle commission est formée pour chaque poste de 
professeur‑e‑x ou MER à pourvoir. Le rôle de la commis‑
sion est de procéder à la recherche de candidat‑e‑xs, à 
leurs interviews, à la délibération et à la soumission de 
son choix aux affaires professorales et à la présidence de 
l’EPFL. Après validation de la présidence de l’EPFL, le 
dossier de læ candidat‑e‑x choisi‑e‑x est soumis au vote 
du conseil des EPF. Læ doyen‑ne‑x propose la composi‑
tion de la commission aux affaires professorales. La prési‑
dence de la commission est assurée par le décanat ou 
peut être déléguée à la direction de l’institut concerné. La 
composition de la commission est confidentielle. Elle est 
en principe constituée de professeur‑e‑xs de la faculté, de 
professeur‑e‑xs EPFL externes à la faculté, d’expert‑e‑xs 
internationaux‑ales externes, d’un‑e‑x professeur‑e‑x 
ETHZ, et d’une personne professionnelle du domaine. La 
commission est paritaire. Elle est dissoute après la valida‑
tion de la nomination. La procédure de nomination dure en 
moyenne une année.

57 https://www.epfl.ch/about/respect/fr/task‑force‑harcelement
58  Directives sur les risques psychosociaux à l’EPFL, LEX 1.8.3, art. 5, al. 2
59  Ibid. art. 5, al. 3
60  Ibid. 1.8.3, art. 6
61  La personne qui entend dénoncer une atteinte à son intégrité personnelle auprès du RCO
 doit rédiger une plainte écrite exposant les détails de la situation, en essayant de fournir le 

plus d’éléments possibles. LEX 1.8.3, art. 6, al. 2.
62  établie en 2018, la Cellule Respect était le point de contact dédié aux membres de la com‑

munauté EPFL qui ont subi ou été témoins de discrimination, de mobbing, de harcèlement 
sexuel et d'autres formes de comportements inappropriés.

63  LEX 1.8.3, art. 6

64  Voir Ordonnance de l’École polytechnique fédérale de Lausanne sur les mesures disciplinaires 
  RS 414.138.2. 
65  LEX 1.8.3, art. 7.
66  Ibid. art. 12
67  Tous les crimes et délits poursuivis d’office. 
  Loi sur le personnel de la confédération RS 172.220.1, art. 22a.
68  LEX 1.8.3, art. 21
69  Ibid. art. 6
70  Ibid. art. 6, al. 3
71  Telles que décrites dans le Compliance Guide de l’EPFL. 
72  LEX 1.2.9, art. 15
73  Ibid. art. 16
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74  https://www.epfl.ch/schools/enac/fr/a‑propos/diversite‑bureau/ 
75  LEX 1.2.4, art. 17
76  inclue les délégué‑e‑xs de classes et les représentant‑e‑xs des doctorant‑e‑xs
77  LEX 1.2.9, art. 18
78  Ibid. art. 18
79  Les procès verbaux ne sont pas publiés comme indiqué dans la LEX 1.2.9, art. 19 en 

raison de la confidentialité des points discutés. L’article 19 de la LEX 1.2.9 stipule que “Le 
procès‑verbal est publié, à l'intention de l'ensemble des membres de l'EPFL, sur le site de la 
Faculté dans les 14 jours ouvrables après la séance.”

80  https://www.epfl.ch/education/phd/wp‑content/uploads/2022/03/Role‑of‑PhDstudentRepr.pdf 

Bureau de la diversité ou diversity office

Créé par la direction de faculté ENAC en 2020, le bureau 
de la diversité a pour but de développer des mesures pour 
identifier et éliminer les obstacles à l’inclusion au sein de 
la faculté. Il a un rôle de sensibilisation et de promotion et 
assure la coordination des actions avec les autres facultés 
et avec la vice‑présidence pour la transformation respon‑
sable (VPT). Le bureau de la diversité rassemble des repré‑
sentant‑e‑xs des 3 sections et des 3 instituts issu‑e‑xs des 
4 différents corps au sein de la faculté. Il a créé en 2021, 3 
groupes de travail pour avancer dans ses actions : «Recru‑
tement et rétention», «Intégration et culture à l’ENAC» et 
«Information et communication». Il se réunit environ une 
fois par mois.74 • Diversity Office ENAC

Commission d’enseignement (CES)

La commission d’enseignement est interne à chaque 
section.75 Elle conseille la direction de section et donne 
son avis à la direction de faculté sur toutes les ques‑
tions touchant l’enseignement. Elle propose les plans 
d’études et les règlements de contrôle des études de la 
section. Elle évalue leur mise en application et propose 
des améliorations ou des adaptations. La commission est 
présidée par læ directeurice de section et rassemble des 
représentant‑e‑xs du corps enseignant, du corps intermé‑
diaire et du corps étudiant76 nommé‑e‑xs par la direction 
de faculté.77 La durée de mandat des représentant‑e‑xs 
est de 2 ans, 1 an pour les étudiant‑e‑xs, renouvelables.78 
La commission se réunit au moins une fois par semestre, 
sur convocation de læ président‑e‑x ou à la demande de 
3 de ses membres. N’importe quel membre de la commis‑
sion peut ajouter un point à l’ordre du jour. La commis‑
sion prend ses décisions à la majorité simple des membres 
présents.79

Commission académique

La commission académique est organisée par chaque 
section. Elle s’assure que les enseignements inscrits 
au plan d’études remplissent les objectifs de formation 
requis. Elle établit un rapport annuel sur la qualité des 
épreuves, l’analyse des protocoles d’examen, les critères 
d’évaluation, le barème des notes et l’appréciation sur la 
qualité des supports de cours. Lorsque des évaluations 
sont problématiques, elle s’entretient avec l’équipe ensei‑
gnante et formule des recommandations visant à améliorer 
les éventuelles faiblesses de la structure du cursus ou des 
méthodes pédagogiques. La commission est composée 
de læ directeurice de section, qui la préside, d’un‑e‑x 
professeur‑e‑x interne et d’un‑e‑x expert‑e‑x externe 
issu‑e‑x du monde académique de la filière. Elle se tient 
au minimum une fois par année.

Comité aviseur

Le comité aviseur est organisé par chaque section. Présidé 
par la direction de section, et rassemblant des personnes 
professionnelles du domaine, il a pour but d’offrir un regard 
extérieur sur le plan d’études et les décisions d’enseigne‑
ment. Bien que décrit officiellement dans les structures 
de l’EPFL, le comité aviseur n’a pour l’instant pas lieu en 
pratique dans la section d’architecture. 

Collège des professeur‑e‑xs

Le collège des professeur‑e‑xs n’existe pas dans les 
structures officielles de l’EPFL. Il a été mis en place par la 
section d’architecture. Son rôle est de discuter l’ensemble 
des questions qui touchent la section et l’institut avec les 
professeur‑e‑xs et MER de la filière (recrutement, accré‑
ditation, audit, budget, promotion, etc.). Chaque membre 
peut ajouter des points à l’ordre du jour. Lors de demandes 
de promotion académique, le collège des professeur‑e‑xs 
vote et transmet son avis au décanat. Présidé par la direc‑
tion de section ou d’institut, il a lieu en principe 3 ou 4 fois 
par semestre. Une fois par semestre environ, le collège est 
ouvert aux critiques invité‑e‑xs. 

Rencontre direction SAR

Les rencontres avec la direction SAR sont des moments 
de discussions et d’information avec le corps estudiantin 
et avec le corps intermédiaire. Elles ont été introduites 
en 2020 par la direction de section assurée par Dieter 
Dietz. Il existe 2 types de rencontres distinctes : direction 
SAR‑corps étudiant, direction SAR‑corps intermédiaire. 
Ce sont des discussions informelles qui, comme leur nom 
l’indique, rassemblent læ directeurice de section et des 
personnes du corps étudiant ou du corps intermédiaire, 
sur base volontaire. Y sont abordés tous sujets concernant 
la vie de la section et de ses membres. Chaque partici‑
pant‑e‑x peut ajouter des points à l’ordre du jour en les 
envoyant à l’adjoint‑e‑x de section ou pendant la discus‑
sion. Ces réunions ont lieu une à 2 fois par semestre 
chacune selon le calendrier ad hoc dans le bâtiment SG. 
La direction de section envoie une invitation par mail avant 
la rencontre. 

Rencontre direction EDOC

Les rencontres avec la direction EDOC sont des 
moments de discussions et d’information avec le corps 
des doctorant‑e‑xs. Elles ont lieu une fois par semestre 
et rassemblent la vice‑présidence associée chargée de 
l’éducation postgrade (AVP‑PGE) et les délégué‑e‑xs 
des doctorant‑e‑xs de chaque programme doctoral 
pour informer et échanger sur les questions relatives aux 
programmes.80
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la direction SAR
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concernant le corps intermédiaire et 
le corps enseignant
Composition : 3 à 9 professeur-e-xs 
ordinaires
Fréquence : lorsque jugé nécessaire

But : recherche et proposition de 
candidat·es pour un poste de 
nouvelles·aux professeur·es ou MER
Composition : en principe, x* 
professeur-e-xs de la faculté, x 
professeur-e-xs EPFL externes à la 
faculté, x expert-e-xs 
internationaux·ale-xs externes, 1 
professeur-e-x ETHZ, 1 
professionnel-le-x du domaine, 
présidé par læ doyen-ne-x de 
faculté ou la direction de l'institut 
concerné
Fréquence : nouvelle commission 
formée pour chaque poste de 
professeur-e-x ou MER à pourvoir
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obstacles à l’inclusion au sein de la 
faculté ENAC
Composition : x représentant-e-xs 
des 3 sections et des 3 instituts 
issu-e-xs des 4 corps
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But : proposition de modification de 
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membres
Composition : étudiant·es ou 
personnes du corps intermédiaire, 
présidée par le·a directeur·rice de 
section
Fréquence : en principe 1-2 fois par 
semestre

But : consultation avis extérieur sur 
le plan d’études et les décisions 
d’enseignement SAR
Composition : x professionnel·les 
du domaine, présidé par le·a 
directeur·rice de section
Fréquence : ? n'a pas lieu ?

*x   Nombre de personnes non défini

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par élection

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par participation
sur base volontaire
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seignement (CESAR)

Commission
académique

Comité
aviseur

Collège des 
professeur-e-xs

DIRECTION 
DE SECTION
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Rencontre avec 
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But : promotion académique 
concernant le corps intermédiaire et 
le corps enseignant
Composition : 3 à 9 professeur-e-xs 
ordinaires
Fréquence : lorsque jugé nécessaire

But : recherche et proposition de 
candidat·es pour un poste de 
nouvelles·aux professeur·es ou MER
Composition : en principe, x* 
professeur-e-xs de la faculté, x 
professeur-e-xs EPFL externes à la 
faculté, x expert-e-xs 
internationaux·ale-xs externes, 1 
professeur-e-x ETHZ, 1 
professionnel-le-x du domaine, 
présidé par læ doyen-ne-x de 
faculté ou la direction de l'institut 
concerné
Fréquence : nouvelle commission 
formée pour chaque poste de 
professeur-e-x ou MER à pourvoir

But : identifier et éliminer les 
obstacles à l’inclusion au sein de la 
faculté ENAC
Composition : x représentant-e-xs 
des 3 sections et des 3 instituts 
issu-e-xs des 4 corps
Fréquence : environ 1 fois par mois

But : proposition de modification de 
plans d'études, règlements de 
contrôle des études et autrs 
questions touchant à 
l'enseignement SAR
Composition : x représentant-e-xs 
du corps enseignant, du corps 
intermédiaire et du corps 
estudiantin, présidée par læ 
directeurice de section
Fréquence : au moins 1 fois par 
semestre

But : contrôle de la qualité des 
enseinements SAR
Composition : 1 professeur-e-x 
interne et 1 expert-e-x externe 
issu-e-x du monde académique de 
la filière, présidée par læ 
directeurice de section
Fréquence : au moins 1 fois par 
année

But : discussion des questions 
relatives à la SAR et à l'IA 
(recrutement, accréditation, audit, 
budget, promotion, etc.)
Composition : les professeur-e-xs 
et MER EPFL Architecture, présidé 
par læ directeurice de section ou de 
l'institut
Fréquence : en principe 3-4 fois par 
semestre

But : discussion des questions 
relatives à la SAR et de ses 
membres
Composition : étudiant-e-xs ou 
personnes du corps intermédiaire, 
présidée par læ directeurice de 
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Fréquence : en principe 1-2 fois par 
semestre

But : consultation avis extérieur sur 
le plan d’études et les décisions 
d’enseignement SAR
Composition : x professionnel·le-xs 
du domaine, présidé par læ 
directeurice de section
Fréquence : n'a pas lieu

*x   Nombre de personnes non défini

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par élection

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par participation
sur base volontaire
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But : discussion des questions 
relatives à la SAR et à l'IA 
(recrutement, accréditation, audit, 
budget, promotion, etc.)
Composition : les professeur·es et 
MER EPFL Architecture, présidé 
par le·a directeur·rice de section ou 
de l'institut
Fréquence : en principe 3-4 fois par 
semestre

But : discussion des questions 
relatives à la SAR et de ses 
membres
Composition : étudiant·es ou 
personnes du corps intermédiaire, 
présidée par le·a directeur·rice de 
section
Fréquence : en principe 1-2 fois par 
semestre

But : consultation avis extérieur sur 
le plan d’études et les décisions 
d’enseignement SAR
Composition : x professionnel·les 
du domaine, présidé par le·a 
directeur·rice de section
Fréquence : ? n'a pas lieu ?

*x   Nombre de personnes non défini

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par élection

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par participation
sur base volontaire
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candidat·es pour un poste de 
nouvelles·aux professeur·es ou MER
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professeur·es de la faculté, x 
professeur·es EPFL externes à la 
faculté, x expert·es 
internationaux·ales externes, 1 
professeur·e ETHZ, 1 
professionnel·le du domaine, 
présidé par le·a doyen·ne de faculté 
ou la direction de l'institut concerné
Fréquence : nouvelle commission 
formée pour chaque poste de 
professeur·e ou MER à pourvoir

But : identifier et éliminer les 
obstacles à l’inclusion au sein de la 
faculté ENAC
Composition : x représentant·es 
des 3 sections et des 3 instituts 
issu·es des 4 corps
Fréquence : environ 1 fois par mois

But : proposition de modification de 
plans d'études, règlements de 
contrôle des études et autrs 
questions touchant à 
l'enseignement SAR
Composition : x représentant·es du 
corps enseignant, du corps 
intermédiaire et du corps 
estudiantin, présidée par le·a 
directeur·rice de section
Fréquence : au moins 1 fois par 
semestre

But : contrôle de la qualité des 
enseinements SAR
Composition : 1 professeur·e 
interne et 1 expert·e externe issu·e 
du monde académique de la filière, 
présidée par le·a directeur·rice de 
section
Fréquence : au moins 1 fois par 
année

But : discussion des questions 
relatives à la SAR et à l'IA 
(recrutement, accréditation, audit, 
budget, promotion, etc.)
Composition : les professeur·es et 
MER EPFL Architecture, présidé 
par le·a directeur·rice de section ou 
de l'institut
Fréquence : en principe 3-4 fois par 
semestre

But : discussion des questions 
relatives à la SAR et de ses 
membres
Composition : étudiant·es ou 
personnes du corps intermédiaire, 
présidée par le·a directeur·rice de 
section
Fréquence : en principe 1-2 fois par 
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But : consultation avis extérieur sur 
le plan d’études et les décisions 
d’enseignement SAR
Composition : x professionnel·les 
du domaine, présidé par le·a 
directeur·rice de section
Fréquence : ? n'a pas lieu ?

*x   Nombre de personnes non défini

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par élection

Points d'entrées - possibilité de
représentation des 4 corps par participation
sur base volontaire

Description des différentes commissions et comités ENAC et EPFL Architecture. 
L’ENAC, la SAR et l’IA sont composés de plusieurs commissions et comités spécialisés qui s’attellent à des sujets spé‑
cifiques (promotion, recrutement, inclusion, qualité de l’enseignement et des plans d’étude, communication, etc.). Ce 
diagramme détaille les principales commissions et comités au niveau ENAC et SAR. Il décrit leur but, leur composition 
et la fréquence à laquelle ils ont lieu. Il renseigne également sur les possibles points d’entrées pour toute participation 
de représentant‑e‑x‑s des différents corps. 

Comissions et comités
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ASSOCIATIONS

Liens utiles : 

Liste des associations EPFL https://www.epfl.ch/campus/associations/list/fr/ 
APC EPFL, https://apc‑epfl.ch/apc/page‑73817‑fr‑html/
ACIDE EPFL, https://acide‑epfl.ch/about‑us/acide/ 
APEL EPFL, https://www.epfl.ch/campus/associations/list/apel/articles/ 
AGEPOLY, https://agepoly.ch/qui‑sommes‑nous/ 
ASAR EPFL, https://www.epfl.ch/campus/associations/list/asar/

« L’EPFL peut reconnaitre une association d’étudiants pourvu qu’elle soit constituée 
conformément au droit suisse, que son sociétariat soit composé par moitié au moins de membres 
étudiants universitaires ou des hautes écoles suisses, que son comité de direction soit composé 
par moitié au moins d’étudiants de l’EPFL ou de l’UNIL ; que son président soit étudiant de l’EPFL 
ou de l’UNIL ; que son but et ses activités aient un rapport avec les missions de l’EPFL ou qu’ils 
visent à la représentation, à l’intégration, au développement, au divertissement des étudiants de 
l’EPFL, ou encore à l’animation du campus ; que son but et ses activités soient compatibles avec 
les missions de l’EPFL ; qu’elle soit affranchie de toute orientation et rattachement de nature 
politique ou religieuse, sans préjudice de sa légitimité à intervenir dans le débat politique sur les 
questions liées aux études ; qu’elle prévoie dans ses statuts une signature collective pour engager 
financièrement l’association. » 

À l’EPFL, plus de 100 associations bénéficient de la reconnaissance institutionnelle. Ces 
associations se divisent en plusieurs catégories, notamment les associations d’étudiant‑e‑x‑s 
reconnues par l’EPFL, les associations partenaires de l’EPFL, et celles représentant les divers 
corps de l’institution. 

Ce chapitre définit les 4 principales associations représentantes des différents corps de l’EPFL 
(corps enseignant, corps intermédiaire, corps administratif et technique et corps étudiant). 
Il décrit ensuite l’association des étudiant‑e‑x‑s d’architecture (ASAR), ses organes de 
gouvernances et les différentes commissions qui la composent. L’ASAR est aujourd’hui la seule 
association reconnue par l’EPFL liée à EPFL Architecture et sa communauté. 

association | asɔsjasjɔ ̃| n.f. (latin associatio). Groupement de personnes qui s’associent à une fin déterminée. En droit 
suisse : personne morale formée par un groupe de personnes qui se réunissent dans le but de poursuivre un objectif 
commun, sans chercher à réaliser des bénéfices.
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ASSOCIATIONS
Associations représentantes 
des corps EPFL
APC‑EPFL

ACIDE

APEL

AGEPoly

Association et commissions 
EPFL Architecture
ASAR

BeSAR

oscAR

InSitu

L’Atelier Magazine 

MAP

TNT

uda_

Tournoi Bernard

DRAG lab

EPFL ENAC EPFL Architecture



APEL APC-EPFL AGEPolyACIDE

corps enseignant 
EPFL

corps intermédiaire 
EPFL

corps administratif 
et technique EPFL

corps étudiant 
EPFL

OscAR MAP InSitu BeSAR L'Atelier 
Magazine

uda_Tournoi
Bernard

TNTDRAG lab

16 représentant·es
élu·es

corps enseignant 
ENAC

corps intermédiaire 
ENAC

corps administratif 
et technique ENAC

corps étudiant 
ENAC

ASAR

corps intermédiaire 
SAR-IA

Event

corps enseignant 
SAR-IA

corps étudiant
SAR

ASSEMBLÉE
D'ÉCOLE

EPFL

ENAC

CONSEIL
DE FACULTÉ

EPFL Architecture

Commission d'en-
seignement (CESAR)

Collège des 
professeur-e-xs

Rencontres avec 
la direction SAR

UNLEARNING
CENTER

UNLEARNING
ASSEMBLY

Organes de gouvernance

Commissions et comités spécialisés

26 représentant-e-xs
élu-e-xs

corps professoral 
SAR-IA

VECTORWORKS EDUCATIONAL VERSION

VECTORWORKS EDUCATIONAL VERSION

Systèmes de représentation des corps au niveau EPFL, ENAC et EPFL Architecture. 
À chaque niveau de gouvernance (école/ faculté/ discipline), il existe une assemblée, un conseil, une commission 
ou une rencontre où a lieu la consultation/ participation des différents corps. Ce diagramme décrit les différentes 
associations représentantes des corps et l’ASAR, l’unique association interne à EPFL Architecture. Il les relient aux 
différents corps représentés et aux différentes rencontres dans lesquelles elles sont sollicitées. 

Associations et représentations des corps

EPFL  Architecture
EPFL  EN

AC
64



1 APC EPFL, https://apc‑epfl.ch/apc/page‑73817‑fr‑html/
2  ACIDE EPFL, https://acide‑epfl.ch/about‑us/acide/ 
3  APEL EPFL, https://www.epfl.ch/campus/associations/list/apel/articles/ 

4  AGEPOLY, https://agepoly.ch/qui‑sommes‑nous/ 
5  Les étudiants qui ne désirent pas être membres de l’AGEPoly peuvent demander le 
  remboursement des Fr. 25.‑ correspondants auprès de l’association. 
  Finances de cours et autres frais.
6  Détails de la facture semestrielle liée aux Finances de cours et autres frais.
7  Statuts de l’association, accessibles en ligne 
  https://drive.google.com/drive/folders/1M9J5lNaruY0dUjPx4H3A21AeUgkvyly1 

Associations représentantes 
des corps EPFL

APC‑EPFL

L’APC‑EPFL est la section locale de l’association du 
personnel de la confédération (APC). Elle est l’organe 
de représentation du corps administratif et technique 
de l’EPFL lors de procédures de consultation. Elle est 
une association affiliée à l’union syndicale suisse (USS). 
L’APC a pour but de défendre les intérêts professionnels, 
économiques, sociaux et culturels de ses membres. Peut 
être membre toute personne salariée ou rentière de l’EPFL, 
toutes fonctions et tous statuts confondus.1 L’assemblée 
générale est l’autorité dirigeante de l’association. Tous les 
membres en font partie de droit. Elle se réunit au moins 
une fois par année. • APC‑EPFL

ACIDE

L’ACIDE est l’association du corps intermédiaire et 
des doctorant‑e‑xs de l’EPFL. Elle est l’organe de 
représentation du corps intermédiaire de l’EPFL lors de 
procédures de consultation. L’association a pour but de 
soutenir les intérêts professionnels de ses membres. 
Peut être membre toute personne assurant une charge 
de recherche et/ou d’enseignement à l’EPFL, sans titre 
de professeur‑e‑x.2 L’assemblée générale est l’autorité 
dirigeante de l’association. Tous les membres en font 
partie de droit. Elle se réunit au moins une fois par année. 
• ACIDE EPFL

APEL

L’APEL est l’association des professeur‑e‑xs de l’EPFL. 
Elle est l’organe de représentation du corps professoral de 
l’EPFL lors de procédures de consultation. L’association 
a notamment pour but de prendre position au nom des 
professeur‑e‑xs, d’élaborer des propositions sur les 
questions d’ordre général adressées au corps professoral 
et d’assurer la défense des intérêts professionnels de ses 
membres. Peuvent être membres les professeur‑e‑xs 
ordinaires, associé‑e‑xs, assistant‑e‑xs, titulaires et MER 
salarié‑e‑xs ou rentière de l’EPFL.3 Læ président‑e‑x 
de l’EPFL ne peut pas être membre. Tout membre peut 
participer à l’organisation et aux prises de décisions de 
l’association lors de l’assemblée générale. • APEL EPFL

AGEPoly

L’AGEPoly est l’association générale des étudiant‑e‑x‑s 
de l’EPFL. Elle a pour but de représenter les étudiant‑
e‑xs de l’école et de défendre leurs intérêts généraux, 
d’informer et de consulter ses membres sur toutes les 
décisions de la direction de l’EPFL. Elle est l’organe 

de représentation du corps étudiant de l’EPFL lors de 
procédures de consultation. L’association participe 
également à animer le campus et fournit des services aux 
étudiant‑e‑xs afin d’améliorer et de faciliter la vie sur le 
campus. L’AGEPoly est constituée de 3 pôles : services 
et prévention, animation et sports, et représentation.4 
Est considérée comme membre toute personne étudiant 
en cursus bachelor, master, cours de mathématiques 
spéciales (CMS), immatriculée à l’EPFL et versant la 
cotisation semestrielle. La cotisation (révocable)5 s’élève 
à 25 CHF par semestre et est inclue dans le montant total 
de la facture semestrielle EPFL.6 Tous les membres font 
partie de droit à l’assemblée générale de l’association. Elle 
se réunit au moins 2 fois par année.7 • AGEPoly 

Association et commissions 
EPFL Architecture

ASAR

L’ASAR est l’association des étudiant‑e‑xs de la section 
d’architecture de l’EPFL. Elle a pour but de représenter 
et de défendre les droits et les intérêts des étudiant‑e‑xs 
de la section d’architecture, d’informer et de consulter 
ses membres sur les affaires qui les concernent et sur ses 
activités. Elle organise et promeut divers événements liés 
à la section d’architecture et coordonne les actions de 
ses différentes commissions. Elle encourage la durabilité, 
la parité, l’inclusivité et la diversité dans le cadre de ses 
activités et de sa communication. Lors de procédures 
de consultation à l’échelle de la section et de l’institut 
d’architecture, l’ASAR – aux côtés des délégué‑e‑xs 
étudiant‑e‑xs – représente les intérêts de ses membres. 
Elle participe notamment aux rencontres direction 
SAR ‑ étudiant‑e‑xs. Si nécessaire, l’association fait 
également le lien avec l’AGEPoly. L’ASAR est structurée 
en un comité de direction et une assemblée générale. 
Le comité de direction est l’organe exécutif. L’assemblée 
générale est l’organe dirigeant de l’association. Tous ses 
membres en font partie de droit. Elle a lieu au moins une 
fois par année. Toute personne étudiante en architecture 
bachelor, master à l’EPFL est membre de l’association. 
Sur requête écrite adressée au comité de direction, les 
étudiant‑e‑xs de la faculté ENAC, les collaborateurices, le 
corps intermédiaire et le corps doctoral SAR‑IA peuvent 
également devenir membres. À la même condition, les 
ancien‑ne‑xs étudiant‑e‑xs déjà membres peuvent le 
rester. L’association est composée de plusieurs comités 
d’organisation, aussi appelés commissions, qui sont liées 
aux diverses activités de l’association. Lors de la rédaction 
du présent document, les commissions de l’ASAR sont 
les suivantes : BeSAR, TNT, DRAG lab, oscAR, InSitu, 
L’Atelier Magazine, MAP, uda_, Event et le Tournoi 
Bernard. Le financement des activités de l’ASAR et de ses 
commissions provient majoritairement de subventions, de 
sponsoring et du produit des ventes et des manifestations 
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organisées. Les ressources sont gérées par les différentes 
commissions en fonction des budgets établis par chacune 
et validés en début de semestre par le comité de direction. 
L’ensemble du travail de l’association est effectué 
bénévolement. • ASAR EPFL

Comité de direction de l’ASAR

Le comité de direction de l’ASAR est l’organe exécutif 
de l’association. Il est composé d’au moins un‑e‑x 
président‑e‑x, un‑e‑x vice‑président‑e‑x, un‑e‑x 
trésorier‑ère et un‑e‑x secrétaire. Læ président‑e‑x du 
comité de direction doit être étudiant‑e‑x en architecture 
à l’EPFL. Les autres membres du comité de direction sont 
élus parmi les membres de l’association, de préférence 
étudiant‑e‑xs en bachelor ou en master. Tous les membres 
du comité de direction sont élus pour un an lors de 
l’assemblée générale et sont rééligibles. Le comité gère les 
affaires courantes de l’association et la représente lors des 
discussions et rencontres avec la direction de la section 
et l’institut. Il gère également les fonds de l’association 
en collaboration avec ses commissions, tient à jour la 
comptabilité et établit le bilan des comptes annuels. Il est 
responsable des différentes commissions de l’association 
et délègue à leurs membres les compétences liées aux 
activités concernées. Il prépare les assemblées générales. 
Le comité se réunit aussi souvent que nécessaire et ne 
délibère qu’en la présence de la majorité de ses membres. 
Les décisions sont en principe consignées dans un 
procès‑verbal signé par la personne l’ayant rédigé et par 
læ président‑e‑x. Une copie des procès‑verbaux est à 
disposition des membres de l’association au local ASAR.

Assemblée générale de l’ASAR

L’assemblée générale de l’ASAR est l’organe dirigeant 
de l’association. Tous les membres en font partie de 
droit. Elle se réunit au moins une fois par année et peut 
être convoquée chaque fois que le comité de direction 
ou l’organe de contrôle des comptes le juge nécessaire, 
ou lorsque le cinquième des membres en fait la 
demande écrite et signée auprès du comité de direction. 
L’assemblée générale élit chaque année les membres du 
comité de direction ainsi que les personnes responsables 
des commissions. Elle approuve le rapport d’activité et 
de gestion annuel établi par le comité de direction, les 
rapports d’activités de chaque commission et le bilan des 
comptes annuels de l’association. L’assemblée générale se 
prononce également sur les autres points préalablement 
portés à l’ordre du jour.

L’Atelier Magazine

L’Atelier Magazine est une commission de l’ASAR. C’est 
une plateforme étudiante de recherche transversale, de 
rédaction et d’édition. Ses activités sont orientées par une 
thématique annuelle et prennent la forme du magazine 

annuel « L’Atelier Magazine », de publications périodiques  
« Les Petits Ateliers » et d’assemblées semestrielles « Les 
Agoras ». La publication « L’Atelier Magazine » rassemble 
des contributions provenant de personnes internes à 
la communauté EPFL Architecture et de personnes 
extérieur‑e‑xs à l’EPFL. Elle est diffusée par EPFL Press. 
La publication annuelle est vernie à la fin du semestre de 
printemps. La commission est structurée en 2 entités  : 
le comité éditorial et l’équipe de rédaction. Le comité 
éditorial est composé de 6 personnes. Il gère les tâches 
administratives et organisationnelles de la commission, 
ses publications et ses évènements. Les membres du 
comité sont élus pour 2 ans. Chaque année la moitié de ses 
membres changent pour faciliter sa pérennité structurelle 
et le partage de connaissance. L’équipe de rédaction 
est renouvelée chaque année et participe à l’édition, 
à la curation et à la préparation des publications et des 
événements. En 2021, la commission est restructurée dans 
le but d’établir un fonctionnement plus pérenne, d’alléger 
les charges administratives et d’améliorer la diffusion du 
magazine à l’extérieur de l’institution. Des discussions sont 
alors menées avec EPFL Architecture pour s’approcher du 
modèle du Trans Magazin de l’ETHZ et pour rémunérer 
une partie du travail du comité éditorial. Ces discussions 
n’ont pas aboutie.

BeSAR

Le BeSAR est une commission de l’ASAR qui organise le 
bal des étudiant‑e‑xs de la section d’architecture. Fondé 
en 2008, le bal se déroule chaque année selon un thème. 
Il s’adresse principalement aux étudiant‑e‑xs de la section 
d’architecture mais est ouvert au public. Les activités de la 
commission se concentrent essentiellement sur la mise en 
place de l’événement, sa promotion et sa gestion.
 

Event

Event est une commission de l’ASAR en charge de 
l’organisation d’événements socioculturels et festifs 
ponctuels pour les étudiant‑e‑xs d’architecture. La 
mission principale de cette commission est de créer des 
liens entre les personnes de différents cycles d’études et 
de renforcer la cohésion sociale au sein de la communauté 
EPFL Architecture. 

InSitu

InSitu est une commission de l’ASAR qui organise des 
visites de chantier, de constructions en cours, de bâtiments 
terminés ou encore d’entreprises de corps de métiers et 
artisans dans la région. Depuis sa création en 2016, 28 
visites ont été organisées. Les visites sont ouvertes à 
tous‑tes les étudiant‑e‑xs de la section d’architecture et 
accueillent entre 10 et 30 participant‑e‑xs.

EPFL  Architecture
EPFL  EN

AC
66

https://www.epfl.ch/campus/associations/list/asar/


MAP

Le MAP (master architectural projects) est une commission 
de l’ASAR qui met en place chaque année l’exposition, 
la publication, puis la diffusion des projets de master  
(PDM) d’architecture à l’EPFL. Le MAP organise une 
exposition en février des travaux d’énoncés théoriques 
de master, l’édition d’une publication annuelle regroupant 
l’ensemble des projets de master de l’année académique 
et l’organisation d’une exposition des projets, chaque 
année en octobre, à la suite de la remise des diplômes. 

oscAR

oscAR est une commission de l’ASAR qui organise 
des concours destinés aux étudiant‑e‑xs de la section 
d’architecture. La commission organise notamment 
chaque année le concours des t‑shirts et des sacs de 
section. Appelée précédemment CeSAR, elle a été 
renommée en 2021 afin d’éviter toute ambiguïté avec la 
Commission d’enseignement d’architecture (CESAR). 

uda_

uda_ (un dîner avec) est une commission de l’ASAR qui 
organise des cycles de conférences qui ont lieu une fois 
par mois durant les pauses de midi pendant le semestre. 
Ces cycles de conférences ont pour objectif de rencontrer 
des intervenant‑e‑xs qui sont peu représenté‑e‑xs dans 
le cursus académique habituel. Le format de discussion 
informel vise à favoriser le dialogue et l’échange 
d’expériences entre personnes du monde professionnel et 
du monde académique.

Tournoi Bernard

Le Tournoi Bernard est une commission de l’ASAR qui 
organise chaque année l’événement éponyme.  C’est un 
tournoi de baby‑foot humain qui prend place en avril, dans 
l’atrium du SG. L’événement a lieu pour la première fois 
en 2007 pour le départ à la retraite de Bernard Borboen, 
alors responsable de l’atelier des maquettes. Cette 
manifestation sportive pour amateurices rassemble toute 
la communauté de l’ENAC. La commission qui l’organise 
est composée d’étudiant‑e‑xs et membres de l’ENAC, 
constituant la FIBU : fédération internationale de babyfoot 
humain. La FIBU gère les formalités administratives et 
organisationnelles de l’événement.

TNT

TNT (Transition pour une Nouvelle culture du Travail) est 
une commission de l’ASAR. C’est un groupe de recherche 
et de réflexion étudiant interrogeant les pratiques et les 
mœurs qui façonnent la culture du travail en architecture, 
dans le monde académique et professionnel. Le groupe 

rejoint l’ASAR comme commission en 2021. Ses objectifs 
sont la sensibilisation, l’organisation de discussions et 
la mise en place d’actions concrètes. Des campagnes 
et collectes de témoignages sont menées auprès des 
étudiant‑e‑xs du cycle propédeutique. La commission 
s’entretient régulièrement avec les enseignant‑e‑xs de 
projet de première année bachelor. Le travail de TNT 
aborde également la question du format pédagogique 
de la critique. Des discussions sont menées pendant 
le semestre à travers l’initiative choose your own crit 
(CYOC). En parallèle, TNT continue de discuter de la 
nécessité d’établir des directives de bonnes conduites 
pédagogiques, pouvant prendre la forme de charte et/ou 
code de conduite pour la communauté EPFL Architecture.  
• CYOC drive

DRAG lab

Le DRAG lab est un groupe au sein d’EPFL Architecture 
composé aujourd’hui d’étudiant‑e‑xs, de doctorant‑e‑xs 
et d’assistant‑e‑xs d’enseignement. Il se forme en 2020 
pour ouvrir de nouvelles lignes de discussion et donner de 
la visibilité aux questions de genre, de parité et de diversité 
au sein d’EPFL Architecture et au‑delà. Le DRAG lab est 
né d’un besoin d’espace d’activisme intersectionnel, de 
pédagogie expérimentale, d’enseignement entre pairs 
et de performances collectives au sein de l’institution. Il 
sensibilise aux études de genre et à la théorie architecturale 
féministe, intersectionnelle, décoloniale et queer et à leur 
pertinence dans leur application au champ architectural. 
Il organise – en tant que groupe ou en collaboration avec 
d’autres collectifs – entre 5 et 10 événements par semestre, 
principalement des clubs de lecture, des conférences, des 
performances, des ateliers, des projections de films, des 
expositions et des stands de vernis à ongles.
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RESSOURCES 

Liens utiles : 

EPFL Architecture, Services et Ressources, https://www.epfl.ch/schools/enac/education/architecture/fr/sar‑bien‑
venue/services‑et‑ressources/
EPFL PLAN, https://plan.epfl.ch/
HUB EPFL Architecture https://architecture.epfl.ch/en/

L’EPFL – en tant que campus pluridisciplinaire axé sur la recherche, l’innovation et l’enseigne‑
ment – offre un vaste ensemble d’infrastructures et de ressources pour soutenir ses missions. Ces 
infrastructures sont accessibles à l’ensemble de la communauté académique, faisant de l’EPFL 
un puissant outil pour l’acquisition d’expériences pratiques. Propriété de la confédération, les 
bâtiments sont utilisés par l’ensemble de la communauté en tant que locataires. L’ensemble de la 
communauté EPFL Architecture a accès à une gamme diversifiée de ressources qui contribuent à 
son expérience académique ou professionnelle.

Ce chapitre met en lumière les principales ressources disponibles pour la communauté EPFL 
Architecture. Il décrit les différentes catégories d’espaces, d’infrastructures et de plateformes 
disponibles.

ressources | ʀ əsuʀs | n.f.pl. (latin resurgere, se rétablir). Moyens matériels dont dispose un pays, une région, une 
collectivité.
infrastructures | ε ̃fʀastʀykty:ʀ | n.f. (latin infra‑, dessous, structura, structure). Ensemble d’installations, 
d’équipements nécessaires à une collectivité.
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Place Ada Lovelace / SG / AAC / BP
Axonométrie de la place Ada Lovelace et des bâtiments SG, AAC et BP.
Ce dessin spatialise quelques‑uns des principaux bâtiments partagés par la communauté de EPFL Architecture. Pour 
des raisons d’échelles, les Triaudes (TRIC) n’apparaissent pas sur le dessin, mais sur le plan à l’échelle du campus p. 
73.
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Espaces

SG

SG • Le SG (services généraux) est le bâtiment principal 
occupé par la section d’architecture sur le campus EPFL. 
En plus de salles de classes et d’ateliers, on y retrouve la 
plupart des infrastructures et des espaces utilisés pour les 
événements et les expositions liés à l’architecture à l’EPFL. 
Il accueille notamment les ailes AAC‑AAD, l’entrée SG, le 
hall SG, le foyer SG ou project room, l’espace Archizoom, 
le book cabinet, la vitrine SG, la salle informatique SG, 
la salle des périphériques graphiques et les archives de 
la construction moderne. Situé au nord du campus, il est 
accessible par la place Ada Lovelace au niveau 1 et par la 
Rue Jean Tschumi au niveau 0. • plan par étages 

BP

BP • Le BP est le bâtiment administratif de EPFL 
Architecture. On y retrouve la plupart des laboratoires et 
bureaux liés à la section SAR et à l’institut IA. Il accueille 
également l’atelier photo, la repro EPFL et l’ENAC‑IT. 
Au 1er étage sont situés différents services de support 
notamment le guichet d’informations générales et la 
cellule de soutien santé. Le bâtiment est accessible au 
niveau 0 à l’ouest par la rue Jean Tschumi et au niveau +1 
par la colonnade. • plans par étages 

Place Ada Lovelace

La place Ada Lovelace est la place extérieure qui relie 
les bâtiments BP et SG. Elle est située au niveau +1, 
accessible au nord depuis le métro et la rue Jean Tschumi 
et depuis le sud par l’esplanade principale de l’EPFL. 
Autrefois appelée la Place Nord, celle‑ci est renommée 
en 2022, à la suite d’une initiative de la vice‑présidence 
pour la transformation responsable (VPT). • plans 

AAC‑AAD

AAC et AAD • Les ailes AAC et AAD hébergent de 
nombreuses salles de classes et d’ateliers de la section 
d’architecture. Elles sont situées à l’ouest du bâtiment SG 
et sont accessibles par ce dernier. • plans par étage : 0 / 
+1 / +2 • répartitions des ateliers de projet  

Triaudes 

TRIC 7.10 et TRIC 7.01 • Les triaudes sont des espaces 
d’ateliers situés dans les bâtiments 7 et 9 du chemin 
des Triaudes, à l’extrême nord du campus, derrière le 
Swisstech Convention Center. Elles sont accessibles par 
le Sud depuis le métro. • plans 

Entrée SG

SG 194.18 • L’entrée SG est l’espace d’entrée du bâtiment 
SG. Il est situé au niveau +1, est accessible depuis le niveau 
0 du Hall SG par l’escalier principal et par l’extérieur par la 
Place Lovelace. Y sont situés un ensemble de dispositifs 
d’information et de signalétique qui renseignent les 
personnes inteneres et les visiteureuses sur les activités 
de EPFL Architecture. • plans 

Hall SG 

SG 094.11 • Le hall SG est l’atrium situé au cœur du 
bâtiment SG. Il donne accès aux différentes parties du 
bâtiment par les escaliers et coursives qui l’entourent. • 
réservation : beatrice.raball@epfl.ch • plan de l’espace

Foyer SG ou project room

SG 294.22 • Le foyer SG ou project room est un des 
lieux principaux pour l’organisation d’événements par les 
ateliers de projets, les laboratoires, les étudiant‑e‑xs ou 
les collaborateurices de la faculté ENAC. Situé au niveau 
+1 il est accessible depuis l’entrée du bâtiment SG par 
l’escalier principal. • réservation : beatrice.raball@epfl.ch 
• plan de l’espace • calendrier des événements

Local ASAR

AAC 026  •  Le local ASAR est l’espace de l’association 
des étudiant‑e‑xs de la section d’architecture. Il est 
ouvert à tous ses membres et est géré en autonomie par 
l’association et ses commissions. Il est situé au niveau 0 à 
la fin de l’aile AAC. Le local est obtenu en 2022 suite à des 
négociations avec la direction SAR et les responsables 
infrastructures ENAC.  Le local est un espace d’échange, 
de repos, de stockage et d’archivage pour les différentes 
commissions. Il existe aujourd’hui 4 clés du local partagées 
par les différentes commissions. Le local est ouvert 
lorsqu’un membre d’une des commissions s’y trouve. • 
plan espace • asar@epfl.ch   

Espace Archizoom

SG 1212 • L’espace Archizoom est le lieu principal de 
la plateforme culturelle éponyme. Il est situé dans le 
bâtiment SG, accessible par la coursive nord du hall SG. 
Cette grande salle d’exposition accueille le programme 
semestriel d’Archizoom, les expositions et les cycles 
de conférences. S’y déroulent notamment les cycles de 
conférence Superonda, organisés par un laboratoire de 
l’IA et les cycles 20x20x20 qui mettent en avant chaque 
semestre les nouvelles‑aux professeur‑e‑xs invité‑e‑xs. 
L’espace accueille également des activités organisées 
par d’autres entités, comme les différentes associations 
ou ateliers de projets. Y ont lieu de manière récurrente 
l’exposition  Superstudio, en fin de semestre d’automne, 
et l’exposition Positions, au printemps. • lun.‑ven. 
9h30‑17h30 • plan de l’espace • archizoom@epfl.ch 

Book cabinet

SG 1211 • Le book cabinet est un espace de lecture et 
d’achat de livres accessible depuis l’entrée du SG. Mis en 
place et géré par Archizoom depuis 2023, le book cabinet 
est une initiative en réponse à la fermeture en 2022 de 
la librairie présente sur le campus. En plus d’une curation 
spécifique  liée aux expositions en cours, le book cabinet 
propose un ensemble important d’ouvrages publiées au 
sein d’EPFL Architecture. Le book cabinet est ouvert aux 
même horaires que l’espace d’exposition  d’Archizoom • 
lun.‑ven. 9h30‑17h30 • catalogue
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Vitrine SG 

SG 294.20 ‑ SG 294.21 • La vitrine SG est une infrastructure 
d’exposition légère installée sur les coursives du hall SG. 
Une sélection de la production des différentes structures 
d’enseignement et de recherches d’EPFL Architecture y 
est exposée en continu.

Vitrines matériaux de construction

AAC 194.1 • Les vitrines matériaux de construction sont un 
lieu d’exposition de matériaux et mockup de construction 
liée au cours de Technologie du Bâti. Située au premier 
étage du bâtiment AAC, dans le couloir devant les salles 
de classe, la vitrine est accessible à tout moment. Les 
échantillons sont accompagnés d’une étiquette indiquant 
le nom, la catégorie et un lien vers la page d’information 
Wiki Matériaux correspondante. Cette vitrine a été mise 
en place en 2018 afin de permettre un accès à des 
échantillons et des détails constructifs qui peuvent aider 
pour les cours théoriques et le projet d’atelier. Un projet 
pour la mettre à jour et la compléter est en cours.

Infrastructures

Atelier des maquettes

BP 0232 • L’atelier des maquettes est un espace dédié 
à la production de pièces physiques pour les étudiant‑
e‑xs ENAC dans le cadre de leurs études. Il se situe dans 
le bâtiment BP, au rez‑de‑chaussée et est accessible 
depuis la rue Jean Tschumi. L’atelier compte un espace 
de travail collectif, des outils, des machines, un espace de 
vente de matériaux et l’encadrement par une équipe de 
maquettistes professionnel‑les. Une formation de sécurité 
est obligatoire avant la première utilisation des machines. 
L’ensemble des services (machines, vente, conseils) est 
accessible pendant les horaires d’ouverture ou lorsque des 
assitant‑e‑xs étudiant‑e‑xs sont présent‑e‑xs. L’espace 
de travail de l’atelier reste accessible en tout temps par 
carte camipro. • lun.‑ven : 09:00‑18:00 • responsable : 
Antoine Gagliardi • Atelier des Maquettes EPFL 

Ressourcerie 

La ressourcerie est un projet en cours. Il vise à mettre en 
place une infrastructure de stockage et de réutilisation 
des matériaux de maquettes ou  de mockup au sein 
d’EPFL Architecture. Cette initiative a été proposée par 
des étudiant‑e‑xs et est organisée avec la SAR. Elle vise à 
lutter contre le gaspillage des matériaux, jetés en grandes 
quantités à la fin de chaque semestre.

SKIL

SKIL 001 • Le SKIL (student kreativity and innovation 
lab) est un grand espace d’atelier équipé mis en place en 
2018 par l’ENAC. Situé au niveau 0 derrière le bâtiment 
BM, le SKIL est accessible par la rue Jean Tschumi en 
empruntant le passage sous le bâtiment BP qui mène 

à l’ouest du campus. Cette plateforme est accessible 
à touxtes les étudiant‑e‑xs de l’EPFL. Elle a pour but 
de promouvoir la création de projets bottom‑up (initié 
par les étudiant‑e‑xs) en donnant accès à une grande 
sélection d’outils et de compétences techniques. Elle a 
la capacité de soutenir des projets définis par de petites 
équipes ou des projets thématiques et interdisciplinaires 
de plus grande envergure, notamment pour le programme 
“Projeter Ensemble” de la faculté ENAC. Un encadrement 
est présent sur place entre 8h et 12h et 13h30 et 17h. • 
lun.‑ven. : 08:00‑20:00 (camipro) • skil@epfl.ch • SKIL 
EPFL 

Studio photo

BP 3122 • Le studio photo est un local de prise de vue 
photographique et vidéo situé au 3ème étage du bâtiment 
BP. Il est équipé d’un ensemble de fonds neutres, flashs 
programmables et trépied professionnel. Le studio est géré 
par ENAC‑IT et offre également la possibilité d’emprunter 
du matériel de prise de vue sur demande. Son utilisation 
est ouverte à toute la communauté ENAC. • lun.‑ven. : 
8h00 à 17h00 • réservation : enacit@epfl.ch. • Studio 
Photo EPFL

Salle informatique SG

SG 0217 •  La salle informatique SG offre accès à un 
nombre important d’ordinateurs. L’infrastructure est 
accessible en tout temps pour la communauté ENAC 
pendant les périodes de cours. • 24/7 (camipro : lun.‑ven. 
: 18:00 ‑ 08:30 & week‑end)

Machines virtuelles ENAC‑ARCHI 23‑24

Les machines virtuelles ENAC‑ARCHI 23‑24 sont des 
ordinateurs virtuels accessibles par la VDI (virtual desktop 
infrastructure) par toute la communauté EPFL Architec‑
ture. Ces machines virtuelles sont accessibles à partir de 
tous ordinateurs personnels. Elles permettent de fournir 
des logiciels employés pour certains cours ou recherche 
avec les mêmes configurations logicielles pour tout le 
monde. • liste des logiciels

Salle des périphériques graphiques (SPG)

SG 0215 • La salle des périphériques graphiques (SPG) 
est un espace dédié à l’impression et la numérisation des 
documents en grand format et sur différents types de 
papier. En plus de plotters papier, calque et papier photo, 
une imprimante carton ainsi qu’un scanner grand format 
et un scanner haute résolution pour diapositives sont 
également à disposition. La salle est située au niveau 0 du 
bâtiment SG et est accessible depuis le Hall SG. Elle est 
une ressource destinée à tous les membres de  ENAC. • 
lun.‑ven. : 07:00 ‑ 20:00 (camipro) • responsable : Isabelle 
Mancino / Benoît Hostettler • SPG EPFL 

Repro EPFL

BP 0243  •  La repro EPFL est le centre d’impression 
interne à l’EPFL. Il offre un ensemble de prestations 
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d’impression offset, grand format, autocollant, de reliure 
et de graphisme. L’espace de la repro EPFL est situé au 
niveau 0, dans le bâtiment BP et est accessible à l’ouest 
par la rue Jean Tschumy. Le service est à disposition de 
l’ensemble de la communauté EPFL. • lun.‑ven. : 09:00 ‑ 
11:30 & 13:00 ‑ 16:30 • responsable : Thomas Reynaud • 
Repro EPFL

Service audiovisuel (SAVE)

CE 0445 • Le service audiovisuel (SAVE) est un service 
interne à l’EPFL. Il propose la location de matériel 
audiovisuel tel que des appareils d’enregistrement et de 
projection son et vidéo. Le SAVE propose également un 
support technique lors d’événements organisés à l’EPFL. 
Il est situé au niveau 0 du bâtiment CE.  Les demandes 
de réservation de matériel se font en ligne, au minimum 
2 jours à l’avance pour un maximum de 5 jours de prêt. • 
lun.‑ven. : 07:30 ‑ 17:30 • responsable : Christophe Barras 
• SAVE EPFL
 

ENAC‑IT 

BP 394.13 & GC D1 407 • L’ENAC‑IT est un service de 
support informatique développant et offrant des prestations 
spécifiques à la faculté ENAC. Ses bureaux pour le support 
en architecture se situent au niveau +3 dans le bâtiment 
BP et sont accessibles pendant les horaires d’ouvertures. 
Ses missions principales sont la gestion, l’exploitation 
et le support de prestations IT de base conjointement 
avec la DSI. Il s’occupe également de la gestion des 
infrastructures associées (serveurs, salles d’enseignement 
et périphériques collectifs) et coordonne toutes questions 
de système d’information et de sécurité informatique entre 
la DSI et les unités. En parallèle, l’ENAC‑IT forme du 
personnel admin IT d’unité, des apprentis et des stagiaires 
assurant un support IT de proximité aux collaborateurices 
et étudiant‑e‑xs de l’ENAC. • lun.‑ven. : 07:30 ‑ 17:30 • 
responsable : Laurent Desimone • ENAC‑IT EPFL

ENAC‑IT4R

GC D1 407 & GC D1 383 • L’ENAC‑IT4R est une structure 
spécifique de L’ENAC‑IT spécialisée dans le support 
technique de projets de recherche de l’ENAC. Elle vient 
principalement en soutien en cas de traitement de larges 
quantités de données. Cette équipe de data scientist, de 
data engineers et de software engineers fait office de 
data help desk, en fournissant ou en se connectant à des 
ressources pour la gestion des données, la science des 
données et la valorisation scientifique. De plus, elle offre 
des services avancés adaptés aux besoins des laboratoires, 
afin de les soutenir tout au long du cycle de vie de leurs 
données • enacit4research@epfl.ch • EPFL ENAC‑IT4R 

Archives de la construction moderne (ACM)

SG 3312 • Les archives de la construction moderne (ACM) 
sont un groupe de l’institut d’architecture. L’équipe des 
ACM gère et fait l’inventaire de nombreux fonds d’archives 
d’architectes, d’ingénieur‑e‑xs et d’entreprises du secteur 
de la construction. Situées au 3ème étage du SG, les ACM 

sont accessibles depuis l’escalier à l’arrière du hall SG. Il 
est possible de consulter des documents faisant partie des 
fonds inventoriés. La consultation des documents a lieu 
sur place et sur rendez‑vous uniquement. Les inventaires 
des fonds traités peuvent être consultés librement sur 
la plateforme Morphé. • responsable : Salvatore Aprea • 
ACM EPFL 

Bibliothèque EPFL 

RLC C1 820 • La bibliothèque EPFL est le centre de 
compétences et d’expertise en matière d’information 
scientifique et technique au service de l’enseignement 
et de la recherche à l’EPFL. Elle dépend de la direction 
des affaires académiques. La bibliothèque est située au 
rolex learning center, au sud du campus et est ouverte 
tous les jours de 7h à minuit. En tant que bibliothèque 
académique et publique, les espaces, les collections et les 
équipements mis à disposition sont accessibles à touxtes. 
860 places de travail y sont installées. Elles sont liées à une 
infrastructure informatique (wifi, copieurs multi fonctions, 
prises électriques et réseau). 2 scanners grands formats et 
un scanner microfilm sont également mis à dispositions. 
Elle propose, sur place et à distance, un accès large à 
l’information scientifique acquise ou produite par l’EPFL et 
accompagne tous ses publics dans la recherche, l’usage, la 
production et le partage de l’information. La collection de 
la bibliothèque couvre les domaines d’enseignement et de 
recherche de l’EPFL. Son catalogue est accessible en ligne 
à travers la plateforme numérique BEAST.  La bibliothèque 
dispose d’un budget pour les nouvelles acquisitions. Les 
demandes pour celles‑ci se font en ligne et peuvent être 
faites par tous les membres de la communauté EPFL.  En 
plus de proposer différentes formations dans les domaines 
de publications, de citations, de recherches scientifiques, 
le réseau de la bibliothèque propose aussi du support 
personnalisé pour les différents corps de l’EPFL.• library@
epfl.ch • Bibliothèque EPFL

Plateformes numériques

BEAST

BEAST (Books, Ebooks and Articles Search Tool) est un 
outil de recherche en ligne donnant accès à l’ensemble des 
ressources documentaires de la bibliothèque de l’EPFL 
(livres, revues et articles imprimés et électroniques, thèses 
EPFL, DVDs, jeux vidéo, etc.), ainsi qu’aux collections 
des autres bibliothèques du réseau swisscovery. • https://
www.epfl.ch/campus/library/ 

Morphé

Morphé est la plateforme en ligne des inventaires des fonds 
d’archives des archives de la construction moderne. Elle 
contient la description hiérarchisée et progressivement 
enrichie de plusieurs milliers de documents concernant 
des architectes, des ingénieurs, des photographes, des 
urbanistes et des entreprises du secteur de la construction. 
La plateforme est basée sur le logiciel open source AtoM – 
Access to Memory. • https://morphe.epfl.ch/ 
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Morphé+

Morphé+ est la plateforme de consultation à distance 
des fonds et collections des archives de la construction 
moderne. Une sélection progressivement enrichie 
de documents numérisés (dessins, photographies, 
manuscrits, etc.) conservés aux archives de la construction 
moderne est disponible à la consultation à distance sur 
cette plateforme. • https://morpheplus.epfl.ch/ 

Infoscience

Infoscience est l’archive numérique institutionnelle de 
l’EPFL, gérée par la bibliothèque en partenariat avec la 
vice‑présidence pour les systèmes d’information (VPSI). 
Mise en service en 2004, cette archive numérique contient 
plus de 140’000 documents relatifs à la production 
scientifique des chercheurs EPFL. • https://infoscience.
epfl.ch/ 

Distrilog

Distrilog est la plateforme de distribution des logiciels 
sous licence de l’EPFL. Cette plateforme donne accès 
notamment à l’ensemble de la suite Adobe et aux logiciels 
Microsoft. Pour accéder à la plateforme, il faut être titu‑
laire d’un compte « Gaspar » valide et être titulaire du droit 
« Distrilog » de l’application d’accréditation de l’EPFL. • 
https://distrilog.epfl.ch

Wiki Matériaux

Le Wiki Matériaux est une plateforme numérique basée 
sur l’outil opensource MediaWiki qui contient des infor‑
mations pour un grand nombre de matériaux et de tech‑
niques de construction. Elle a été mise au point afin de 
permettre aux étudiant‑e‑xs d’avoir accès aux informa‑
tions concernant des matériaux de construction et des 
systèmes constructifs. C’est une plateforme collaborative, 
où toute personne avec un VPN de l’EPFL peut participer 
à l’enrichissement de cette banque de données, soumis 
à modération. Débuté en 2019 dans le cadre d’un exer‑
cice du cours Technologie du Bâti II, sous la direction de 
Pierre Zurbruegg, il est prévu que la banque de données 
soit complétée régulièrement grâce aux apports des utili‑
sateurices.  La plateforme est complétée par les vitrines 
matériaux de construction. • accès avec VPN EPFL requis 
• http://techbatmat.epfl.ch/index.php/Accueil

Living Archives

Les Living Archives sont la plateforme de publication de 
tous les travaux de recherche et d’enseignement réalisés 
dans les laboratoires, groupes, cours ou studios de projet 
au sein de ou en lien avec l’EPFL Architecture. Géré en 
partenariat avec ENAC IT4‑Research et Infoscience, cet 
outil, mis en fonctionnement en 2021, entend contribuer 
à la stratégie développée par l’EPFL pour tendre vers 
l’open science et l’open access des publications de 
travaux de recherche et d’enseignement. La plateforme 
est enrichie chaque semestre par les travaux des étudiant‑
e‑xs et les projets de recherches. • Support technique 

:  livingarchives@epfl.ch  • guide d’utilisation • https://
livingarchives.epfl.ch/ 

HUB EPFL Architecture

Le HUB EPFL Architecture est la plateforme d’entrée pour 
tout ce qui concerne l’architecture à l’EPFL. Elle offre 
un accès et une perspective sur ses thèmes actuels, ses 
programmes de recherche, son éducation, ses exposi‑
tions, ses publications. Elle renvoie vers l’ensemble des 
sites, ressources et services concernant la communauté 
EPFL Architecture  • https://architecture.epfl.ch/
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Plan du campus de Lausanne à Écublens.
Ce plan situe les principales infrastructures liées à EPFL Architecture sur le campus de l’EPFL à Écublens (VD). Cela 
inclu les bâtiments SG, AAC, SG, TRIC, GC, la bibliothèque Rolex Learning Center, les caféterias, les auditoires, les 
espaces ouverts et les places.

EPFL Campus Écublens
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B

Bachelor of Science
BEAST (online)
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Bookcabinet (SG 1211)
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Branches, blocs et groupes
Bureau de la diversité ou diversity office

C

Candide
Centre de recherche
Chargé‑e‑x de cours 
Coach étudiant‑e‑x
Collaborateurice admin et technique
Collaborateurice scientique
Collaborateurice scientique senior
Collège des professeur‑e‑x‑s
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Comité d’évaluation académique ENAC (CEA)
Comité de direction de l’ASAR
Comité stratégique académique
Commission académique
Commission d’enseignement (CES)
Commission de programme EDAR
Commission de recrutement des professeur‑e‑xs
Commission doctorale (Cdoct)
Conférence des corps
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Conseil de faculté
Conseil des EPF
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CRCL
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Directeurice pédagogique de projet de master
Direction d’institut 
Direction de faculté
Direction de section 
Direction du programme doctoral
Direction EPFL
Doctorant‑e‑x
Doctorat
DRAG lab

E

EAST
École doctorale EDAR
ENAC
ENAC IT
ENAC‑IT4R 
Énoncé théorique de master 
Entrée SG
EPFL
EPFL Architecture
Espace Archizoom 
Étudiant‑e‑x
Expert‑e‑x externe

F

FAR
Fiches de cours 
Formations approfondies (MAS CAS)
Foyer SG ou Project Room 

H

HALL SG 
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L’Atelier Magazine
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LEURE
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Programme SHS
Projet de Master

R
 
Rencontre direction EDOC ‑ doctorant‑e‑xs
Rencontre direction SAR
Représentant‑e‑x des doctorant‑e‑xs
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SAR
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Doctorat 
Opening Assembly 
Projets MAKE
Reviews
Service MyPrint
Unlearning Assembly 
Unlearning Center 

v2 ‑ EPFL Campus map 
v2 ‑ Place Ada Lovelace 

v1 ‑ Procédure de recrutement expliquée

en cours de rédaction en cours de dessin
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chronologie des recrutements des professeur‑e‑x‑s au 
sein d’EPFL Architecture

how to when this or that ‑ nouveau chapitre explicitant 
différents chemins d’actions selon la situation et la posi‑
tion au sein de l’institution 

services en ligne ‑ développement d’une sous‑partie 
dans le chapitre Ressources 

en cours de synthèse nouvelles parties

EPFL ENAC EPFL Architecture



Le Glossaire EPFL Architecture a été mandaté et financé par la section d’architecture (SAR) et 
l’institut d’architecture et de la ville (IA).

Il naît d’un besoin interne de rendre intelligible la complexité de la structure EPFL, et de rendre 
visibles les ressources qui s’y trouvent. 

Il est imaginé comme un projet en transformation. Il est destiné à être sans cesse mise à jour, 
discuté, réactualisé. Cette première version à été rédigée entre janvier et septembre 2023. Des 
discussions seront organisées autour de son contenu, pour comprendre, échanger, annoter, modi‑
fier. 

Contact :  

architecture@epfl.ch 
Pour tous commentaires, suggestions, questions, remarques ou envie de discussion.
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